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Prélivemenl ile 10·L~ 
: -,i 

.À~~ETÈNo 9 pro/1l#lguOni.au, Togo le décret da 
25,!uillèt 1935 ét,endt.mt l'application du prélèvemeni . 

. 'à,e1O p, ·100' à des valeurs émises par certaines 
collecttvités.·· ,. 

'LECOMMISSAlRE DELA RÉPUBLJQUE ~, J., 
. . '. CHEVAiu:.R ,ne LA" LÉqION Q'HoNNEUg, ' 

V,il 'le décret du 23 ma~s '1921 déterinina.nt !<>; attribUti.·ons. 
· et les pouvoirs du CommlS•.,re de ·Ia. RépublIque. aU Togo; 

.... .Vu 'le délOt.! du 25 iui.llet '1935 éterid.ont. J'a. ppl\"'!tion, dù 
prélèvemènt du 10 p, 100 .à des vaiows émlSesp.r certam"" 
collectivités; . . . '.: . r·. ',. 

., 'Vu 10 circul;';,. ministérielle -no C~I). 3Q.du 28 novembre 
:,1935; . " "_ '.' , '. 

. ;.'. '.' . ARRETE: '.'~" ", "" .'" 
Arircl.E UNlQUI!. - EstprDmlIlgité âânsleterritolte 

dÙ Togo placé .sous ,le mandat de. la . Fr~nce;lf' déCret 
'du 25 juillèt 1935 étendant l'ap'pIiciltion: du prélève, 

·ÎI)entde10p. 100 à 'des valeurs éirtise\>, par certilines, 
· colhictivités;' '. . , . 

Porlo-Novo;le10 janvier 1936. '. 
, bES~N'fI. . . ',' 


. '\;;'. 


, ~APPO~T 
Au Présideni de la ~épllblique Françoise. . ,...." \ 

Paris,.1e 2S juillet, 1935. 
MONSIEUR' LE:J'.RÉSIDEN1:, \ . 

, Le décr~t-Ioi du 16 juillet 1935 instituant un pré-. 
lèvement général de 10 p. 100' sur les dépenses pu- .. 
bliques et le décret-loLdumême jour poftant réductioll 
.de 10 p. 100 du montant des intérêts hypothécairès 
comportent logiquement l'application' d'un p.'rélèvement 
du même taux aux produits des titres émis par certains 
organismes pour se .proeurer les fQnds nécessaires aux 
opérations assujetties.4uX dispositions d~s .décrets-lols 

,du 16 juillet, ainsi qu'aux produits des ,titr~$ qui p~é­
, sentent les méines caractères qUe les obligations atteln-· 
tes.par ledit prélèvement, ", " 

Tel est I;objetdu. présent décret-loi qui n'a, pas 
· d'autre but. que de maint,enir entre certaines . çatégories. 

de titr~s et d'opérations l'équilibre indispènsable .. 
· . Veuillez agréer,mon~ieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect, . .' . 

Le président da conse!l, 
, minis/rettes affaires étt'angères~ . 

Pierre LAVAL. ". 
. Le minis/re des fm!11lCes, 

. Mafl:el RÉGNIER•.. 
-~-­

Le PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRÂNCAlSE, 
Vu l'article unique de la loi du '8 jÙin 1935 à!'tQrisant le' 

gouvernement à prendre par décrets toutes dispositions. ayant 
fo". de loi .pourdéfen.dre le franc; . . . 
. Sur' le rapport du président du .conseil, mtols!re des affai­
res étrangères, et _du minis,tre des finant:esj' _, 

Le conseil.- des mi~istr~ entendu;, 

, DECRETE: 
· ARTICLE ·PREMIER.- Les ar~icles 10( et 3 du ôécret~ 

i· loi du 16 juillet 1935, instituant un prélèvemènt géné~
rai de'cl0 p, 100 sur les dépenséS publiques, sont. 
applicables' auxprC!duits d~ ~b!igations émises par,tes. 
sinistrés. ougroupemenl:J; de sIJ!lstrés'?ur le. gage dan: .., 
nuités de l'Etat, conforiilément à.'l'arhcle ,155 de. la 101 . 

1 

du 31 juillet 1920, aux produits d~ obl!gati?iis du 
Crédit national gagées par des-annUités mSCflte~ au 
budget de l'Etat, émises en application des lois ~u 

1 10 ·octobre. 1919 et du. r5 mars 1934, I!Ux Ilrodults , 
des obligations oommunales, de~ <t.bligations fon,ci~r~ 

· et maritimes; d!$, lettres de gage emlses par le. credit 
foncier de France, li ,banque hypothécaire de France.' 
et le crédit foncier d'Alsace .et de Lorraine; ainssi qll'à . 

· l'intérêt statutaire et au dividende réservé des' actions. 
des grailds reseaux 'de chemins' de fer d'iptérêt géné- .. 

.rai. 1. • _. '.. .' . , 

. ART. 2. - Le présent décret, sera SQumis à la rati­
fication des chambres, 'conformément. auX di~positiolll> 
~_~~S~1~.. .J .' 
, ART. 3. -'Le président du conseil, ministre des 
affilÏr~ étrangères, .et 'le mlnistrè des finances sont 
chargés. chacun en ce qui' le ,concerne,. de l'exécution 
du: pré;ent déget, qUi sèrapublié au i<Yl1rnat officiel. 
'Fait à Paris, le 25 juillet 1935 • 

' .. ALBERT LEBRUN. 

!l'lIr le Président !lelaRéptibliqu~: 


'.' Le. présûlent da conseil, . 

. miitistre des affaires étraJtgères, . 


!l'iei're LAvAL. " , . . 
, Le miltiSlre des tilUlllCes, 

'Marcel RÉGNIER,' 

http:Paris,.1e
http:d�terinina.nt
http:�t,endt.mt
http:pro/1l#lguOni.au


• »• 
""""""-,'~.- :-:'~...~'-,.......~,., ,,--,. ,"",--.. ~,.,. 


-- • ;",j'" 

1er février 1936'", JOURNAL .oFFICIEL QU TERRITŒRE DUTDQO PLACÉ. sous LE' MANDAT DE i;",. FRANCE'. 55 , 
,..~ st::::::::t: 

p­
, 
, 

__ 

LE, PRËsIDI!NT DE LA RÉPUBLlQUEFRANÇAisE, 

Sur le rapport' du pré~ent du conseil;.. mi~listre' aes a.ffai~' 
res étrangères, du garde des- sceaux," ministre ',de' la justice, 
du mini,stre "de'l'intédeur,. du ministre de la -guerre, du minis .. 
tre de 1.,. 'marine) du mi.itistre de l'air ~ du mi,njstr~ des coto ...;' ,,' .,

'Vu la 101 du li juin 1935 autorisan! le gouvernemen't ,.. pren- . 
dre par'décrét toutes dispositions, ayant· force de loi' pout 
.déf~ndre 'le franc; • . 

Le conseil des ministres entendu;, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER.' ~ L'article 27 de' la loi. dll 29 '.,' 

juillet 1881 est complété par un 2- a11néaainsi conçu: 
« Lapubli<;ation ()U la· reproduction, faite sciein­

ment et de mauvaise foi,par quelque It\oyen'q",e ce 
soit, de nouvelles fau.sses;,de,'pièces, fabriquées, falsi·· 
fié,es ou mensongèrf!!lleril attribuées à des tiers,serà 
punie des mêmes peines, lorsque cetté pjililication ou' . 
cette reproduction sera de nature àébranl& la disci­ , 
pline ou le moral des armées .de terre, de .iner ou, ,de'.'
l'air ». . . 

". i ART. 2. ~ La deuxième partie, du premier 'a,',,,,'ca .. 

de l'article 45 de la .lof du 29, juillet 1881 ésf modi­
fiée comme suit,: ,l' ,',,' "', : 

{( Sont exceptés et. déférés aux tribiuiàux de pQlice 

" articles 3,4, 9,10, 11, 12, 1.3,14, 17, a1itié~s'2 et 
. 4, ,27 alinéas. 2; 28, alinéas 2, 32, 33 'alinéas 2, 36, 37,. 

l' 38" 39 'et 40 de la.présente· loi ». ., , 
' . . . 

Il, ART. 3.....:. Le présentdéciet~erasouinis à'larati- , 
ficatioti des chambres, conformément âux dispoSitions 

1 de la loi dU 8 juin 1935. II .serlt appliéable en' Algé- : 
: rie' et aux colonies. . 

"'1' 
, ART; 4. ~ '. Le '.préside~t dU.,conseil, ministre :des 

affaires étrangères, le gard'e des sceaux, ministre 'de, 
la justice, le ministJ:e de l'int~rïeuri le ministre de la . 

'dent ,plus spécialement auX' préoccupatiotlsque le, guerre, ,le minis6:e de la marine, le ministre de 1'.air 
,gouvernement avait en vue en déposant le projet, et le ministre des colonies sont'chargés, cha<;un 'en 

'qui le concerne, de ,l'exéeution, du, présent décret. 
i sera publié au journal officiel de la Républiqüe 
i. çaise. ' '.' . , . 

,Fait à Paris,'le 30' octobre .1935~ 
. 

ALBERT' LEBRUN, ' 

Par le Président. de .Ià RépubI\q~e:Il 
1 Lli président. ,du cotiseU,
f", ministre des affaires' étnlligères, 
'. . Pierre LAVAL. . , 

.; l' . 

' .' Le garde des iceaUx; ministre de la iastice,' 
' 'Léon BÉRARD.' , .' 

1 

, 
. ministre de.la mariile par, intérim;, ' 

. .' .Louis RoLLII'I. . 
"'Le, ministre de. i'air, ' 

01. DENAIN: . 
'LI!. inint~trê aes çolonies,' 

, , ' Louis Rop.ÎN. .'.. , 

1 

, . . 

Le ministre de l'ir.,férieùl:, 
Joseph PAOANON> 

Le, ministre de la 'guerfe, 
, -J~an ' FABRV. 

I.e lizinistr" dès c~~:~~~r;,f1l..ffJinisti-e de. la marine par 
1 ".', "' . 

. Le ministre de l'Oir, 
OI.D~AIN, ..,' 

. LOUIS ROLLIN. 

Le '~inistre' des' eolol#is,. '. 
toUisROLl,rN; , ' 

~--'---'"'----"- ,;., 

, "IIRRETE ryo 10 promlllgant ~u Togo le décr/d du 
· 30 'octobre 1935 cOl1Ce~nllltt la répression des fau,s­

.ses nouvelleS. . 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉP\:IBLIQUEP. 1., . 
. ,CHEVALtER' DE LÀ LéGION D'HONNEUR, 

VU le 'décrét du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
~t les l'0uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
.Vu le ·décret·du 30 octobre 1935 concernant la répression 

'-des. fausses nouvelles; '. . , . . 

Vu la .,circulaire ministérielle nO 20 c. o. du 4 décembre 
1935; , 

. ARRJ;TE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri· 
· ioire du Togo placé sous' le mandat ,de la France, le 
-décret du 30 odobre 1935 concernant la répression 

· '<les fausses nouvelles. 
.', 1 

'Porto-Novo, le 10 janvièr 1936; . 
, , / 

DESANTI. 

RAPPORT, 
" Au Président, délo. Rêpllbl~qll8' Française, 

'.- " 

Paris, le 30 octobre 1935:..- correctionnellè les ,délits. etinfractlons prévits par les' 
. 

MONSIEUR LI! PRÉSIDENT.' 
"Le gouvernement a déposé, le '26 février 1935, SÙT 

le bureau du seuilt, un projet de loi tendant à .modi· 
fier les articles 27 et 45 de ,!aloi du 29 jùiUet 1881, 
-en vue d'assurét 'Ia répression des fausses nouveUes 

· -de nature. Il ébranler la discipline ou ie morsl des 
.armées. " ' , 

. Ce 'projet"aét~ adopté, aveS modification,s, par le 
'Sénat, dans 'sa séance. du, 28 mars i935.·" 

, Il'l!Qus parait nééessaire d'extraire du texte' approu, 
vé par la haute assemblée les dispositions, 'qui répon­

-de loi. ,,- \ . ',' , 
"L'entrée en vigueur 'de ces dispositions présehte 

'-en effet un caractèr<td'urgence, Il nous' paraît, d'au­
\. ire part, qu'elle rentre dans .le ,cadre de la délégation 

-consentie au gQuvernement pai'.,la lOi du 8 juin 1935. 
Tél' ést l'<ibjet du présent· décret.que nous aV,bns 

· l'ho.nneur de.. voUs prier dé bien vouloir revêtir de 
· votre signature.. , ;. , " " 

Veuillèz agréer, monsieur le Président, l'hommage 
· <le no.tre respectueux dévouement. ,'.' " 

. .Le présideni 4u conseil, 
ministre ,des affaires' fitrllltgères, 

, Pierre LAVAL. 

le garde des sceaux" miltlstre de la iastic~i . 
. Léqn BÉRARD.' , . 

Le ministre dé l'intétie;lr, 
.. JosephPAoANoN. 

,];eministre de la guerre, \ 

. Jean. F~BRY.,, , .Le mmist;! des colonies; 
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AI,?,R.eTI3 No llpromttlt/JtP'ttau.Togo lédéctet du 
. 30 octo.bre- '1935' relàtqà l'(1ugment(1tiondfJ~ péna­

lités. enmatièrf! d'espionnage: 

LlO ÇOMM!SSAIRE DEt-A RÉPÙl!llQUE P.l., 
:', CHEVALIER DE' 'L'A tÊOION n'HONNeUR,­. ' "'. . 

>' Vu 'le décret du· 23 mars 1921 çlétel11linant les àttrioutions 
,èt ,':Ies 'pouvoirs du Commissaire <je 'la République au Togo; 
":Vu',Je':'décret du 30 '~tobre 1935' relatif à l'augmentation 
'Q.~s pénalités ~én matière ,d'eSpi0nt~age; :." 1 

V'jJ la <:Îrculàiie m'fnist!!ri~Üè .nO, 20 c, o.. d1,l <1 décembre 
1935, 

ARRETE: 

, '.'. iRÎ'lCI.EUr-lI~~E: - ,&t prpll1ulgue ,dans, le terri' 
, ,.toJredu' Togo plàcé sous .Je ,mandat <:le la Francé, le 
, ·!l~cretdu. ·30 octpbre 1935 r~latif à Fallgrnentatlçm 
, des<p~nalitss en'mati~r~s d'espionnage. ',' 

:-:< Porto'Novo; le 1'0. janvier 1936.. 

.~ , DEsANTI. 


'.. ...... . 

, "" RAPPORT' 
", .' AuPré;~nt. de ta' Republiq,lle Française;,' 

'. P~rjs; îê3n'~ct(}brè1935., 1 

MONSIEUr( LE' flRÉSIO~T, 	 '.' 

L'insuffisance des ':teXtes actuéiJerriènt ~J:l Vigueur. 
en ce.quièonceme 'l~ r~pressionile' l'espionnage li été. 
maintesfoii sigriidée, PI!lsieurs' propo~itio!l,s dé loi 
ontêté. déposées en. Vue d'y reIJ,1édier.Les· dernièresên 
dafe:sont tapropositlon de loi ,hO 501l9dêposéeà la 
dü.mbre le '29 mars' de~nier .pà,r M, '~eibe1, et la pra-. 
pç,sitionde loin", 4~3 .déposée.le 7 juin' par M, OiViI-
Ion, 'Sénateur .. ". " . , ' 

1l' est certajn, que l'i l1!lllffisllnce de la répres~on' en 
. cette' .ma(ière lllet notre pays en état i;I'inféri'9rité naT 


· rapport aux rotats étrangers qui frappent' l'espignnage 

" de. pe!nes ,perpétcrelles et même souvent cle la peine 


ca,pitale.,,· '" . ." ", .'''. 
. 11 nous a paru qlje ilarmi les rnesures" que rendait, 
néçessaires la sitl1'ation actuelle cjupays et, quiortt 
motivé .la délégation dônnée au' gouvernement par la '1 
lili dU,.8 juin 193.5, devait figurer te renforcement des 

.' pénalités applicables à cette' c~tégbde particuliel,'e' de 
clélitii.,Toutè'man~vrè tendant à désorganiser la ! 
défense natioiï.aleesf ~n .ef.fet sl1llc.!ptible. d' affai­

, blina situàtion e)(térieure de. la France, et, par suite,. :,1 
'dé. favoriser 'la' silécnlatiqn en in"tièie' financière .. 
<Nous vous proposons, en conséquence, de re,ndre" 
applicable dès le temps dl} paix,auxinfra~tiol')s éom-', 

· 'misèsdaqs.un but d'espionnage, ,la 'peine de' la déjeil- .' 
" tionque l'article .17'de la .loi du ,26, janvier '1934 p,ré, ' . 
. voit à leur égàrd en teinpsde,gaerre,. Pàl'.voie dé 

" ,\cQnséquence;.nouss9irl1nes'amenés· 11 vQUspropOseren, 
même. tempS de èbnfier'Je' jugement de·ces itifpictions 
auxtritlUnaux què.l'article17habilite à~è prQijôncer 

,'en ,cettéhyfl\}tbèsè'; . la . peine de là détention étant 
· une pein~'qiminèllenep0t1~rai~ en; eifétêtreappli' 
'quéej;'ar. la juridiction .correctionnelle.' , " , 

,.."Les,:trihÛllaux miHtairesou IÜllritimes;qu! ~p~ qua- ;' 
' .. lité P!Jûr.pr.:'mQncer de's peines de..ce ge!!re me, parais­
:s~iIt dès lors,devoir.'~trèlipjlelé~ :àstatuer, surice genre' .. ' 

d'infractions.. ,'.......'." ,..., .' '.' 

.... .."Lajù.tidiètio!1 <;Qrrectionnelle'festeraif'~ompétente à' 

" ,l'iglj:td 0eSinfrllGtiol)S, préVlies p~r 14 .Ioi./du, 26 janvier 


": ­
-..>.: .. 

• 	 • ­
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1934 qui n'a).lraie~i pa'S été 'co'mmi~es dans lm' but 
d'espionnage et. qtti 4emeur~ràieiit pas~ibles des p.ei· 
nc,s .actuellement. portées par la loi. " . , 
. Si VQUS approuvez ceS dispositio,ns;, nous' avons 

l'honneur devou~' prier dé bien, vouloir revêtir de 
votre signatlire' le' projet.de décret ci-lIprh> ' 

Veui11ezagr:~er, monsil,mr je Présid,eIlt, l'e:>tpressiQn. 
,cie notre respectueux (jévouernent, 

, Le' président du' cOlJSéti; , . 
ministre desatfaiiesétratigères, 

, . Pierre l.AVAI:. 

Le garde des sceaux, ministre de la iUftice; 
,Léon Bi!r(ARD~ ". 

,Le ministre de Ut guerré,' 
Jean, FABRY. . 

Le'ministre des' colonies, 

'ministre de la ·marine 'pat intérim, 


,Louis ROLUN. 
Le ministr-e 'de 'l'tiir, 

- ,\- 0 1, . DENAiN. ' 
Le ministre de l'intérieur, 

JOSèphPAOANON, 
Le: ministre 'descolon!es, 

I,.Quis ROI;Lll'j,' • 

. , ' , . 

LE PRÉSIDENT nÉ ~A RÉPUBLIQUE FJ!ANCA1SE, 
, 	 ' 

Sur le. rapport du 'présidènt du conseil, .fuinistre des affai­
res étrang.ères, 'çlu .garde" d~·. sçeaux,_ minis,tre de -la i~tice)· 
du. ministr~e' de_ la f1-~err.~, .~~ minist.re_d;e,la- ma!'i\le', ,du min~~ 

--tre de l'alfl du mln,st~e des. èolo.n1I:!S., et' du ml1'!lstre 4~. t'ln~ 
térieur, " " '. ,'-.' ','. - , . 

Vu la l~i' duS juin"1935 aui0ri~ant le gouveinelncnt àp~eft­
lire par . décret toutes dispositions ayant fo"e de .loi ,pour 
défendre 'Je franc; ',-,' .. . 

'Le cçnSeil 'des mi~istres ~nt~n-~u; :'\: 

DECfft:;TE ;' 
• _ ' • ,.' ... t .j 

.' ARTICLE PREMIER, -L'article. 17 de la loi du 
, ~6 janvier' 19.34, est remplacé Rar l~s 'dispositions 
sU,ivanteli : .-: .,: .' ,', 
. ,{ Lorsqu'ure des wfractlons v~ées .par la presente' 

loi' aura été C<:>l,lImlsedans un but d'espionnage,cette 

· infraètion sera ,déférée' aux tribunaux militaires'ou'ma­

-ritiriIes,.et punie de iâ dét~ntioi1; 'sans préjùdiceaes 

, peines plus fortes qui pourraient être piév)ies ~Q mà­

· tière' d'infractions aùx .lois sut, .la sé'curité' extérieure 

de)'Etatpar 1.; ,code pénal,. par 'les cqd'èS de justice 


. 	militaire pour l'a!1lÎee' de terre ou p,oùx: l'armée de· 
mer, ou par !!artide 3 de ,la loi du 14nQvenibre 1918 . 
tendant à . assurer plus complètemeilf larép,Tessiol! des .. 
crimes et délits contre.lasûreté extérlèure de l'Etàt ».,, . ~ . " - . , " ' 

. 	 i . 

A~T, 2. ~. Ta,utes dispositions contra:ires' à celles: 
,d~ l?artide 1er du présént.'aécret sont 'abrogées. 

, • '. _.,.,' u • 

'. ·A~~,3. ;,,;.,' Le pr'ésent décret est applicable. à l'AI­
· gérie ,et aux coloniès, '.. "', ',' . " , 

. ART. 4, ,Le:présent déçret sera soumis à. la ratii'i- . 
cation des: chambrés, c6l)Îormément aUl( dispositions . 
àela:lol dlj8juii!1935.. : ..•• ... ' >. . . . 

. AllT:.5, ...,...., .~~ pr~id~nt ..d~ .conseil, ministI:e' des 

àffalres'étrangèr,es,. le.gàtdedes sœauX, ministre dé 

·Iii justiC~, leI;; rriinistres. de làguérre, 'de la marine, de 


· l'ah'; de 'l'iiîtédellr et des 'cOlôIJi~s, sont chargés,. cha. 


http:ritiriIes,.et
http:projet.de
http:mis�sdaqs.un
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mn en ce qui le concerné,' de 'l'eJq!cution du,présent 
décret, 'qui sera publié Mt journal "fficie!. ,,'. .. . 

,Fait à Paris"le 30octobrè 1935. 
ALBERT LEBRUN.' 

, Par le Président de la République: 
, Le président, du cPMeil, ' 


ministrl! des affaires étrangères; 

Pierre LAVAL. 

Le garde des 'sceaux, miiustre de la ;astice, 
" Léon BÉRARD. " 

, Le, ministre de 14 guerre, ' , ' ' 
Jean FABRY. " 

" Le ministre des cotonies, 
ministre de I4fl1(Uine par iniérim, 

Loois ROLLIN. ' 
,Le ministre de l'air, 

, 0 1:,DENAIN. 
Le ministre de l'inférieUr, 

Joseph P.AOANON. 
Le ministre' des colonies, 
, Louis ROLLIN. ' 

Protection de 'I·~fa..ce 

..II,MET E NO, 12 /J;omulgwlntaJ.t Togo ie déoret du 
, 30 octobre 1935 re/dit à 'ta protection de l'enfance., ' 

"LE'cbMMISSAIRE OE LA'gtPUBUQUE P. 1.,' : 
. _ CHEVALIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR; . 
. , . ", '. " ': . . . \ 

Vu le' décret du 23 mars '1921, déterminant les attributions 
èt les pouvoirs du Commissaire de la République aU' Togo: 
, , Vu' le décret du 30 oclobre, 1935 ~eliltif à I~' protection de 
l'enfance' 

, . , .. " , . 
Vu la circulaire ministérielle nO 20 c. o. du 'le décembre" 

1935: ' 

ARRETE: ' 
, , ARTlcL~,ÛNIQUE.- Est .promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le, manâat 'de la France, le décret 
du 30 octobre 1935 relatif à la protection de l'enfance. 

, ' , P~rto·NovQ,le 10' janvier 1936'­
DESANTI. 

RAPPORT 

'Au Pr.!sideni de,Ùl 'Rép11blique Française, 


, , , ~ Paris, le 30 octobre 1935. 

.. ,MONSIEUR L,E PRÉSIDENT" ' ' , ', ' 
En vertud~ la loi du 24 mars 1921, qui règle actuel· 

lemerit la situation des' mineurs en état de, v~gabon. 
dage; tes mineurs sont considérés comm,e des délin­
'qùants et défér.és'!t'Ux juridictions répressives. . 

,Il nous, a ,paru' nécessaÎl'e, en yue, d'assur,er, de façpn 
plus humainèet à ,la fois plus effica~e, la protection 
et le' relèvement 'des mineurs abandonnés, de substi. 
tuer aux dispositions de la loi de 1921 un régime 

,nouveau' comporiant un ensemble' de mesures d'assis· 
tanc,eet d'éducation., , . ' ' ", 

'Tel est ,l'objet du décret ci-joint que nous ayons 
l'hoimeur de soumettre à vptre haute approbation; 

Veuillez" agréer, mOlJSieur:le Président, l'assuran,te 
,de ,nçtre 'ctespectueull-dévouêment. ' 

. Ii président du conseil,' 
ministre des al/aires étrangères, 

Pierre LAVAL., ' 

Le garde des sceaux, ministre de 14 ;astice, ' 
" . Léon BÉRARD.' 

Le ministre des tilllllLCes, 
Marcel RtoNIE~. 

Le ministre' des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le ministre de Ùl sanié publique 
et 4e l'édacation physique, 

Ernest LAFONT, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la lm du ,24 mars 1.921; 

Vu la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à 


prendre par décret toutes mesures' ayant force', de loi, pour, 

aéfendre le franc;, , 


Le c,onsen des ministres entendu: 


DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des' arti­


cles 270,' alinéa 2, et 271, alinéa 2, 3 et 4, du code 

pénal, relatives 'au vagabondage des mineurs de dix· 

huit ans, sont abrogées. 


ART. 2. - Les mineurs de dix-huit ans, qu'iis aient 
quitté leurs parents, qu'ils aient été abondonnés par 
eux ou qu'ils soient orphelins,n'ayant, d'autre part, ni 
travail, ni domicile, ou' tirant leurs tes sources de la 
débauche ou des métiers prohibés, ,seront, soit sur 
leur demande, soit d'offiCe, COnfiés préventïvemenf à 
un établissement spécialement habilité à cet effet ou 
à ,l'assistanœ llublique. Le placement pourra être fait, 
soit par le préfet du, département et 'à :Paris par le 

'préfet ae police, soit par le procureur de la Républi­
que, soit par, le président' du tribunal pour: enfants. 

A~T. 3. Après une enquête sur l'enfant, la fa­
mille, le milieu et après un examen médical du mineur, 

le président dû tribunal pour enfants prendra en 'cham- , 

bre du conseil, le ministère' public, le' mineur et son' 

défenseur entendus, toutes les' mesures appropriées 

pour la protection du min,eur, Suivant les circonstances, 

il pourra le remêttrc, soit à, ses parents, soit à Un parti­

culier, soit à une" institution charitablé; où le con~er 

il l'assistance, publique; il pourra encore déèider de 

son envoi dans tel ou tel établissement susceptible 

de lui donner les Soins' réclamés par son état: li pourra 

décider que l'enfant sera placé sous le régime de la 

liberté surveillée. La décision' ne sera pas inscrite au 

casier judiciaire du mineur, elle sera susceptible \:l'ap­

pei devant la chambre du conseil de la cour d'appel., 

Elle pourra être rapportée chaque fois que l'intérêt ,de 

l'enfant le réc1àmera: 
, ' 

A~T. /4. -" Si lé mineur enfreint la ,déclsion prise à 
sorr égard, il pourra être placé préventivement dans utY, , 
dépô.t spécial et sera, renvoyé devant le président dti ., 
tribunal' pour enfants qui prendra telles mesures qui' 
lui paràltront les plus conformes à l',intérêt du mineùr , 
d,ans les termes de l'art,ic1e précédent ou transmettra 


, le dossier au procureur de la République pour que 

l'enfant soit 'déféré au, tribunal pour enfants, et soit 

jugé' conformément aux dispositions de la loi du 22' 
juillet 1912 et en application des articles 66 et 69 au ' 
code pénal. 
. ART.· 5. - Le,}Jarquet et l'inspection des enfants 

assistés devront être immédiatement informés du ptace­
ment provisoire des mineurs et toutes les enquêtes. 

" 

devront lui être oommuniquées à toutes' fins utiles. 

AIl.T. 6. - Un règlement ,d'administration publique, 

pris ,sur la,proposition du garde des scceaux, ministre 

de ,la justice, et du ministre de la s;antê publique, dé~. 
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terminera les conditions d'application du présent dé­
cret et fixera notamment ·la rémunération <:lu travail 
imposé aux mineurs. 

ART. 7. - Le présent décret est. applicable à. l'Al­
gérie et aux colonies. .'. 

A~T. 8. ~ Le présent décret 'sera soumis il la rati­
ficiilion des chambres, conformément aux dispositions 
.du deulj:ième paragraphe de f'articlè unique de la lof­
du 8 juin 1935. 

ART. 9. - Le président du Conseil, ministre des 
affaires étrangères; le garde des sceaux, ministre' de 
la justice; le ministre des finances, le ministre . des 

. colonies et le ministre de la santé publique' et de l'édu­
'cation physique sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au .i0urnal officiel. 

fait à Paris, Je 30 octobre 1935:, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de. la République: 

" 'Le présidenidu calZSeil, 

ministre des affaires étran.gères, 


. pierreLAvAL. 
Le garde des sceaux, .min.istre de la ;ustice, 

. Léon BÉAARll. . 
Le ministre des .filU1llCes, 
. Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colalliés, 
• , • 1Louis ROLLlN. 

Le ministre de lo. sanié publique 

et del'édu.cailon. physique, 

. Ernest lAl'pNT. 

. Solde et accessoires de soldé' personnel 

.' colonlàl (lnèlemnlté de résidence d.an.' Paris) 


AR,RE[EJjo 28 promulguoniOJl te"îleire du. 'Togo 
placé soUs 1IUlIUiat de-la France le décret du 30 mars 
1935 modifiani le décret du 2 I1U1J'S 1910 portan.t ré­
glemeni SOI' la salde et les llCcessoires de soldfi tip
persolÙzel colonial (indel1!llÎté· de résidence dans 
Paris). 

\ 
. 

L'ADMlNlSTAATEUR EN CHE!' DRS COLONIES, 

CHI!VAUER DE LA LtolON O'HONNEUR., 


. CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1.: 


Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les' attributions. 
e! les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 11 octobre 1934 promulgué au Territoire' 
par arrêté' du 10 novembre· 1934; , . 
• Vu· le décret du 30 mars 19;35 modifiant le décret du 2 
mars 1910 portant règlement sur la solde et les accessoires. 
de solde du personnel colonial (indemnité de réSidence dans 
P~ris); " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMrER.-· Est promulgué dans le ter4'Ï­

'toire du Togo placé sous mandat de la Fra'nce, le' dé­

cret du 30 mars 1935, modifiant le décret du 2 mars 

1910 portant réglement sur la solde et res accessoires 

de solde du personnel colonial (indemnité de résidence 

dans Paris).: ' 


·ART.2. - Le présent arrêté sera enregistré, com-' 
, muniqué' et 'pùbUé partout où besoin sera. 

f'arfo-Noyo, le 20 janvier 1936,' 
DESANTI. 

LE., . PRÉSIDI!NTDE LA RÊPUm.lQUE· f~ANÇA1SE,, . _o. . 

Sur' if: rapport d~ ministre" d~ èolon~es; " 
Vu l'article 33 de la loi du 30 d~cembre 191.3; 
Vu le décret du 2 mars' 1910 portant règlement 'sur 1. 

solde et' les accessoires de. solde des fonctionnaires} .employéS 
et agents .des services coloriiaux' et .les textes qui l'ont modi­
fIé; '. ,. . : . - . . 

Vu le décret du 5 aoilt .1910. orga~isant .Ie pernonncldes 
travaux publics des colonies' et les t~ qui. l'Ont modifié; 

Vu le décret du 21 novembre 1912 'organisa'nt le personnel
dessecrétarials généraux des.' colonies e~ les textes qui. l'on! 
modifié; . . . ' 

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du 
perSOnnel des' administrateurs des colonies et les textes qui
l'ont modifié; : - _ .. 

Vu le décret du' 1er décembre 1920 ·portant· réorganisation 
du personnel des aqmÎnistrateurs des services civils de l'In­
dochine et les textes qui l'ont inodifié;. . 

Vu le décre'! du 11 août i9:h organisant le personnel de 
l'agriculture ~ans les colonies autres que l'Indochine; 

Vu le décret ,du, 13, juillet 1923 organisant le personnel de.. 
eaux et forêts. dans .Ies colonies autres' que l'Indochine; 

Vu le 'décret du 22 aoOt '1928 organisant 1 •. rit.gistrature
colonia1e(, . -. . . 

Vu le décret du'9 mai 1929 organis;lUt le-,<;adre des jngé- " 
nietirs météorologistes co1oniaIDl':;' ". > 

Vu le décr~t du 21 févrfer 1924 'organisant' les serviceS' . 
vétérinaires dans les colonies autres que l'Indo,crune;' 

Vu.le décret du 11 avril 1934' telatif au rég;me.des 'in­
4emnités du personnel colonial i '-", '~ 
'Vù .le déc,et du 26 juin 1934 relatif il' l'attiibutiond.. 

l'indemnité, de- résidence dans Paris; . ". 
Vu. le décret du Il octobre 1934 fixant les conditions d'.t ­

tribution des ac_ce~soir.es. de solde du personn'el -colonIal j , ­

. Vu le décret du 20 janvier 1935 relatif aux règles de cumul 
el) matière d'indem.nités; . . ' . .: . 

DEeRETE:' 
ARTICLE P~EMIER. - L'article. 91 du décret du 


2 mars 191 o susvisé est abrogé' et n,mplacé par les 

dispositions suivantes: 


Art., !Il. - Les fonctkmnaires, employés ·et agents 
des -services coloniaux, rétribués sur les budgets géné-· 
raux, locaux ou· spéciaux de,s colonies,' pays depro~ 
tectorat ou territoires sous mandat relevant, du minis.... 
tère des colonies, appelés à servir- temporairement"à 
Paris dans les' conditions fixees par les textes organi-' 
ques de leurs corps ou par 1'1Irticle 33' de la loi du 
30 décembre 1913, soit par dééisiondu ministre; soit 
par arrêtés des ,chefs de 'colonie, à l'adminïstration 
centrale des colonies, dans les services annexes ou dans 
les' agences des colonies, peuvent' bénéficier, so,US. ré- .... 
serve des dispositions 'suivantes,d',une indemnité dite . 
« de résidence daris Paris ».. . " 

Cette inliemnité, 'destinée à ,.Ies dédommager des' 

frais particuliers qui leur incombent ~n raison dU 


. caractère temporair:e de leur séjour à, Paris, èst allouée 

aux' fonctionnaires, employés et agents ·visés ci:des­

sus,: à comptèr dtijouroù ils pretlnent \.eur service.'" 


l'indemnité de résidence' diUJsParis ne peut se 
cumuler aveè l'indemnité journàlière de séjour prévue 
par'l'article 13' du décret du 3 juillet 1897, ni' avec 
Ul1e rétribution supplémentaire de quelque nature que 
ce. soit: au titre de l'emploi occupé.' .,,' . 

L'indemnité de résidence daris Paris, .qui fait l'objet ­
!' du présent décret, ne peut, ~n' auçiln cas, être perçûe 

pendant· plus 'de trois années,' . .' . 
L'indemnité de résiderice dans Paris est déterminée 


d'après l'assimilation hiérarchique. des Fonctionnaires 

et le tableau dé classerllent annexé ,au réglem,ent sur 

les déplacements du·pe~sopneI. ." . ' 


Le tauxile l'indemnité 'de résidenCe dans Paris ést . : 
fixé ainsi qu'i1'suit: 

http:ac_ce~soir.es
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Fonctionl\aires .. classés dans la 1re. catégorie A, 
~..600 francs par an. . '. 

. 1re catégoi'ie B, 2e t:atégoi'ie, 3.000 frs,par an.. 
. 3" â 6< tatégorie, 1.800.francs pa, an. . 

,~. 'ART. 2: -' Sont et demeu.rent supprimées toutes les 
indemnités fixées, sous quelque dénomination que ce 
'Soit, par arrêtés,des chefsde.oolon.ies, ayant pour objet . 
'de dédommager, les fonctionnaires'· appartenant aux. 

'. 	 -cadres généraux des cOlonies' organisés par ,décrets, . 
des frais partiC!lliers quiJeur incombent en raison de 
leur affectation provisoi.ré <lans lac~pitale "lorsqu'ils 

· ,sont appelés ,à y servir. dans les conditions énoncées à 
.l'artide 1er du présent 'décret. . 

, 'ARTh:3. - A titre tr~nsitoire, les' fonctionnaires, 
-employés et agènts des' services coloniaux,. rétribués 
.sur lès budgets génégux, locilûx ou spéciaux des colo­
:pies,' pays dé protectorat ou territoires sous mand.at 
re.levant du ministère' des colonies; qui' ont perçu, ' 

· "<iepuis trois: ans QU ,plus de trois ans, de~ indemnit,és 
visées à l'article. 2 du présent décret, pourront béné­
1icier, jusqu'au ,1er janvier 1936, de l'indemnité de 
résidènce dans Paris telle qu'elle est fiicée par le pré­
'Sent·· décret. 

ART. ·4.- Sont abrQgées to.utes dispoSitions anté-' 
l'ieures:'contraires à celles du présent décret. , 

ART. .5. ~. Le ministre des colonies est chargé de 
l'e«écution du' présent' décret. 

,. 
Fail à 'Paris, lé 30 ma,s 1935, 

. . ..,ALBERT LEBRUN: . 

Par le P~ésidetlt de la RéPublique: 
Le ministre des colonies, 
. " Louis Rou..!N: , 

. -Créat~oll . d'un.1i i~dem~ité ~n faveur du 
: ~ - per.sonne~ mi~- hors. cadres 

ARRET'EN. 615pro(nùIguarft mi/l'ego le décret du 
12 novembre 1935 por/ani'créal;ion d'Illie indemnité, 
compeflsâtricè : de tr!ise hors ciidres en faveur du 
. persolUtel ntilitairè.· placé dans ciJtte' position. 

1 . ,­

L'ADMiNISrRATEUR EN ,CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALiER DE LA. liOlON D'HONNEURJ 

-	 CoMMiSSAIRE DE LA. RÉPUBLiQUE P, 1., 

Vu le déc~etdu '23 rÙ.;~'1921 déte,mipant les attributions 
-et les' pouvoirs -du _Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du· 23 novembre 1934 portant réduction des 
'dépenses' administratives du Togo;. ,,' ..'. ! 

· Vu le décret du" 16 juillet 'l'J35 instituant un prélèvement
.général d~ dix pour 'cent/sur les !iéPeilSes publiques;. ' .~ 

VI! .le décret du 1~ novembre 1935 portant créatîon d'une 
i:ndetnnité compensatrice de mise hors- cadres -en, favçur du 
j)e-rsormel militair~_' plac.é ~IlS cette posItion.; 

ARRETE: 

ÀItrICLE' UNIQUE. - Èst promulgué dans lé territ-oire 

'liu TogQ placé sous le mandat de la France, le' décret 

du )2 novembre 1935 portaittcréation d'une' indemnité 

'Compensatrice dé 'mise hors .cadres en .faveur du per­

sonn'elmili~aireplacédans cettè position; 


Pbrto-NoVQ, le 31 décembre 1935. 

P. le, èomniissaire, de ta RépfÙJliqpe p. i;' absent. 
l'administrateur supérieur, tIa· Togo, chiugé, dir l'expé­


ditioll. des,lllfaire!;'cout:anies Bt u.rgenteS, 

'OEISMAR., 

Elèves administrateurs 

Par arrêté du ministre des colQnies en date du ' 
29 novembre 1935, ont été nommés élèves . adminis­
trateurs des colQnies, pour compter de la veille du,' 
jour de leur embarquement .: 

CHABANON (Pau1). 

Elève breveté de l'école nationale de la' France 


. d'outre-mer. 


Cumul d'emplois au Togo e' au Dahomey 

LE MINISTRE DES COLONIES 
v'll le décret du :l3 novembre 1934' portant réduction des 

dépen••s administratives du Toga; 
Vu l'arrêté minislérieldu 26 avril 1935 déterminant les 

emplois pouvanj ê.tre tenus aU. Togo et au Dahomey par ies 
mê.P1~s fonctionnaires; '. 

Vu l'arrêté général (Afrique' occident.le française), n. 2707 
du 30 novembre 1934 porlant organisation du. ,réseau du Bé­
,ùn au Niger:: . . .' 
. Vu l'arrêté' local (Dahomey) nO 1401 du 4 octobre 1934, 
.fixant et répa~tlssant les dépenses du personnel des cadres' 
du service .des, lravaux publics et des mines du Dahomloy: 

Sur la proposition des autorités locales; 

ARRE"[E: 

ARTICLE PREMIER, - Les emplois tenus cumulative.: 


ment par les mêmes fonctionnaires' au Togo et au 

, Dahomey en ce qui concerne les'services des travaux 


publics, des chemins de fer et les services annexes;' 

sont les suivants: . 

"Chef de service et personnel de la direction (travaux' ; 

puoUes chemins de fer et services annexes) .. 
, Chef d'arrondissement .des transports, et per!tonnel 

l, des services c,entraux de l'arrondissement des trans­
ports, 

ART.. 2. Ces emplois sont tenus par les fonction- " 
naités et agents du Dahomey. . ,Ain. 3, ~ Le budget local du' TQgo et le. budget ,/ 

1annexe du chemin de fer et du wharf du Togo prennent 
à leur charge '20 p.. 100 des dépensés pour les 'emplois 
.communs visés ci-dessus, relevant respectivement de 
leur budget. ' 

ART. 4.' Le gQuverneur général de l'Afriqùe occi­
dentale française et .Ie Commissaire de la République 
au Togo sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exééu tion du présent arrêté, qui aura SOn effet pour 
'C()mpter, du le, jànvier 1936, . 

Fait à Paris, le 3 décembre 1'935, 
Louis ROLLIN. 

, 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Crédit supplémentaire çhemin de fer et wharf 

ARRETE No 520 portant ouverture. de crédit supplé­
mentaire au budget annexe du chemin de fer et du. 
wharf, exercice 1935. 

L'ADMINIStRATEUR lm' CHEF DES COLONIES,' 
CHEVALIER DI LA LiolON D'HONNEl...'R, 

CoMMISS~lRE DÉ LA R~PUBLlQUE. P. 1., , 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnaDt les attributions 

et les pouvpirs dit Commissaire de la République au T.0g0; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des. colonies; . . . 


Vu I!arrêté· du 23 novembre 1934, portant organisatlàlt, aU 

Togo" d'tm serv~ce.des· t.ravaux publics~ 4u' chemi~ de fer et 

du ·wha~j 
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Vu 1. décret du 7 septembre 1935 portant approbation des . 
1 

.ClrçulaUon sur ro"te Lomé-At.kpamë
budgets du Togo pour l'exercice 1935; 

Le conseil d'administration entendu; ARRETE No 1abrogeant.l'arrOté 179 da:3(J novembre 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 1935 et modifiant l'arrêté.Jto492 'du '7 novèmbre 

ARRETE: 1935 portant réglementation des conditionsdecircu, 
~RTICLEPREMIER: - Est ouvert au budget annexe latlonsur la' rodte . Lomé-Atakpamé, .' .,' 

du ehemin de fer et du wharf du Togo Exercice L'ADMINISTIt'TEUR 	 EN CHEF DES COLONIES;
-1935, le crédit supplémentair_e suivant: 	 CHEVAclER pE LA LtOION O;HONNEUR,' . 

. CHAPITRE Il COMMISSAIRE DE LA 'RÉPliBLlQ\lEP,I., 
PERSONNEl. E:r MAIN-D'œUVRE . 1 • '. • 

. Vu le décret du 23· mars 1921 déterminant les aitribuliollll' 
Art. 4. - Traction. et les pouvoirs dil Commissaire il. la République. au Togo; . 

§ 1er• .:... Salaire ..;. ..•• 24.000,00 Vu l'arrêté nO 226 du 17 mai 1935 fixant .les attribuliorui 
ART. 2. _ 11 sera fait face' à l'ouverture de ce crédit de l'administrateur" supérieur' du Togo, notamment en SOn arU­

~~; 	 ... .. 
supplémentaire au moyent de l'annulation de cr~ditvu l'arrêté nO 492 du 7 novembre 1935 portantréglemen. 

suivant ~ans le chapitre ci-dessous: tali"n des conditions de circulation sur la route Lomé.Atalipa­

.. CHAPITRE V 1" mé·et l'arrêté 179 du 30 novembre.1935 le modifiant;. 


DtPENSES DEs' CESSIONS ET FABRICATIONS 24.000,00 ARRETE: , ' 

. ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré, comnlU-
 ARTICLE PREMI~R., '- . Est abF()gé l'arrête 179,: da 

.niqué et publié partout où besoin sera. ' 30 novembre 1935 modifiant)l'arrêté A92 du 7 novem-
Lomé, le 9 novembre 1935. , bre 1935. . 

DESANTI. . ART. 2. . L'article premier de l'arrêté'492 du 7 nQ­

Approuvé par le département suivant· radiotélé­ . vemb!-e 1935 est modifié. ainsi qu'il suit: . . 


gramme officiel no 5 du 7 janvier 1936. . «La drmlation sur la route Loiné-Atakpamé est 

InterQite aux véhicules .dont le poids' total (poids mort 


Contribution foncière et charge)' excède 3.000 kilogrammes. '. 
({ Est interdité, par· ailleurs,. sauf autorisation spé­

ARRETE No. 577 	abaissant le taux de la contribution ciale du commandant de cercle, la ci.rculatloli des véhi­
foncière pour l'année 1936. cules dont le poids mort excède 2..000 kilogrammes »_ 

" ~ " - '.. .I,.'ADMINISTAATEUR 	 eN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON, D'HONNEUR, . ART. 3.:.... Le présent arrêté' sera enregistré, coml1lu­

niqué: et publié partout où besoin sera.' . . COMMISSAl~E DE LA ~PUîîLIQUE P. 1., 


Vu.le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions Porto-NovO', 'le '4 janvier 1936: 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; . DESANTI. 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dêpenses adminlstrali\lCS du Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier Vacances sectairesdes colonies notamment en son article 74; 
Vu. l'arrêté du 27 octobre 1933 réglementant à nouveau la A!<RETE' N04ftx~t les périodes de vacances dam<contribution foncièrei -	 . \ 

. les écoles primaires élémentairês du Territoire et àVu l'arrêté dl(. 30' octoi>rè 1934 abaisSant· les taux de la 
,contribution fonclère pour ,Pannée 1934; \ l'école européenne de Lomé. • 

le conseil d'administration entendu; VADMINISTAATEUR 	 EN CH!!F DES' COLONIES,
Sous réserve d'approbation ministérielle; CI1EVALfER De LA LtOiON O'HONNEUf{" 

ARRETE: . 	 COMMISSAIRE DE lA ~PUBUqUE p. 1., 
ARTICLE PREMIER. - .Les taux fixés par l'article 2 , Vu le décret du 23 mars 1921, déteflniruuit les' attrinutlon& 

del'arrêté 661'du27 octobre 1933 sont abaissés pour et les pouvoirs du Commissaire de. la Répùbliqu"e au Togo; 
l'année 1936 à : ., . ' ,. ' Vu l'arrêté du 18 janvier .1935 portant organisation générale 

20/0 de la valeur locative des imm.eubles bâtis clas- de l'enseignement officiel au Togo; 
SlU' ~a proposition du èher du service de' l'enseignem_~nt;.sés dans la 1re cat.égorie. . 

10/0 de la valeur locative des immeubles bâtis dans 
, ARRETl;:: .les centres classés dàns la 'le catégorie. . 

ARTICLE PREMIER.;- Outre les. deux jours de con­AIn. 2. -,-' Les taux fixés par l'artiçle 6' du même 
gé hebdomadaire 	et les jours légalement fériés èt' desarrêté sont abaissés pour l'année. 1936 à : • . 
fêtes indigènes· locales, il est accordéannuel1ement0,15% pour les 	 terrains classés dans la 1re caté­

gorie.· . 	 aux écoles de l'enseignement primaire élementaire 
quatre-vingt douze jours de cOl)gé réparties ainsi qu'il0,10% pour les 	terrains classés dans la 2< ,caté­
suit: '.pri& 	 .' . 

ART.S. - Le présent arrêté senienregistré, .oommu-· 10 - Oran4es vacith.Ccs.:. , .. 
niqué et publié partout où besoin sera; 70 Î9urs pendant III période !fin décembre ~.dé·but··· 

mars;Lomé,le 22 décembre 1935. 
P. Le Commissàire de la Républiqu~ ,p. i. abslfnt 20 ":'" Pâques: 

L'administrateur supérieur, chargé de l'tixpéditiim , ·2 jours, le vendredi et l~ samedi précédant le di· 
. 	 des affaires courantes et urgentes, ' manchèqe Pâque~ ; 


OËISMAR. 
 30 -.Vdfanciis,dtflin ddrtin.estrc: . 
Approuvé Par le département suivant radiotéié­ 10 jours aù début juin j' " , .... 

gramme officiel no; 10 du 13 janvier 1936: . ' .' . 10 jours à la 'mi-septembre,', 
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ART, 2, - Outre le ,dimanche et le jeudi et les 
'jqurs légalement fériés, il, est accordé annuellement 
à .l'école européenne de Lomé quatre-vingt douze jours' 
de cOllgé répartis ainsi qu'il suit: 

'10. ' Vocances 'de Pâqaes .., 
, ,10 jours" d).! jeudi précédant Pâques au dimanche' 
de Quasimodo;" ' 

2<>- ,Grandes Vaiances.­
72 jours pèndant la' période fin juin début septem­

bre; 
30. ~ VacJlIIces de Noël et da Noavel"An .. 

.' 10 jou,rs' du 24 décembre inclus au2 jànvier inclus. 
Alà~ 3,' Au début de chaque année scolaire une 

décision du Commissaire de la République fixe pour 
l'année les dates de fermeture' et d'ouverture' des 
classes•. 

AR1'.4 • ....: PlU' mesure transitoire les, g~andes vacan; 
ces del'éc.ole' européenne d~ Lomé ,soitt fixées pour 
l'ann'ée '1936 du 12 juillet inclus ,au 23 août inclus. 

ÂR;. 5. ' Sont et de~eurent abrogées toutes dis­
positions' contraires au présent arrêté qui sera enregis­
tré, publié et communiqué ,partout oil besoin' sera. 

Porto'Novo, le 6 janv!"r 1936. 
, DESANTI. 

,Cadre .d~s services civils' 

AR.R.ETE No. 13 modifiant l'arrêté d,a 2 octobre 1933 
• réorgànisunt le cadre des services civils da Togo: 

L',ADMINISTRATEUR ION CHEF DES COLONIES, 
"CHEVALIER nÉ LA LÉGION DtHONNEUR, 

COMMISSAIRE'DE LA 'RÉPUBbIQUE p. i., 
Vu le décret du 23, ,tiars 19;i déterminant les attrihiJtions 

èt les ,pouvoirs du Commissaire de la, Répuhlique, au Togo; 
, Vu le décret' dû 10 juillet 1920 ,réorgapis.nt le' personnel 
des administrateurs des colonies, énsemble. tous actes modi­
fic.tifs subséque'nlll; " , : ' 

Vu .l'arrêté du 2 octohre 1933, réorganisant le cadre des 
servIces civils du Togo; _ . 

Vu l'approbati<?n ni.in.istériel1e j 

ÀRRETE: 
: ARTiCLE PllEMIER. La répartition 

,personnel du cadre des services civils 
fixée de la faç()n suivante: 

GRADES 

Adjoints pnnclpaux hors classe 
Adjoints principaux ' . .' 
Adjoints et commis .'. 

par 'grades du 
du Togo est 

' Proportions' 

15 0/0 

2f)°/o 
65 °/0 , 

, ART. '2. - L~ présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et'publié partout ai,! besoin sera.' 

Porto-Novq, le 12 janvier 1936. 
, DfOSANTl; 

En8eigne~~nt ' 
'/ 

ARRETE No. 15 modifiant l'tirrOté no ,32 du Hl jan­
vier 1935 fixant l'organisation gétulrale de l'llIl$ei­
gnemettt .officiel au Togo.. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DESCOÙ)NIES, 
. ,CHEVALIER DE LA L~oroN- D'HONNEOR, 

,COMMisSAIRE DE, LA, RépuBLIQUE P. ,l., 
'Vu le décret du 23 mars 1921 'détènnin.nt les attributions 

ef les pouvoirs, du Commissaire d,,., la" Répuhlique hu' TogO;' 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935, portant organill.tion géné­
c'ale de l'enseignement officiel au Togoj 

Sur la proposition du chef du' service de Pènseignemcnt; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans l'arrêté nO. 32 du 18 jan­
vier 1935, fixant l'organisatiori:générale de l'enseigne­
ment officiel au Togo' les mots: centre scolaire et 
directeur, de centre scolaire, sont remplacés, par ..les 
mots:, secteur soolaire et chef dé secteur si::o~aire. 

_. 1 ,.. • '.' '. • ,- , 

,CERT1FICAT'OE fIN O'ETUDES PRlMAlRESELEMEN1;AlREs' 

ART. ,2. :... L'article,' 20 de l'arrêté susVisé du 18 jan-, 
vier 1935 est modifié ainsi q!l'.il suit: ' ' 

« Art. 20 . ..:.. Les étU(i~s faites dans' lesééoles régio, ' ' 
« nales sont sanctionnées, par l'examen "du certificat. de 
" fin d'études primaires élémentaires, dont le régie­
« ment est fixé 'par arrêté duCommissaire"d,e la Ré­
« publique li: 

AllT., 3. -' L'article 21 de, l'arrêté susvisé du 18 jiU1­
vier 1935 est abrogé., 

DIRECTION 

ART. 4. "L'article 24 'de l'arrêté susvisé du 18 jan­
vier 1935 est modifié ,ai~si qu'il suit: " ' 

« A~t. ,24. - Au cours' de 'chaque anné~ scolaire, 
« le chef de secteur scolaire rédige au moins un bul­
« letin de contrôle pour chacun des maîtres publics et 
{( privés subventionnées de son secteur ».

" . . 

. TITRE III 
IONSEIGNEMENT PRlMAmE ,SUPERIEUR 

, 

ART. 5. - L'article 26 de l'arrêté susvisé du 18 jan­
vier 1935 est modifié ainsi qu'il suit: 

«Art. 26. .:- Venseignementprimaire supérieui ", 
~ destiné aux. meilleurs, élèves des, écoles, régionales , 
" est donné à' Porto'Novo (Dahomey) à l'école 'pri-, 
«maire supérieure, Victor BALLOT (section Togo) ))., 

, ÀRT.' 6. - L'a~tic1e 27 de l;arrêté susvisé du 18 jàn­

, vier 1935 est abrogé et remplacé, par les dispositions 

" suivantes: ' 


~« Les candidats à l'école primaire supérieure Victvl" 
,« BALLOT' (section Togo) se préparent au concours 
« d'entrée à cette école dans les cours moyens 2e an. 
« née des écoles régionales.où ils forment, à côté des, 

, « candidats, au certificat de fin d'études primaires 
"" élémentaires, une division spéciale »,', ' 
. Par mesuré transitoire, les écores urbaines d'Anécho 
(Kpota), Palimé, Atakpamé .et'Mango; sOllt ,autorisées,' 
en 1936, à présenter au concours d'entrée ,à .l'école 
Victor BALLOT (section Togo), des élèves titulaires 
dl! certificat de fin d'études primaires élémentaires. 

Le nombre de places mises au concours pour la 

section Togo, est fixé' chaque année par d~cisiondu 


'Commissaire de la République. 

ART. 7. Les artiCles 28, 29,30,31, 32, 33, ,34, 35­

36,37, et 38 de l'atrêté,susvisé du 18 janvier 1935 
sont abrogés et remplacés par un arrêté portant orga­
nisation de 'la sectloll-Togo à l'école, primaire sup~ , 
rieure Victor BALLOT.' ' 1 

, ' ART. 8. ", Le présent arrêté 'sera enregistré, publié, 
et communiqué, partout où beSOi,n 'sera: , ' ' ',' 

,Porlo-Nbvo,' le ,l~ janVier 1935. 
DESA~T\. .,' 

< " 
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Inlernals dt! Soktldé' el de Mango ' 

ARRETE No, If:} fixant' les allocl1tlons ,de nourriture 
et d'entretien des interfUlts de Sokodé et de MllItgo 
pour l'il/mée' 1936, 

, L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COl.ONIE:S, ' ' 
. CHEVALIER of LA Lt!.OION n'HONNEUR, ­

COMMISSAIRE: DE LA ,RÉPUjlLlQUE: P: l" 

, Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant lés attributions 
..,t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu l'arrêté du 27 octobre· 1933 réorganisant l'enseignement 
professionnel du Togo; ensemble ta"'! textes le complétant; 

Sur la,,.'ilroposiHon- du. chef du serVice de l'enseignement; 
Après avis du chef du service des tTavaux publics et des 

-commandants de cercle intéressés; . ­

ARRETE: ' 

ÂRTÎCLE PRE~IIER, - Le montant des allocations de 
:nourritureet d'entretien des internats .de Sokodé, et de 
Mango pour l'année 1936 est fixé comme suit: 
.sokodé ' " \ Nourri.ture 0,90

1 Entretien 0,50 
\ Nourriture 0,75Mango ) Entretien ' . 	 0,35 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, .le 	14 janvier 1936. 

DESANTI. 

·Organisation de,,1a secliGn Togo à l'école' 
prlmair" supérieure Vlclor Ballo! 

.ARRETE No 20 portant organisation de la section 
. Togq à l'école pril1U!ire supérieare Victor ,BALLOT 
à Por,to:Noyo, 

L'ADMINISTRATEUR "EN CHEF bES COLONIES, 
CHEVAL1ER Of LA. LI.!GION D'HOfo,'WEUR, '. 

'-COMMISSAIRE: DE LA RÉPUBLIQUE P: 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la -République au Togoï ~ 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 portant organisation géné-,
raIe de l'enseignement. officie! au Togo; _ . 

, , Vu l'arrêté nO 500 E, du,12 avril 1935 du lieutenantil,0uver. 
neûr du Dahomey réorganisant Pécole primaire superieure 
Victqr Ballot: ' 

Vu l'arrêt~ du 26 octobre 1935 supprimant le COurs complé­
. mentaÏre "de Lomé;. ,.. Vu l'arrêté nO 65 c, du 17 janvier 1931l du lieulenant-gou­

yerneur du Dahomey creant une -section-T9go à l'école pri­
.maire supérieure Victor, BALLOT; - " . 

Sur la pr?position du ~hef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 

, .' l., - OBJET DE LA: SECTION . 

ART!CLEPREMIER.~ La section dite « section:TogO>l, 
.annexée à l'école primaire supérieure Victor BALLOT 
à Porto.Novo, comprend ~dans les. diverses 'dasses 'des, 
élèves provenant du territoire djt Togo. 

, 	 ~ 

ART: 2. ~ La section Togo a ,pour but: 
ai De· donner un complément d'instr,uction à des 

élèves; n'ayant d'autre but, que celui de compléter 
leurs études. ~, ' ' 

li) De préparer éventuellemeqt:, 
10 '- Des càndidats aux écoles du gouvernement 

général de l'A. O. f,. ' , 
, ,2° ~ JJes candidats, aux, emplois des' cadres locaux 

,du Territoire.' ~ 
30 -"- Des monitrices auxiliaires dejl classes de filles., 

II, - RECRUTEMENT DES ELEVEs 

ART. '3. - Le~élèves des deux sexes' de la section 

Togo sont recrutés par voie de cOncours" " 


Chaque année, une' décision du Commissaire,de la 
République ..fixe la date à laquelle auronflieu les, 
épreuves et le nombre 'de places mises au concours; 
sur proposition du chef du service .de l'e,ns,eignentent 
primaire, 'après avis du conseil de perfectionnement 
de l'école, _' 

Les candidats se rendent à !-omé à leurS fr"is. pour 
y subir les ,épreuves fixées par le présent, arrêté';' 
toutefois, sùr.la proposition, des commalldants de 
cercle, la gratuité du. tl'llnsport peut être accordée par 
l'administrateur supérieur du Togo aux sùjets par­
ticulièf!~nlent méritants et de famille nécessiteuse. 

ART. 4, - Les candidats titulaires du' certificat. de 

fin -d~études 'primaires élémentaires, doivent être âgés 

de ,13 ans au moins, 16 ans au plus au let janvier, de 


"l'année du concours. , , 

Exceptionnellement 'me dispense d'~ge péUt êtrê 


accordée par le Commissaire de la République., , 

Le dossier' de candidature c<;>mprend : , 

1,0 - Une 'demande d'admission, sur, papier IibfJ~, 


adressée au Commissaire de la République, écrite ét 
signée par l'intéressé, confirmée par le père à défallt 
.le tuteur dont la signafure esf dûment légalisée, por_ 
tant indication, précise de la profession et du domicile,.' • 
des parents. " , ­

Le cas échéant, une demande d'octroi de bours!,!,' 
conformément aux dispositions" de l'arrêté~ nO 21 du 
17 janv.ier 1936 réglementant la concession 'd~s bour­
ses à la section Togo de l'école primaire supérieure 
Victor BALL,OT. . , ' 

20 - Une expédition de l'acte de naissance. ' 
, 30 -, Un certificat, médical' attestant que' le candi-. 

, 4at. est de bonne constitution, qu'il jouit d'une bonne 

santé et 'qu'il a été vacciné et,spécifiant qu'il est in· , 

demne, de toute affection tuberculeuse,. , '. , 


Les candidats sont contrevisités par le médecin,chef 

.. de l'hÔpital de Lomé ' ; 
'40 ~. Le livret'scolaire, portant indicatio'i1 du ,nom- , 

bre d'années de scolarité,contenant les 'no,tes méritées 
par le' candidat et son classement en fin de c!,!aque 
année scolaire· ainsi qu'une appréciation précise des 
maîtres sur le travail, les' aptitudes, le, caractère et la 
conduite, ' 

CONCOtIRS ~D'ADMISSION, 

AJ;T. 5. - Le concours comprend des' épreuves 
écrites et orales tirées du programme du coUrS moyen 
des, écolès régionales, savoir: ' 

a) Epreuves écrites: 
1'; ~,Un~ épreuve' d'orlhographe compos~e d'une ' 

dictée et, d'un questionnaire pg)j:ant sur la connais­
sance de'.la langue et l'intellfgencè dti texte; durée: 
45 minute" nop compris la dictée des questions, ' 

La note, attribuée à l'épreuve d'orthographe est 
diviséè en deùx parties égales, l'une pour la' dictée, 

~ l'autre pour le questionnaire; . , 

" 20 -:- Une épreuve de composition fra,nçaise; du:' 

rée: 1 h, 30; ,coefficient 2 ; 


30 - 'Deux problèmes portant Sur l'arithmétique, le 
système métrique' et ,la géométrie; durée: 1 h; 30; 

'40 - Une .épreuve d'écriture .courante et de présen­
tation dont la note est donné~ sur l'~preuve d'ortho­
graphe. , ' ,/ , ' 

Chacune dê ces, épreuves est notée de 0 . à 20; la 
note 0 est éliminatoire. 
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b) EpreJJves orales: 
lo - Une épreu~e d.' qlloul mental comportant ,la 

résolution, de, huit' questions Par les, procédés de calcul 
rapide; , , ' 

20 '- Une 'épreuve de lecture courante; , ' 
3o, - Interrogation sur letexie lu: sens des mots, 

, intelligence du texte,qùestions de grammaire; éœffi­

,4
cient 2; , 

0 -' Une, épreuve d'histoire et de géographie; 
, 50- Une épreuve de sciences usuelles appliquées 

à l'hygiène et· à l'agriculture locale. 
Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20; la 

note,O,est éliminatoire; leur durée totale ne dépasse 
pas vingt minutes pour chaque' candidat. , 

ART. '6. - Les épreuves écrites ont lieu au cours 
,d'une même journée suivant l'horaire: , 

Matin: orthographe, composition française. 
Soir: calcul. ' 
Elles èommencent le matin à 7 h. 30 et le soir à 

14h.30. ' , 
So!1t déclarés admiSSIbles aux épreuves orales les 

candidats qui n'ayant pas de' note éliminatoire réunis­
sent un minimum de cinquante points pour l'ensemble 
des épreuves écrites. ' 

Les épreuves orales ont lieu le ou 'les jours suivant 
celui des 'épreuves écrites et aux' mêmes heures. 

AIlT. 7. -' L'admission définitive est. prononcée 
',par le Commissaire de la République dans l'ordre 

de la'liste d'admission dressée 'par ordre de mérite par 
la commission d'examen et" dans·la limite 'du nombre 
,des places mises au concours. 

Nul ne peut figurer sûr cette liste s'il n'a obtenu la 
moyenne de, 10 sur 20 p'our l'ensemble des épreuves . 

. AIlT. 8.- -La commission chargée de' surveiller et 
de corriger les épreuves est nomm.ée par décision du 
CommIssaire de la ,Répub!ique. ' 

Elle est ainsi composée: 
\ - "" 

"'Présidlini " 
" 

Le. chef du service de l'enseignement .ou son délé· 
gué; 

Membres,' 

Un fonc:tionnaire désigné par le Commissaire de la 
Répllblique; . , . , 

Un' notable indigène désigné par le Commissaire 
de la République;, . 

Lechéf du secteur scolaire de Lomé; 
Autant d'instituteurs et d'institutrices qu'il est né­

cèssaire parmi lesquels, s'il y a lieu, 'un représentant 
deèhaque catégorie d'établissement privé présentant 
des 'camjidats, désignés par le chef du service de!'en' 
seignement. . " . 

Ill. - PERSONNEL 

. ÀIlT. 9. -'--- Le personnel, placé sous l'autorité immé­
diate du chef du service de l'enseignement primaire, 
est ,celui de l'école primaire supérieure Victor IlALLOT.

"' . . " . 
'. IV. --:- ~EGlM,B DES ETUDES ' 

AIlT; '10. - La durée des études est.. de 3 ans. . 
Le programme .des mat.ières enseignées à la section. 

ét sa, répartition horaire sont ceuX' de l'école primaire 
supérieure Victor BALLOT. . 

.' , . 

AIlT. 11. - Le tableau d'emploi du teinps quotidien,' 
.'. la répartition mensuelle' des matières' à enseigner, le 

réglement intérieur sont ceux de l'école primaire supê­
/ . rieure, Victor BALLOT.' '.' ' 

i 

. 

!I 

i 
" 

-

EXAMEN DE: PASSAoe' 

ART. 12. - Au cours de chaque année, les "élèves 
subissent des épreuves trimestrielles portant sur les 
matières enseignées et dOl)1 le détall est fixé en .oon:' 
sei! ,dervmattres. . 

A la ,fin de chaque trimestre un classement est effèc­
tué d'après une note moyenne résultant de la note de 
composition avec coefficient 2et de.s notes de classe' 
arrêtées chaque mois sans ooefficient. . . 

Pour le caltul de cette m?yenne les différentes ma­
tières sont affectées des cœfficients dont elles jouis.. 
sent à l'examen, de fin d'études ..,' ,:' 

La moyenne' annllellè, résulte' de la moyenne des 
notes trimestrielles affectées du coefficient 3 et de la 
note de conduite sans cœfficient prévue à l'article~4 
de l'arrêté no, 500. E. du' 12 avril, 1935 dll lieut€\nani­
gouverneur d~ Dahamey., . ,. " ' 

ART. 13. - Les élèves 
moyenne ~ont l~cenciés, 

qui n'obtiennenr paS 
" 

la 

Le passage' d'une année à l'autre est prononcé par 
le Commissaire de la République, dans l'ordre de 1& 
liste de 'classement ét-ablie par,ordre de mérite, par, le 
conseil des' maîtres et dans la limite du nombre <lés" 
places disponibles,donf le chiffre est' fixé chaque 
année par le. Commissaire' de 'la République sur pro­
position du chef du service de l'enseignement pri­
malre, après avis du conseil de perfectionnement. . " ' 

ART, 14. -Les élèves qui ne passent pas dans,la 
classe supérieure quittent l'école, exceptionnellement, 
ils peuvent être autorisés' sur leur demande, écrite, à 
redoubler l'année, après avis favorable 'du conseil des 
maîtres.. 

.' AIlT. 15. - Pour chaque élève et pendant toute la. 
durée de sa' scolarité, un carnet dé notes. est tenu sur 
lequel figurent les notes trimestrielles et annuelles 
ainsi que l'appréciation des· maîtres et ·du directeur. 

. Chaque trimestre et en fin d'année scolairè un bul­
letin -de tiotes est adressé 'aux f,;,millès. 

, Section de préparation. des monitrices duxilùùres" 
de' l'eMeigl!ement pOI1J' les cÙJSses de jilles ' 

A~T. .16. ~ A. la. fin de la,.2e année, un cèrtain 
nombre de jeunes filles peuvent être admises à la 
section de préparation des mOnitrices auxiliaires de 
l'enseignement. 

L'admission dans cette section est", prononcée, par: 
le Commissaire. de laR~publique d'après l'ordre de 
classe~ent à l'examen de passage en tenant compte 
des préférences et des aptitudes et dans la limite du 
nombre de places dispOnibles dont le èhiffre est fixé 
chaque année ·par le Commissaire de la République, 
sur prop0l!ition,du chef du service de l'enseignement, 
après avis du': conseil, de perfectionnement de. l'éc~e. 

AIlT. 17:- Les élè~es de la section de préparation 
des monitrices auxiliaires' de l'enseignement' suivent, ' 
le matin lès mêmes cours d'enseignement général que"
les autres ,élèves de 3e annéè.· '.' " " 
, L'après-midi, elles sont détaèhées à l'école desfiIles 

de Porto-Novo. 
Leprogràmme des leçOns, et e"erd'ces pratiques 

:est fixé par le chef du service de l'enseigiHiment,après 
'avis du conseil. de perfectionnement de J'école et ap­
prouvé 'par le ·Commissaire. de la République .. ' 

Ll! livrèt scolaire est' mis .àla dlsposition de la dlrec.: . 
trice de Féc!!le, dès fillés qui' porte les hotes trÎmes- ' 
triel1eset ànnuellès méritées ainsi;qu'une appréciation. 



&!H • 
JouIi.NAL OFFlClELDU TEIUUTOlllE DU TOGO PLAcr sous LE MANDAT DE LA FRANCE 1er fé~rier 1936 

Diplôme de l'éçole prilnaire supérieure Victor BALLOT 
(section Togo) 

" 'ART, 1& -', A la fin de ieur 3. année d'études, les 
,élèves sont tenus de se présenter à un examen de SQr­

,'tie en vuè de l'obtention' du diplôme de l'école pd­
:~aire supérieure Victor BALLOT (section Togo). ' 


L'examen a lieu à l'école.' , ' 

Il est .jugé p~rla commission prévue à l'article 24 

,de l'arrêté no 500 E. du 12 avri11935 du lieutenant­
,g,6uverneur du Dahomey., ' , " , 

, On fonctionnaire désign~ par le Commissàire de la 
République est adjoint à cettecommissiofi. 

,ART. 19.' L'exàmen du, diplôme de l'école pri­
maire supérieure Victor BALLOT (section Tog\» corn­

, <porte des épreuves écrites et oralescominunes et des 
épreuv!,:s pratiques spééiales à chaque section dont les 
sujets sont choisis dans le programme de l'école. 

'11) Eprelfves écrites: , 
, 10 "":" Une épreuve d'orthog~apbe comprènant' une 
'\fictée et ull, questionnaire, portànt sur la connaissance 
de la langue et l'intelli1l'ence du teJ(te" 45 minutes sont 
,!lccordées pour répondre au ,questionn~ire: nOl) compris 
la dictée des questions. Cœfficient 3. ' 

, ,La note attribué,e à l'épreuve d'orthogrâphe est divl­
"sée en de).!x parties égales, l'une pour la dictée, l'autre 

pour le questionnaire. 
La ponctuation n',est pas dictée. , 
2" - Une épreuve de composition française. Durée: ' 

2 heures ; cœfficient 3., 

" 30 .,,- Une, épreuve de calcul compQrtant la résolu- , 

'!ion de deux' problèmes. Durée:,2 heures; cœfficient 2.' 


40 Une épreuve d'histoire et de géographie de 
l'Afrique occidentale française, de la France et. de ses 
<blonies; durée:, l ,heure, 

50 -:- Une épreuve de sciences appliquées ,~ l'agri­
<CI,llture, à l'élevage et à l'hygiène; durée: 1 heure, 

60 - Une épreuve d'écriture courante et de présen­
,tation dont la note est d,mnée sur l'épreuve d'ortho­
graphe,-' ' 

•Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20; la' 
noté 0 èst éliminatoire, 

fJ.) Epreuves orales: 
10 ,- Une épreuve de calcul mental comportant ré­

solutiqn de huit questions par les procédés du ,:alctil 
rapide: Durée: 10 minutes. 

20 L Une épreUVe de leèture courante d'un texte 
,d'auteur; durée: 5 minutes, ' ' 

30 ..:.. Une épreuve de lecture expliquée sur le texte 
précéderit: sens dès mots; intelligence et plan du mor­

'eeau, durée: 10 minutes. " " 
'Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20; la 

,note 0, est éliminatoire. 

, c) Epreuves prl1tlque$ spéciales 

10 - Section génétale. , ' 

, a) Une 'épreuve de d~ssin comportant le croquis 

'l:oté ·au crayon d'un objet usuel placé devant les can­

didats ou la confection aux crayons' de couleurs d'une 

composition décorative devant former pochoir sur un 

motif local. Durée: 2 'heures; , 


'(J) Une épreuve de travail manuel consistant: 
Pour les garçons: exécution d'une pièce ou d'un 

.ouvrage simpleeit bois ou en fer blanc; , 
Pour les filles: coupe et co,nfection d'une, ", pi~e 

" usuelle delil!gerie ou d'hablJIet'nent. " 
, Le temps" acco~dé. pour cette épreuve est fixé par 
le président; il ne pe).!t être inférieùr à 2 ,heures. 

• 


20 - Section de préparati.;m des' monitriceS auxi­
liaires de l'enseignement. ' ' 

a) Une épreuve, consistant en une classe, d'une" 
heure à l'école des filles de Porto-Novo et compre­
n,an! Obligatoirement une séance d'enseignement ména­
ger;' ' , ' " ,'. 

! ' b) Coupe ~t confection' d'un,,' pièce ~:Suelle de linge­
rie ou d'habillement." ': ' 

Le temps accordé pour cette 'épreuve est fixé par le 
président; n,ne peut êt1'e inférieur à 2 heures. , 
, Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20; la, 
note 6 est élimina toiie, , " ' , ' ' 

ART. 20. - .Les épreuves ont lieu suivant l'horaire 
suivant: '. , , , ' 

1" Journéè :, matin: orthographe, comPosition fran' 
çaise soir:' calcul. ' . " , 

20, journée: histoire; géographie, sciences, épreuves'
orales.' ' " , , 

3. Journée: Epreuves' prâtiques, 
Elles commencerorit le matin à 7 h, 30 et le soir à 

14 h. 30. 

ART. 21. - Les' trois moyennes annuelles obtenues 
comme il est indiqué à l'article 12 ooùoourent pour' , 

, former la moyenne des notes de classe, 

ART. 22: A l'issue de l'examen, le jury établit 
un classement des' candidats compte tenu. par part 
égale :, 

10 ,,- De la mdyenne des notes' de l'examen; 
20 ~ De. la moyenne des notes' de classe, indi,quée, 

à l'article 21, . " ' , 
Sont déèlarés admissibles au dipiôme de l'école , ,primaire supédeure Victor, BALLOT, (section "Togo), 

' 
1 les candidats qui, n'ayant pas de note éliminatoire,ont 


, obtenu une moyenne générale de onze pçints'sur 20. 


ART, 23. ' Le Commissaire ,de la RépubIiquepro­
nonce ,l'admission définitive et délivre le diplôme de' 


, ,l'école primaire ,supérieure Victor 'BALLOT' (section 

Togo) avec les mentions.: ' 

A.B. Pour une, moyennegénêr!lle égale ou supé­
rieure' à 13 sur 20. ' 

B. Pour une moyenne, générale égale ou 'stij1é- . ­
'rieure.à 15 sur 20. 

, T.B. Pour Une moyenne généralè égale ousup,é­
rieure, à 17 sur 20, 

ART. 24. Les élèves q~i n'obtiennent pas le' .di­
plôme de l'école primaire supérieure Victor BALLOT 
(section Togo) peuvent exéeptjonnellement être auto­
risés, sur leur demande écrite, à redoubler la 3. année, " 
après avis ,favorable du jllry de l'examen et du conseil 
des, maîtres. ' . 

, V. DlSCIPL1NE, , 
ART. 25. - Les règles prévues aux artic1elj 31,32, 33, 

34,35, '36 et 31 de l'arrêté nO 500 E, du 12 avril 1935, 
du ,lieutenant-gouverneur du Dahomey relative à'la' 
discipline, al.! tableau d'honne1Jr, aux jours, de sortie 
et au joUrnal de l'école sont applicables à 'la .section 
Togo, 

VI. '~ ENTRETIEN DES ELEVES 
, ART; 26.'~ Pour les garçons" 'le régimeesU'inter­

nat, et pour les,filles l'externat. Des bourses, pé'uvent 
être accordées dans les conditions prévues à l'arrêté 
nO 21 du 17 janvier 1936 du Commissaire de la 'Répu­
blique. • 

. Les frais'd'enfretien des élèves de là section Togo • 
. ainsi que' la participation aux frais généraux de l'éta.- '. 
, blissement seront supportés par la dotation du chapl- , \', 
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ter févfier 1936 "JOURNAL Ol'I'IClI;LDU, TEllRITOIRÉ DU TOQO PLACé SOUS LE ,MANDAT plO' LA l'R~CE 65 , . ". . .. 

tre XIII,article 7, paragraphe' 5du budget local' du ' 
,territoire du Togo aans les conditions prévues par 
arrêté, no 65 E. du 17 janvier t936 du Iieutenantcgou.'
verneUÏ' '.du Dahomey et sur produçtion par iebuaget 
intére~se d'un état nomlnatif4ressé trimestriellement. 

, ," AllT., 27. - VnedéclSio;t di:! ,Commissairè de ia Ré., 
publique fixe le taux de remboursemeJlt des fiais 
d'études et d'entretien. '" " ',' , , ' 

AIrr.'28. - La cOippositionde Û ration, des objets 
, de, réfeç!oire, d'habillement, de çouchage, d'entretien, 

de nettoyage etc: èst celIe de,l'éoole primaire supé­
rieUre Victor' BALLOT.' , 

; 
, 	 .. ÀRT.29. -A l'entrée et à lasortie de l'école, même 

en, cas: d'exclusion et chaque année au 'commencement 
et à, la fin ,des grandes vacances, Une réquisition der· 
Ili~re ,catégorie locale est accordée aux élèves titulaires 
d'une bOurse entière pour se rendre dans leur famille 
ou' pour rejoindre l'école,' sans toutefois ,qlÎ'ils puis, 

•sent prétendre il auèune indemnité de déplacement. 

, ',Ain: 30. ~ Les régIes· édicté'es ,aux articles' 42, 43, 
et 44 de l'arrêté ,nO 500 E: du 12 avrir t935 du lieu­
tenant-gouverneur du, Dàbomey' sont applicables à la 
section Togo; , , 

AIlT. ,31. ....: L'écOnome de l'école primaire supé­
rieure VictOr BALLOT dresse à la fin de chaque trimes­

'tre ulf'état nominiltif conformément, aux dispositions 
dupàragraphe, 2< del"article 26, du, présent arrêté 

'aux fins de rel)1boursement p~r le budget QU Territoire 
'au budget locaL pu Dahome;y des 'frais d'entretien des 
éLève~ .titulaires 'dehour![es ainsi que de la participa. 
tion aux frrus généraux d'entretien. ." - ..' 

\ml. ,~ CONSEIL. DI'! ,PE~ECTlONNEMENT 
, ÀRT., 32. ".c.,.' Les' dispositions' des articles 45, .46 et 

: 47 del'al"rêté no 5.00 E.. du 12 avril 1935 du Iieutenant­
gouverneur du. Dahomey, concemantIe conseil de 
perfectiOlmement de l'école primaire supérieure Victor 
BALI.OT sont applicables ,à la section Togo. ' , 

UtlfoncjiOnnaire, 'désigné par le Commissaire de 
la Répuplique est àdjoint à .ceconseiI. " 

ART. 33, - Le présent'arrêté sera enregistré, publié 
'et, communiqué partout où besoin sera, ' 

Porto-Novo, le 17 janvier 1936, 
DESANTI. 

, 
Bou~8e8 ,Ii, l'Ji:, .,P. 8. Viclor Ballol 

ARRET'E No 21 réglementant la con~ession des'bour­
ses.a't'école primair!! :iiùpérieuté Yict6t Ballot (sec­
tion, Togo J. " " 

L'AoMINJS~ArtuR EN, CHEr, DES COLO];IlES, 
. , . CHEVALlfR DE LA .,LtOfQN DJHONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DI! 'LA RÉpuBLtQUE p. 1., 

,Vu le décret 'dù2,3mars1921 dét~rminant les attributions 
, etlcs pouvoirs d~ Cominissaire, de la, République au Togo; 

,.Vu,l'arrêté du 18 janvier, 1935 portant organisation gêné-' 
l'ale', de· l'enseignement officiel-, au Togo; " , ",- ' 

\ -,- , -, .'\ ' , " " . 
Vu l'arrêté. du 26 oclollre,1935 sUppdmantle,.cours complé­

~ni~taire de. Lqmé; , .' ,,'._ ., .. ' . . " 
. '. yu' l'arrêté nq 20 ,du 17 janvier: 1936' p.ortant organisation 
d~ 'tiJ;-section Togo à~ l'~le priIIJair_e supé:ri,eure'Victor BALLO;; 

'" 'Sur -la proposition d~ çhef du 'serviçe dé: 'l'e~~ignemellt; 
- ~, -",' - '-- '_\ ' .' 

ARRETE: 
. TITRE PREMIER . 

DES BOUIlSES 
AIlTICLE, PREMIEIl. ..:.. Des bQurses peuvent être 

concédées à I!écoleprimaire supérieure Victor BALLOT 
(section Togo) au profit d'enfants méritants dont 
les parènts sont dignes d'intérêt. , 

L~s 'enfants ~oivents'être' distingués', par' 'leur con­
duite et leurs aptitudes intellectuelles dÎlment const~ 
tém . ­

,Les parents doivent prouver que leurs ressources 
sont insuffisantes pour . assurer le paiement de la tcita­
lité ou d'une partie des frais, d'études. 

. TITRE Il 

CONDITIONS D'OBTENTION DES BOUIlSES 


ART. 2. -::- Dossl'er. - Aucune. b.ourl;lè ne peut être 
accordée.à vncandidat s'il ne constitûe le dossier sui­

, vant à joindre à son dossier de candidature 11: l'école :: 
10 - Une 'demande, écrite, signée par le père ou 

le tuteur suivant la. coutume locale, lequel y prendra, 
l'engagement de payer, le caséchêant les frais qui 
pourraient être laissés à sa charge. ' 
, 20 - Une fellille 'de ,renseignement inliiquant:·· 

a) ,les noms, prénQms,profession et adresse COIII-: 
piète du père,et de la mère oi:! du tuteur, tel qu'il est 
défini ci·dessus.; , . 

0) le no!" et préno!Il du candidat; 
cJ les noms' et prénoms usuels de ses frères et 

sœurs avec leur âge, .leur profession s'il y a lieu; 
d) l'aide déjàaœordéé, par le Territ9ire pour l'un 

ou l'autre d,es enfants;'" . ' . 
eJ les charges de famille, ,les ressources' totales 

(parentsi enfants) de II! fl!mille; 
f) le détail' des impositions payées par les parents. 
Le père ou le tuteur' certifiera lasiricérité, de cès 

renseignements. Cette déclaratiçm sera vérifiée et cer­
tifiée par le command"nt de ce~le. ' 
" Mention sera faite que, toute déclaration, reconnue' 
inexacte entratnera la radiation' du candidilt pour t'ob­
tention d'une bourse. ' 

AllT. 3. Le concours d'admission 11 l'&oletiCJi't 
,lieu de concours pour l'attribution des bourses. V(ld­
mission à l'école Victor BALLOT (section Togo) ne 
confère nullement le droit.à une bourse. 

TITRE III' 

DE LA COMMISSION 0'ATTRIBUTION 


ART. 4. Une tommission' dite d'attribution, est 
chargée de dresserla~ liste des /)6ursiers. . . 

Elle comprend: 
Présidlmt: 

Un administrateur en chef ou un administrateur des 
colonies; , 

Memorlis :' 
',Le chef du bureau des fillilnces; ,\ r-

Un membre du conseil d'administr(ltlon du Terri­
toire désigné par le Comm,issla1re de la République;· 

Le chef du 'service de, l'enseignement; 
, Le chef. du secteur scolaire de LOmé; 

Un père de 'fllmille 'désigné par le Commissaire de 
'la République, sur proposition du commandant de 
cercle du sud. 

ART. 5. - Cette commission examine les dossiers 
complets, dOl11'1e sOIj opinion sur chacun d'eux.. Elle' 

• 	 dresse, par ordre, dé préférence une seule liste de tous' 
tes candidat~ avec pour chacun d'eux la qualité' de la 
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bourse proposée suivant l'état de'fortune de la famille' 
et selon les modalités prévues à l'aHicle 10 ci-des­
sous. Cette lis,te est soumise à l'agrément du Commis­
saire ,de la République qui arrête, par décision, la list,e 
définitive des bénéficiaires et la nature de la bourse, 

'{jùi leur est accOrdée, , 
Arn" 6. Dùrée de la bourse, Aucune bourse ne 

peut être conc~dée sans l'avis de la çommission d'a!-
Jribution des bourses. ' , 

'En principe, toute bourse obtenue est maintenue 
jusqu'à la, fin desétùdes à l'école., ' 

Toutefois le renouv!'llement des boures a lieu cha­
qùe année..sur demande écrite de maintien de la part 
-des ,parents et après avis de la cOmmission -d'attribu­
iion des bourses. ' 

ART. 7. ,:- Régime transitoire des anciennes, bour­
'ses, Les dossiers des bénéficiaires de boutses, l'ayant 
'Ûbteiluean,térieurtimentà la promulgation' du présent 
arrêté, sont ,également soumis, en fin d'année scolaire, 
:â la commission d'attti'Qution.· 

'Ain. 8. -Tous les dossiers sont soumis à 'la ,.com­
'mission d'attribution qui juge si les bénéficiaires de' 

bOurse continuent à mériter, par,)eur conduite, leur 
travail et leurs, sùccès, la biénveillance dit gouverne· 
:'ment. Ces dossiers' doivent contenir les notes scolaires 

, 'obtenues, par' les élèves, ,leur inscription au tableau 
d'honneur, les appré2iations ,de leurs maUres. 

'Après examen de ces dossiers, -la -commission, d'at- , 
'tributioiI,prononce; suivant les mérites des boursiers, ' 
l,e maintien, l'augmentation la, réduction ou la suppres­
'sion des bourSeS accordées: " 

• , • • 1 

ART: 9. - 'l'out élève quittant'volontairel}1ent l'école' 
Victor BALLOT en, cours de scolarité est tenu de rem-' 
bourserle montant, de la bourse dont il a joui, sauf' 
'si ce départ volontaire est consécutif à ilne, réduction " 
'ou sùppression' de' bourse le ,mettant dans l'impossi' 
bilité matérielle de continuer ses études., 
'En cas d'exc1ùSionpour motifs disciplinaires,' la 
,déchéance-de la bourse est immédiatement prononcée 
par te, Commissaire de la République, sut proposition 
du ch,ef, 'du ser,vice' de .1'enseignement primaire, après 
avis'du consdl des maîtres. Le remboursement total i 

,ou partiel peut être exigé, Des' sursis de paiement, ' 
s'échelonna!!t sur cinq ans au plus peuvent être a'ccor.. 
dés par le Commissaire de la République sur proposi­
iion ,du chef du service de l'enseignement, après avis 

-

du conseil des maîtres., "fixés, chaque année par décision, du Commissaire ',de' 
En' càs de Iicenciemènt pour insuffisance de notes, la République. L'examen écrit a lieu un mois ~t demi.' 

l'élève 'est déchu d,e sa 'bourse ,après deux, avertisse- environ aV,anf la fermeture des classeS'. ' 
ments préalables notifiés à la famille par le ch~f du ' 

service de l'imseignément. La déchéance eSt prononcée i 'ART. 5. - PeuventseiIls cOÎlcounr 'le,s càfididat~ 

par le COl)1missaire de la RéRublique, après avis du ,régu}ièrement inscrfts, et dont h(liste serl\ adressée 

,CQi$eildes màîtres, sile remboursement de la bou,rse à temps voùlu aux administrateurs intéressés.:, \ 

.doit être poursuivi. '" ART. 6. _' Vexanien se compo.sed'épreu~es'éciites ' 

Tout boursier, qui, en fin d'année sèolaire,' n'atteint" ,corrigées à Lomé- par une,,,'commissioll cOOlr!!le; eL', 
pas une m:oyenne,,'pol11" l'ensemble de ses notés, ju- d'~preuves orales noté~s sur,place'par une commission 
gée suffisante par la oommission d'attribution, ilprès, i 'locale. ' , 
'avis du conseil âesmaîtres, est déchu 'de sa bourse. !i ' " , " '" 

JI peut dans la HWte du 'nombre 'de places disponi-", ART. 7. - Les épreuves ,écriteS, qui ont fieul'! huis 
'bles, continuerse'S études à titre, onéreux. , 

cn cas de licenciement' pour raison de' santé, le 
,droit ilJa bourse, est supprimée. ' 

TITRE IV. 
,

RÊÇ)tME FtNANClER, OES sOU~SES, 

ART. 10. - Les bourses pour l'école.Victor BALLOT 
(section Togo) sont, 11, la charge dn budget local '. 
(frais de nourriture et d'entretien pes élèves il. l'école 

primaire' supérieù're Victot BALLOT) ,(section, Togo). 
Le nombre ,des boures,à' attribuer,' est fixé chaque 
année' par, décision du Commiss .. ire de .la R~publique. 

ART. 11. ~ Sélonle méri,te :d~s candidats et la 
situ~tion dl! fortune des :parents, il peut être' a"",ordé 
dés" boutsesentièresou des fractions de bourses se 
montant au 3(4 àla moitié 'Qu 1/4,dè bourse, ' 

,. ! . 

ART. 12, - Le présent arrêté sera enregistré,publié 
ct comJlmniqui! partout' où ';besoin sera, ' , 

Porto,Novo, lê Ù Janvier ~ 936. 
DESANTI, 

,. " " " ' , 
Cerlillc~t de .JI.. d'éludes, primaire., élémeptalre. " 

ARRETE No 22 réglemelltlJl!t te certificat de ,lill 
' d'études primaires éléme'nttt!.res.' , 

1-'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COiONU!S" 
CHEVALIER DE' LA. LeOION' O'HOijNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~UBLIQUE 'P. 1;" ' 
Vu le décret, du 23 mars 1921 détefmin,an! les attdbutions'" 

et les pouvoirs du Commissaire,de la République au, Togo} 
,.vu l'arrêté ,du 18 janvier 1935 fiXant, organisation géné­
raIe de l'enseignement officieL au, Togo; , " , 

Sur 1. propo;,iÎion du, chef du servie. de l'enscignemènt; 
ARRETE :, 

' " " , ' ' 
ARTICLE PREMIER: La 'réglementation du, certifi-' 

cat' de fin' d'étudespriinllires ,élémentaires .instituée 
par l'arrètédu18 janvier 193!\ est "remplacée par l'a ,
suivante": " -' _. 

, ,
ART. 2; - Les chefs 'de secteur scolaire 'âoivent ' ' 

fournir, avant le 1er' octobre, l'état dt~scandidats de 
leur secteur que les directeurs et directrices 'des éCbles 
publiques et privées ont l'intention ',de présenter. ' 
' Cet ~tat visé ,par l'administràteur porte:, ' 

Les noms et'prénoms d~, candidats;'" 
Leurs date et lieu denaissancé; 
La demeure de leur fainille,; <, , 

Le ,nul1)érodes élèves sur le registre ma~ricule;, ,
La durée dé 

' 
leut scolarité 

, 
totale.' ' ',' 

Air:}. .,-Les candidats doivent,être âgés de douze 
'ans au moins" mais line, dispense peut êtr~" accordée 
par leCommis'saire de la République: 

AI!T. 4.' _' La d~te et les centres d'exam:ensonl' 

clos,- sont élil}1inatoires;, elles comprennent: , 

' Pour le 'matin ~' ' ,', ,'," " 


, lo'~ One dict,éé 'd'une 'douzairiède lignes dont" 
, la 'ponctuation' est donnée. La dictée' est relue, ,puis 
dix minutés sont llcéordées. TOllte .faute enl~ve deuX 
points, Ma1{Îillum,:' di,x points., '.,
'C' ' '", 'l" , ' l" 'é <",,20 "'-1011 ' ques"ons.' re atives a epreuye " pr cc" 
,dente: ,explicittiond'un:mot"d'une'eXpressiQiI,ana~ , 
lyse d',unqllQt,fainilles de rri6:t\i""synQnymésethori'lo·(," 
nYines, 'conjugaison, Cès, lIuestions ne sont pas éctie' 
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'tes,au tableau noir,:mais dictées, puis une dl'!lli heure 
, est accordée. Chaque question est notée de zéro' à 2. 

Maximum: dix points: , . , '. . . 
30 ,..:c,Là. dictéee,t I~s quèstions servent d'épreuve 


,d'écriture; Maximum: dix pOints., " . 

· '40 ~ Deux problèmès, un d'àrithméfiqueet de sy,s­

, 'tème métrique,. un .de géométrie, notéscnacun ;de zéro 


à 10; Lês énoncés sont écrits sans commentaire au 
tabléall' noir, puis copiés par' les candidats, et une' 
heure leur est accordée;' Maxin!Um~. vingt points. 

Pour ksclr': 	 . 
• 50 :...-. Une' .cOthposition française ,d'un genre très 
simple, comportant soit une lettré, soit ,une descrip. 
tion facile, soit une courte narration de faits bien con­
'I;tUS dés etîfants, une heure et demi. Maximum: vingt 

· 6
·points:.·.·'.' ",. .' 

0 ,. -"- Pd)lr I~ garçons: un' dessin de mémoire ou 
d'après' nature' une heure.. Maximum: dix points. 

. Pour . les . filles:. un exe.rcice de couture, une. heure. 
· Maximum': dix points.' .' . . 

'La note de cha!=Une des épreuves énumérées aux 
:, paragraphes 2<, ·4e .èt5e peut être abaissée d'un point 

si: l'orthographe èst 'màttvaise, dé deux points si l'or­
thographe est 	très mauvaise. . 

\ -.' . . . . -' . 	 . , . 
:'. AIlT.. 8. ~Les épreuves orales comprennent dnq 
intertogations d'une durée maximum de dix, minutes 
chacunei riotées de. z~ro .à dix et portant SU( : 

1o~' Lecture .. expliquee,' conversation et récitation; 
,20 -.:., Histoire sommaire et' géo~aphie du Togo, 

du Dahomey,' de l'A. O. F; et de la France (un -ero: 
quis très simple du,cercle, dil Territoire, de la colo· 
!1ie,·de>I'A. O. F. peut être imposé aUX candidats).. 

~o - Calcul'. méntal·· (cinq questions notées. cha· 
cune de zéro à 2);, '.' '. 

40' -,. Sciences physiques et ilaturelles (les interro­
· g!ltioris porteront principalement. pour les garçons sur 
· l'agricultur,ede la régiol1habitée par chaque candidat 
sur1a:puériculture 'pour les filles et sur l'hygiène pQur 
les garçonS' et les filles. " , 
· 50 -.Qymnastique (pour les garço'ns), enseigne­

,ment ménager pratique (pour les filles) ... 
, . 'Aln:: 9•. ','- . Sonidéclarés ·~dl]iissi,bleg. aux ép'reuves 
oraleS les candidats· qui; n'ayant, pas de. note elimina­
tqire, ont obtenu. pour les épr,euves écrites la moitié. 
du maximum des points, soit quarante. _ 

· Sont définitivement admis les candidats qui; n'ayant 

pas de note éliminjltoite, ont'.obtenù la mbyennepour 


· l'ensemple des. épreuves orales..' . 

Est éliinii:tàtoire: là 'note zéro ·pour une épreuve 


quelconque. \ " '. . 

Toùte tentative de ',fraude 'ou de communication en' 


!Taîne l'exclusion ilnmMiate du candidat coupable,' 

~ , '" ' 

ART.1Ô; '-,-La'commission locale chargée de .sur-. 
veiller.la 'partie écrite dè.l'examen est composée de: 

L~administrateur ou son délégué,. Président; • .' 
,·Le clief dù secteur scolaire ou le directeur de l'école·" 
réglonale; ,,' '. , . .. . 

Autant d'in~tituteursetd'institutricesqu'il est né-' , 
cessaire, parmi lesquels,. s'il y a lieu, tin représentant 
dc"chaque catégorie d'établissement privé 'présentant 
d~s Fandidats; désignés' par J'administrateur sllr pro~ 

· position du chef du secteur' scolaire;' .' . .'. 
'.Un fonctionnaire OU un notable désigné pat l'admi­

nistrateur. . ":'. .'. - . '. 
, . Lâcommissipn locale. chaigée' dé flii:re subir l'exa­

.rnl'!n .oralcompreOl.l:· ' .. 

. l,e. chêf du ser:vicede. l'enseignement· primaire, 

président; 


Le délégué de liadministrateur, V:ice-Pré~id~nt; 


• 


Le chef du secteùr.scoiaire ou le directeur de l'école: 
régionale; . . 

Autantd'iitstituteurs ou :d'institutrices qu'il' est né-. 
cessaire, parmi lesquels, s'il y a lieu, Un représentant 
de chaque catégorie d'établissement privé présentant 

· des candidats, désignés par l'administrateur, sur pre­
position du chef du secteur scolaire; . . 

Un fonctionnaire, .ou un notable désigné par l'admi­
nistrateur. 

AIlT. 11. -.Le chef du service de l'eriseignement 
primaire.choisit les' sujets des épreuves écrites. Le 
jour de l'examen, le pli cacheté contenant les sujets, 
pli adressé' ,par le Commissair!! de la République IL 
l'a<!ministrateur, est remis. au président, pour .être 
ouvert devant les élèves. . 

L'enveloppe contenant cliaquè .sujet de compositiolt
n'est ouverte· qu'au momel\t venu.. . . . ;j 
. Les copies. des, élèves portent dans un coin replié 
les noms du candidat et du centre. Dès achèvement. 
elles sont relevées et. placées inunédiatement sous en­
veloppe scellée (lU paraphée.' 

Lorsque l'examen est. terminé, les envéloppes ren· 
f~Jj:nant les épreuves écrites et le procès-verbal des 
séances sont ·r.éunies sous. un. même· paquet scellé· -et . 
remis à l'admil\istrateur pour transmission au Commis­
saire de la République. . . 

" , \, ~ . 
AIlT; 12..- ·La commission: centrale est composée: 

Du chef du setvice de l'enseignement primaire,


· présÎ!:lent; . . • . . 

D'un fonctionnaire' désigné par le Commissaire de' 

la Réppblique, Vice·Président ; . 
D'autant d'instituteurs et. d'institutrices qu'il est 

nécessaire, parmi lesquels, s'il y a lieu, un représen: 
· tant de chaque càtégoried'établissement privé présen: 

tant des C{lndidats désign'és pat ·le Commissaire de 

la ~épub1iqu~ sur proposition du· chef du service de 

l'enseignement;. . . 


D'un notable indigène désigné par le Commissai-· 
re de la République.' '. . ~ . . 
'Elle procède à la' correction d!,s épreuves écritès, ~ . 

l'établissement du total des notes' obtenues par tous 
les candidats admissibles aux épreuves orales~,' 

ART. 13. '- Les candidats admissibles .sont seuls 
convoqués à l'eJ(llmen oral. Les épreuves orales sont· 
publiques;' mais le. président peut prendre toute!>·, 
'mesures utiles pour faire' règner l'.etdre et le' silence 

· durant les op~ratÎ<lns de. laçommission. . . 

, ART..14. ...:. La commission' centrale se réurlit à·' 
nouveau pour procéder aurecolemënt des notes obte­
nues à l'oral par les candidats admissibles. L~ liste 

. d'admission est atrêtée par le chef du service de l'en­
•. seignement primaire qui pel!t, à la deuxième réunion 


de la commission', centrale, se faire r~placer par son 

délégné. . "'; 


. - .' 	 . ! . .-

AIlT. 15. Les candidàts aYant satisfait aux épreu­
vesdu certifi<'at, de fin d'études .. primaires élémentai­
res :reçoiventun diplôme. La liste ces èandidats défi, 
nitivement admis, ~st ifiséré~ au journal officiél du 

" Territoire.' . 
.. AIlT. 16.·- Le pré~erii arrêté sera el)regjstré,priblié 


et 'communiqué partout oil besoin serà. Une copie en 

· sera remise'à chaque commission ,d'exàmen. par l'ad-· 


Il\Înistrateur ou le <;hef du service dë l'enseignement 

primaire et sera affichée dans. chaque école régionale_ 


Pqrto,Novo, le 	17 janvier 1936. 
DESANTI,, 

,. .. 
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, E~ol" profè..i()ooelle d'agri~ullur" 
'de Port()~tii()v() , 

ARRETÉ' No 	 23moditiant 'l'arr~té du 8 décembre 
1935 déterminant Zes' conditù:ms dans lesquelles les 
jèunes gelJS originaires da TDgO peuvent etre admis 

, à suivre tes CDurs à l'écDle prDfessiDnnelle d'agr(­
,culture de PortD-NovD. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES.cOU:,JNIES, 
CHEVALIER ne LA Lr!otON O'HONN!!lJR) . 

COMM'ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
1!t les pouvoirs ,dti Commissaire de la République 'au Togo; 

Vu l'arrêté du 8 décembte 1935, déteiminant les condilions 
dans lesquelles les jeunes,gens originaires' -du . Togo '·peuvent 
être admtS à suivre -.les ooùrs de l'école professionnelle d'agri.. 
.culture de Porto~Novo j . • 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. ..:... L'article '5 de l'arrêté du 8 

-dé<:embre 1935 susvisé 'est modifié ainsi qu'il suit: 
« Le, concours d'entrée a lieu annùellement àunè 

date fixée par le Commissaire de la' République sur' 
la proposjtion du chef du service de l'agriculture,', ' 

«Les épreuves 	sont de çleux sortes: , 
«,10 ....:. Epreu"!es' écrites passées, aux' chefs-lieux 

des, cercles, ,c()lI.1poHant : ' 
{( une rédaction' sur un sujet d'agriculture général; 
« une épreuve, de 'calcul (calcul de suriace ou de 

volume, règle' de 3' simple); 
'« 20 - ,Epréuves orales, subies à Lomé compor-" 

1ant:", ,./ . 
« d~'s interrogations sur les' sciences usuelles, appli­

:quées à l'àgriculture;, , 
« lectured'u'n t.éxte français avec explications sur 

: le sens du morceau, desph'rases et dés 'mots; 
, « des interrogatiQnssurles~stème métrique, ' 

'« Les épreuves ééritess<,mt éliminatoires. , ' 
« Les compositionsétabJies sous la sùrveillaoce 

-d'une commissiOl!cOmprenant: 
Prés1lteftt : . 

, {{' Lé commandant de cercle, 
, Membres .: ,',' " " 

,« Le ,chef de la cirèonscription agricole ou à, défaut, 
un fonctionnaire désigné pàr le commandant de cercle, 

, « Un agent désigné également pàr k,commandant 
, -de 'cercle, ' " ,,' ';, " 

sont enV<lyées sous, plis cachetes" eil' présence des 3 
memhres de ladite ,commission, à Lomé où elles .sont 
eorrigées par un jury composé COmme' suit: 

, Présideftt:, .. ", 

« L'adrilÎnistrateur supérieur du ,Togo ou son délé­

gué, " , . 
, . Membres :', 

« le chef du service de ,l'agricuiture ou son délé­
gué, _. "'-'. . . _. . 

« Un fonchonnalre de l'enseignement" ' 
« Un fonêlionnaire désigné par le 'Commissaire de, 

la Répuhlique. ' ' , , ", " , 
« Cefte cOmmission fait: également subir leS' épreu-, 

,ves orales ,auxcandidafs qu'ellc' a ,déclaré admis à 
l'écrit. ' ' ' " , " ' , ' 

,< Les talIdidats ,qui ont subi .:ces diverses ' éptEiuves ' 
àvecsuccès sont admis, a l'écOle' profèssiaimeJlè d'àgrl~ 
èUlture dans l'ordre ,de leur 'dassement ,,;, ~, 

. ART. '2. - '~e présent arrêté ,sera enregistré, commu­
niqué et pulilié partotrt ,où besoin sera. " 

'. Porto-NoJa, leiÎ!Janvie~ 1936. 
DESANTI. 

, ' .. 

'. -.--' 
ARRETE f../o' 25 fixant liJ nDmbredes mDniteurs sub' ' 

vefttiDnnés des missions,,' 

, ,L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES, COLOr,tIÈS', 1 
CHEVALIER DE LA l:,ÉOlON" n'HONNEUR, ­

, COMMiSSAIRE DE LA' RtpuBLIQUE P. 1.;" , 

Vu le' détret d~ 23 mars 1921 'déterminaltt les ,attribution. ' 
et les pouvoirs du Commissaire.-de lit ,Républiqùe. aU Togo;.' 

Vu le aécret du 23 novembre 1934' portant réduction' 'des 
dépenses administrative,du Togo; " ' : ' , 

Vu l'arrêté 668, du 27 octobre 1933 portant rwrganisation 
1 du service 4e l'enseigpenient riotam!Uent 'en son- -article _12 

et tous actes subséquents, le modifiant; " , , 
,Vu la décision du, 8 décembre,1935 fixant 1.: comi>ositio~ 

et la date de r.éunion de 'la commission instituée par' l'adicle \. 
12 de l'arrêté susvisé;' ,', " , .', ' " '.', 

Vu Je 'proèèS-Verbal e~ date du 21 décembre 1935, étibii par 
la commIssion' 	 . .' . - . 

) " J. ' ­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; - Le nombre' des in:oliiteurs' sulJ.. 

ventionnés est 'fixé Rour les années 1936, 1937 'et193~ 
aux nombres suivants: ' ,',',', : ' 

32 pour les ,écoles de la mission cathôlique; ,':.' 
;' 14 pour les écoles de la mission protestante évangé~, 
, lique; , ' , 
, ,3 pour les' écoles de .la mission protestante wesle­

yenpe; , 

" AI<T.2.~ LeP.r.ésèntarrêté sera e.nregi~tré;commu,' , 
niqué et l1ublié 'partout où besoin ~èra. ' ' ',,' 

Porto:Novo, le 	18 janvier 1936. 
DESANTI. 

------~ 

RECT1F1CATiF cl l'arr~téno 569 du 18 i!écemlire 
, 1935 fixant le nDmbre et l'e",p'locemeni des é~Dle$1 

officielles da TerritDire, ' , ", ' 

Au lieu' lie : 
ARTIcLE PREMIER, -	 l 

", '. . .
Êcoies'régionaÎes' . " .".,. . 

" 

Lomé: Ecole de la rue P" Bohn 
, 
" ' . '. 

", .' '. 
, Lire ~~ 

ARTICLE, PREMIER; -' .. ' ", . ' ,

Ecriles régionàles ,,'.' , ~ .. 

Lomé: Ecole d\la tue P, Bolin 

• • • '" • • • .< • • " 

Le, reste sans changement. 
'. 	 . '. "'. 

Porto:NQvQ, le 14 janv.ier 1936. 

. 
t 

, DESANT.I, ' 
~..:-~-'--'-<,--

,1 	 , 

ERRATUMd la' décision no 9 4u 6 ;an.vier 1936, 

tiXQJ/.t ,les lÙltes des, vaCallCes et des exo.meM ep 1936, 


Au lleude: 

ARJlcLE PRI;MIER: ' ­

.{I: - EcDleS primaires élémefttaires 

, Paques: le vendredi 1 Oet le samedi 11 avril; 
Vàcances de fin du deuxième trimestre: ' 
Du ,14 septembre. inclus au, 23 sèptembre î~~l.k,; 

'. .~.'. ", . " . . .' .,- .~ 


Lire .: 

, ARTIcLE Piu;MlER.'~ ., . 
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A. - Ecoles primldriJS élémentaires 
P;iqties: le vendredi. '10 et le samedi 11 avril; 
Vacances de fin du' premier trimestre:' 
Du. 4 juin inclus au 1;l juin inclus; 

'. Vacances de fin du deuJï;ièroe trimestre: 
Du 14 septemQre " inèlus ,a.u 23 septembre inclus ; .. 

Le reste saris ~hangemént:·· ~'; 
. Porto-Novo, le 12 janvier 1936. 

/ DESANTI. 

En8"igà~mc.. t 

ARRETES et t!écisÙ)/ù; .dulisaienant-gouverneaTi 
LE LIEl1TENANT-OOUVEAAEU~" DU. DAHOMEY P. 1., . 

,. - QiEV~L1ER DE,' LA 'LÉOlON 01HON:t<lIIDR, , .' - . 
Vi! Pordo~nance du 7 septembre 1840, rendue applicable à 

la co~onJe .par décr;,t du 10 mars .1893; ensemble le. décret· 
orgamque .du 18 octobre .1904;' .. .. 

Vu l'arrêté général dù I,rma; 1924 fixant l'organisation 
de l'ens:eign~ment. en Afrique of-Cidentale française;, 

Vu ['"rfêté loeal nO 500 e.. du 12. avril 1935 podant réor-· 
gariisation de l'école primaire,'supérieure Victor -BALLOT; 
yu le télégramme du 16" octobre 1935" du gou~erneur gê­

nerai: .... " - _ . . 
'Vu la décision ';0 1351 E. du·26 oc!olire. 1935. admettant' 

~ à l'écQle primaire supérieure Victor BALLOT les élèves du èours 
complémentaire et du Cours supérieur de Lomé;' .. 

. Sur la proposition du chef de seryice de l'enseignement 
primaire;. . 

ARRI::TE ~. " 
. . ARTICLE' PRI;MIER. -. Une section dite"« section 
Togo» est.annexéeà l'école primaire sùpérièure Vic- , 
tor akLLOT.: . . . .. ". 

Les élèves du Togo il sont admis dans les conditions 
fixées par l'arrêté n~20 E. du 17 janvIer 1936 du 
C::::ommi~saire de la République. . 

ART.. 2, .-. L'entretien complet des élèves suivant 

les tarifs- fili:éspar l'administration locale du' Daho­

mey ainsi que la quilte-part de soixante quinze francs 


, par an "et par, élève pour participation ,aux "frais géné~ 

raux de l'etablissement sont à la charge du territoire 

dl,l Thgo.·· . •.. . 

.. MT. 3: -" Les. anciens élèves du cours'complémen, 
laire et ~u cours supérieur de Lomé admis à l'école 
primaire supérieure Victor BALLOT par décis~.m nO 1357 
E. du 26 octobre 1935sonfversés àla section. Togo 
pour . compter du ter janvierr l936. 

ART. 4. - Sont.et demeurent· abrogées loùtes dis .. 
positions contraires à. celles du présent -arrêté qui sera 

.. enregistré, publié èt· communiqué partout où besoin 
sera. 


Porto-Novo;" le 17 janvier t 936. 


DESANTI. 

QECISION" N~ 9 fixant les dates' des. vacance; et des 
exame,ns en 1936. 

Le COMMISSAIRE DE LA' R!!PUBLIQUE P. 1., " 
CHEVALI,ER QE -LA LÉ010N D'HONN:EUR, ' 

·Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rmin~nt: 1.. attrihuti~ns 
et les pouvoirs du "Commiss.i;'; de la République au. Togo; 

Vu l'arrêté ,du 18 !·ailvi~r. 1936 portant organisàtionll;éné­
raie de l~enselgnemen offiCIel aU -Togo; .. 

"Vu l'arrêté du 6 janvier 1936. fixant les périodes de.vacan­
(:es dans les éco~~, primaires élémenlairès (lu Territoire, 'et 
il l'école eUropéen~e de Lomé; . . " . 

. Sur,l.lt proposition du chef du service de l'eitseigneme~t j 

,DECIDE: 
..AIlTICLE PIlEMIEi '- LèS' dates des vacances' sont' 

fixées ainsi qu'il' suit pour 'pannée '193!) : ­

A - ~CdLES PRi~MIlES ÉtÉMENTAIRE~ 

. ppqites: le vendredi 10 et le samedlllavril;.
. . . 

Vacoitc{!S ·de fin du dsûyJème trimestrè: 
du 14 septembre Indus au 23sepfembre inclus;" 

Orl1lldes' vaconces: 
du 25 décembre inclus au 4 mars 1937 inclus.' 

"B' - ÉCOLE' EUjlOPÉioNNE' DE LOMÉ 

Vaciutces' de Pâques: 
du 9 avril inc~us au 18 avril inClus: 

Orl1lldeS,VilèollCes : 
du 13 juillet inclus au 23 août inçlus. 

'Vacances de Noé; " 
dt! 24 . d.écembre indus au 2 janvier t 937 incl~s. 

ART. :2. - Le,s 'èxamens et concOUrs. du Territoire 

.auront lieu aux dates ci-après: 


Concol!rs d'entrée à l'~le primaire supérieure. 
VictOf,BALLoT (section J:QgQ) : le ·31 tloilt et jours sui-' 
vants a Lomé. . . '. " . , 

Concours d'entrée dans le cadre des instituteurs: 
· le 5 octobre et jours suivlints il. 'Lomé. .' 

Examen du certificat de fin d'étudespririlaires élé­
merttaites (éprej1vés écrites): le 3 novembre danS les' 
centres du Teri'itoire désignés par décision du Com­
missaire de la République. .' " . ' 

ART. 3. - La présente décision sera enrégistrée, 
publiée. et com,m\lniquée partout où besoin. sera. 

Porto-Novo, le 6 janvier 1936 .. 
DESANTI. 

._ Cha1il:b:re de -commerce 

ARRETE N~ 30 fixant lu. datif desélecfions pour le 
renouvellement· en 1936 de la chamlJrs de commerce. 
du Toio. . 

.L'AoMINISTiATEU~ EN' CHEF DES CO~ONlE5" 
CHEVALIER DE LA LémON n'HoNN.EÙR, 

CoMMISSAIRE'DE LA RÛUBLIQUE" P. 1., 

Vu le' .décret du 23' mars 1921 déte~minant les attributions 
et les pouyoir":du Commissaire de la. République ~ti Togo; 

Vu l'ar~êté du 18 janVier 1928 porlant· (éorganisallon d. 
la chambre de ~mmerce du Togo j, ensemble l'es arrêtés des 
29 février' 1932 etH novembre 1933 ·le modlfi~nt; 

Vu l'arrêté du 22' décembre 1935 portant ·établissement défi­
nitif de. la liste des électeurs. pour 'le renouvellement de la 

· chambre de ·commerce en J936; ­

,.. ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. -'-' Les' élections en vue du renou­
vellerrient dela: chambre de . commerce du Togosonf 
fixées au 9 févrièr 1936. .: . .." 

Elles auront lieu 'à Lomé. à la maison commune sous" . 
·la présidence du commandantdü cèrcle du sud". assisté 
des. deùx plus jèunes et des deux: plUs âgés des éieÇ~ 

· teurs .présents dans la salle à l'Quverture du ·scrutin. : 
I:.e scrutin sera ouvert de dix heures à douze heures. . . y . ' 

, A~; 2: '--' Conforméme~t aux" dispositions de l'ar- . 
tic1~ 11 de l'arrêté d.u 18jallvier 1928, lesél.ecteurs' 
absents de Lomé ou :non domiciliés dansèette ville' 
pourront adresser au présid~nt dù bureau leur bulletin 

http:Sur,l.lt
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enfermé en deux enveloppes dont là premiere, sera 
revêtue de reursignature' èt dont la seconde ne devra' 
pprter aucun signeeJitérieur faute de quoi l'enveloppe 
et le bulletin' qu'élie contient ne, s,eront pas admis. 
. Ces e!,veloPRes devront, parvenir au président avant 

. la: fenneture du, scrutin. 

, ~AKr. 3 . ...è.. teprêsent arrêté ~era enregistré,' com­
muniqué et pUblié'{lartout où besoin sera; ,

,\ " 	 .~;"":-r 

porto-Novo, le 22 janvier, 1936. 
DESANTI. ' 

Tabl~au d'a1(8l'1ceme.nt 

ARRETE, No 32 portant inscription au tableau d'avi1J1..' 
cement du persoliilel, des cadres locaux ,e'U.rOpéiÙlS 
du Togo. ' , 

LE CoMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE P: 1;, 
CfiE\h\U:ER DE, LA LtOtQN D'HONN.E;.UR~ . 

Yu le déoret d~ 23 mars 1921 dét~~Jninant les atiribuiiOns 
, 'et les pouvoirs' du Comf!1issaire de la République, au Togo; 

'Yu l'arrêté du 11 'niars 1933, organisànt le cadre supérieur 
de 1. police; 

, • "j, \ 

. Yu l'arrêté du 2 octobre 1933 réorganisant le, 'cadredes 
,'\ ,services civils du Togo; . . 

, Yu l'arrêté du 2 octobre 193.3 fiXant Je- statuf' général des 
çadres locaux e~ropéefls du Togo,_ à l'exce"ption .de celui des 

, servlèes civils; '," ' '. ' 
'Yu les, a'rêtés du 12, octobre 1933 fixant la hiérarchie, la 

solde, le classement et les conditions spéciales de recrutement 
du personnel des cadrés locou, européens dù Togo, à l'excep­
tion de' ce~ui des services civils; 

Yu le procès-verbal ,du 20 déoembre 1935 dè•. commissions 
de classement nommées par déoision du 6 décembre 1935; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - Sontinscrils 'au table.au d'avari- ' 

cement dupersonnél des cadres locaux européens ;du 
.Togo pourl'année 1936. 

A - Services clvlls 


Pour le. grade d'adjoïnt prinèipal hors c/a$,$e :, 

~~, p'~ZCONA ~h~istian,·.:a~joint prin~ipal de 1~··classe,. 


, Pour le grade d'adjoint principal de '2' das,>" : 
M.M, Rlst.L Paul; adjoint principald", 3" classe (au' 

'choix): , " , ', 
MONrhBR Edouard l àdjoint principal de 3- classe' 

, (au choix). ' 

Pour1egrade d,'adjoint prillcipaldtd~ clàSse:' 

M;M. MAILLET Jean, adjoint,de 1"c1asse-(au choix)., 
TERRAC Jean Marie', adjoint de 1" classe (au choix). , 
~.ERLŒ l'tliChel,adjoint de'1··'cla'sse(a,', choix).' 
DASSONVILLE Jean"adjoint de 1" c1asse(au choix), 
ROTH Réné, adjoint,deT' classe (auehnix). 
DANTEC Xavier; adjoint de 1" classe (à l'aneien­
'neté). ' 	 . . 

, '" Pour le grade d'adjoint de t~classe;: ' 
'lIJ.M; CoNSO Robert, adjoint de '2' èlasse'(~u elioix), 
, CUAOTARD EmÜe~' adjoint dé 2' classe (auohoi"). 

JACU Pierre, adjoint de 2'dass,?'(au i:hoix). 

, Potlrleo:raded'adjo!ntde,2' classe,: , ' 
,M.M, MAU<ils À.ndré,~~mmis de 1'·'c1asse{m.\ choix), 

MENEAU jean, co'frù:Îlis. de 1'· classe' (au choix)~ 
-·':FRÉAU -Max, coœ,I1l is-,d'e- tri ~,lasse-(au c'hoix). 

-

Poor le grade de commis, de 2° classe: 


, M.M;DuBols 'Philippe, commis de 3' classe (au cholx)" 

l.E 	 GLATIS Jean Yves, 'commis dé '3' claSse (au

. choix); , " ' , ' , ' " , 
B -' En88~gnem~nt 

Pour.le grade d'itzs!iluteu;' priii~ip~l hors cÜls,fe : 

, l'tf, S'R'; Armand, instituteur principal de 1" e1asse, 
o • ! 

, Poui/egrade d:insti(ùtrice p,ùicipàle dè 2' classe: 
Mltld -'PATANCRON Louise, -institutrice principale de 

. 3~ classe." , 

,Pour le gràde d'insmùt~ùr priilcipal de 3' classe:, 
M. COAMPloNAlbert, Înstituteurde 1'; classc (au_eltoix), 

, , 
Pouf, le grade d'instituteur de r'dasse :, 

M. PALLAR~s,Martin, institutcurde 2' classe (~u choix).. , 	 . . 

" 

D _ Trava ...x pQbllça T. s~ .F. géomètres 


Pour le grad~ de stlrveillant de '2' classe, 

M, BERTHON Albert, surveillant de 3" classe (àu choix). 


P~u; iegradè de. sur~eilla~/ de J'~lclSse_'. 
M. ANGlSLETTI Laurent, surveillant de 4~ classe. 

Pour le grade de comptablepdncipal de 3' ciasse',' 

. M. WALLON Gaston, éom'ptable d~ 1~classe (au choix),
. ' ' 

Pour le grade d'ingénieur.chefde ,stalion hors dasse i, 
,M.. 	 BnAssA,RD Paul, ingénieur-chef de station de.1"classe 


(au choix). .,' 


:' Po~; le grat!e de c,o~mi:s-:;adfo de 2° c'a.s~/: 
M: GOUlNEÀO Jéan, commis-radio de 3' classe (au choix). 

, Pour le grade de géomètre-adjoint d~ 2' dasse ; 
M:M. TIlIVOLLE Henri, géomètre-adjoint de 3' classe (lm" 

, choix), . ." , 

LALONDRELLE Georges, 'géomètre_ddjoint, de" i 
3' classe.. 

E - Chemfn de- fer 

Pour le gràde de sous-chef de déPôt de t'~ classe: 
M. WALLON Henri;soùs-che( dè dé'pôt de 2' classe," 

. p'our /" gr'adedechef ouvder,tf.'art de3' classe :' 
M. 	S-E~RE pferre t ouvrier d'art d~ 1u 'da,sse (à l"an-den',! 

;,.,
nefé), . ' " 

, ,Pour le grade 'de sous-chef 'u,écanibien de t" classe: 

à1. BURI<;NA"t Marc~ sou~-chef '~écanicien' de 2~ classe 


'~au choix). • 
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Pour le grade de sous-chef de gare de J' clasSe: 
M:BRu,u Louis. S9l1s-c.Jtefde gare de 4· ciass~ <au choix), 

POlir l"grade.d'~gent-comPtahle' de 4' dasse : 
M. PINELLI Roch: age"t-comptable de 5: classe(auchôix). 

, "PiJur le grade de chefrde distrid de J' classe: 
M. AGNIEL Jean Marie. chef de"distrid de 4" classe (au 

ch,oix): . ' 

Pour le grade de 'chef de district de 4' classe: . 
M. COMBE R9ger. chef de district de 5' classe'(au ch9Îx)." ' . - . 

. F' - Polies et al1':et41 . 

Pour le"grade d'inspecteur-adjoini de 1"' classe,: 
:M. GINET Henri; inspecteur-adjoint de 2' classe (au 

choix): 

Pour le grade d'inspecléur-adjoi1lt de 2' classe: . 
M. VENÀNCE Julien, inspe,cteur-~djoÎnt de 3",classe (au 

cltoix). '. 

AI!T•. 2. le présent arrêté sera enregistré, cOrn­
muniqué et publié P!lrtout aù bes.oin sera,' ' 

, PortoiNova, le 23 janvier 1936. 
'DESANTI; 

Promotions 

ARRETE No 33 parlant pronlOtioltS. 

'LE èOMMISSAIRE ~E,'LA RÉPl,lBLIQUE P. 1., 
CH.EVALlER. DE LA LËOION D'~è>NNEUR.J 

. 'Vu le décret du 23.' mars 1921 déterminant lès attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de, la République. au Togo; 

Vu l'arrêté du 11 mars 1933, organisanÎ Je cadre supéricur 
de la policc; 	 . , '. 

Vu l'arrêté du 2 'odobre 1933 réorganisant 1.· cadre des 
services . civils du T ago;.', . 

Vu' l'arrêté du 2 octobre 1933 fi"an! le statut général des 
cadres lfiCaUX européens du Togo';' l' 

Vu I~a..rêté du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, 1. ~lde 
. et le classement du ,personnel des,. cadres locaUK européens' du 
, Togo" à Pexception de çelui des services. civil~; 

,Vu 'l'.rrêté nO 32 du 23. janvier t93~, portant inscription 'au 
tableat.t d~avancernent du personnel 'des.' cadres locaux eUTO" ! 
péens/du Togo; . 

, ARRETE: 
ARICLEP.REA\lER. - Sont. promus" pour compter du 

1er janvier 1936 dans le personnel des cadres locaux, 
européens du 1:og.o : , ' 

.~ • .:... Ca~"e de$~.$erviçe_$ civils 


Mu grade d'adjoint de 2' cla"se: 


M. 'M. 	MAUG1S André. commis de 1T~ ChUiSCi 


MENEAU Je;an. ~OtilIilis de t"'.clàssè: 

FeÈAo Max, commis de 1~ctasse, 


Au grade de commis de 2' classe: 
M'. M. DUBOIS Philippe, commis <;Je 3' classe. (conserve 
. . un -reliquat d'ancienneté pour services mili ­

tairesnon utilisés de.1 an 1 mois 17 jours). 
LE GLATI~ YV.e,s, commîs de 3" classe, ,(conserve 

un reliquat d'ancienneté pou'r "services mi"li­
taires non uJilisés de 11~mois 23 jours).

" "~ "', ' . 
2" -" ca,d,.ë""d~ I~enselgnement' ' 

Au graded'i;'stituteur pri/'çip'ql hors ~lass;': 
M, SIRO Armand, institùteur principal dei'· classe: 

Au grade ,j'instituteur de 5' classe: ' " 
M. M.' BEUTER Marc" Jeri'n, i"nstituteur ~de 6c classe, (c.oo­

serv'e un' rdiq~at-.d'ft11Ci~nneté pour se~vic~s 
milit~ires non utilisés de 2 01Ois14 jours).· . 

'CAPELIER fra~c "LOIJi!i, ",i,nstituteu~, de {ié" cla"sse,~ 
" (conser.v<? un reliquat' d'a:ncÎènneté pour servi~ ) 

ces militaires non utiHsés de 2 mois 1 jours)., 
" ' 3"....:. Ag..lcuttu.. e " 

Au grizde .de conducte!lr/>i'incipal'de J' classe; 
M. KNILL Marcel, conducteur.de:i"' classe~ 

4· - ~T,.avaux publlc8 


Augradè de surveillaitt de 2· classe: 

M, BERTHON Albert, su~veillant de 3' c1ilsse, (con~erve 


, un reliquat d'ancÎenneté pour services mi1Ùaires 
de 10 mois 18 jours). . . 

Au grade de slirveill<!l:It de J' classe: 
M. ANGELETTI Laurent, surveillant de 4'classe. 

. Au grade de co"';ptable Pdncipal de J' class~ : 
, , 	 "\ " 

M. 	WALLON Gaston. com"tahle d!i 1"èlassé. ' 

13 f ,-T.. S. F." 


Aù grade de commis.rédio de 2'classe : 
.' M. GOUlNEAÙJean. commis-radio de ~cl~sse, (c~nserve ' 

,un reliquat" pour, servÎces militaires non utilisés 
de lan 2 mois 6)ours), , . . 

6' -:- Géomètre8 

Au grade de,géomètre-adjiJint de 2' classé: ' 


. M. M.. tH;VOLLE, Henri, gé<>mètre-adjoint d,,'3' '«lasse, 
(conserve un relÏ,quat d'anci~nnefé poyr: se''[;' 

vices, militaires, non ùtilisés de 1 ~ln 2' mois, 
16jou~;'J'.· . \ 

3
LALONDRELLE. Georges" géomètre-adjoint de 

C classe. (conserve un. reliquat "d'ancienneté 
"-'pour s~rvices' militaire"s" non utï'lisés de 8 ans 

2 mois 29 jours). 
7" - Ch~mln de fer " 


Au gradède chef ouvr;er d'art d~ J' classe:·­
M. SERRE P~erre. ouvrier d:art '(le ,in classe. (conserve 


.un ,reliq'uat pour services ~militaires non ~tilisés 


de 1 an 4 mois 14:jours).. 


Au grade de'sous-chef dé g'are de J' cltzMe.: 

M. BRUNI Louis, 'Sous-chef de gare de 4' ciasse. 
(' , "". . 

. Au' grade d'agent-col,nptable de 4',èlàsse: 
M. 	 PINEL'Ll Roch, 'agent comptable d~ 5; classe, (con­


serve un reliquat" pour servic~s militaires ,non 

lItilisés.de1 an 10 mois 6.)ours). 


Augrad~ de che/de diSlricide 3' classe; 
M. 	1\.9NtEL ,Jeal) M'aeie, chef de dis.trict de 4' classe, 


(.co~ser\·e/un reliquat pour services"militaires no'n' 

utilisésd~ 5'mois 4 jours). . . 


" 8' - PoUce 
Au grade d'inspecteur-adioint de 1'" classe: 

M. 	GIl'<ET Jlenri., inspecte...;' adjoint de 2' classe; (con­

",serve U!l reli'quat pour se~vices ,mili,tajres non 

utilisés de 3 ans 3 nlOis 21 jo'urs);, 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,. com­

. muniqué et publié part.out où besoin sera. 


Porto-Nova, le 	23 janvier 193if· 
, DESANTI.'· .. 
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Table~u d-.avanç·emén1 

ARRETE flo 34 POrillllUn,scripûon au toblèau d'avan- , 
.èement pOilr' 1936" du 'personnel euiopéelt des 
P. T. T. en service au Togo. . 

LE COMMISSAIRE DE-LA RÉPUBLIQUE P. 1., . 
CHEVAUER DÈ" LA LËG10N O!HqNNEUR,. 

. Vu le décret du 23, mars 1921 détermin~nt les attributi~ns 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo; 

,Vu l'arrêté du 27 novembre \935 fixant la sl!uation des 
agents du cadre métropolitain. des P. T, T.dét'a:chésâù Togo; 

Vu le procès-verbal en date du 20 décembre 1935 de la, 
commission d7avancement nommée par décision' nO 48~ du 
Hi décembre 1935;.' '. 

• ARRETE:. 

ARTICÙ PREMIER. "':"-Est insçrit au tableau d'avan­
celtJent du personnel .etiropéerides' P. T. T. pour. 
l'ann~e' 1936.; 

Pour le 'grade,deçontrôleur pdnâpaf: 
M,. LESCELLIER Bienaimé,. contrôleùl'. 

ART. 2. - Le ,présent arrêté sera enregistré, corn, 
rnUlliqué et publié partoufoù besoin' sera.' , 

Porto-Novo, le 23 janvjer 1936. 
, DESANTJ. 

-,--, 
. ARRETE No 35 por/Mt promotion." 

L,E COMMISSAIRE 	DE LA RÉPUBLIQÙE P. 1., 
. CHEVALIER DE 	 LA ~ËOtON O'HONNÉUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermi~ant les attributions 
'et les pouvoirs du Com,pissafre de la République au' Togo; 
, Vu l'arrêté du 27J1Qvembre 1935 fixant là situation des 
agents du cadre 'métropolitain des P. T/J:. détachés au Togo; 

Vu l'arrêté nO 34. du 23 janvier 1936 portant, inscription .aU 
tableau dJavan~ement 'du_ personneL du cadre :métropolitain 
desP, T, T. détaché au Togo; . 

iffiRETE: 

ARTICLE PREMIEJ<~ :... Est promu dans le . personnel 
du cadre métropolitain des Po T. T. détaché, au Togo; 
pour compter du 1er janvier .1936. ' 

. , 

:4u grade de cOldrôleur pûnc.Î!Jal: 
, M. L~ELUE~ Bienaimé, contrôleur, , 

\ -, " - " " 

ART.', 2. ~ Le présent' arrêté 'Sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Por.to-Novo, 23 janvier 1936. 
DESANTI. 

Tableau d'avaae.menl, 

ARRETE)No 36 portant inscription. au "fabliau, d'avan­
cement pour 1936, du personnel. dit cadre de la 
tréSorerie, da Togo. . , 

, LE' COMMISSAIRE ·DE LA Rr!PUBLIQUE P.!., 
. CHl;.~AI.IER, De LA LtoroN O'H9NNEllR, 

~Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attribution$ 
etles pouvoirs du'Co!tlmisSaire ,de la·République au Togo; 
, Vu le Mcretdu 0 août, 1921 portant organiSation générale 

des ,t~ésoreries .colon~les ; ,"" '. 
'.Vu. l'arrêté .interrninistê,riel,du 5 janvier 1925, portant orga­

, n~atfo~ du c~dre de la 'tr&9rerle du Togo;. . 
, Vu le, procès-verbal du' 20 décembre '1935 de la commission 

, d,e .c!assement nommée par décisio~ nO 463, 'duO déc,embre, 
.l93" :> 1 

ARRETE: 

ARTiClE PREMIER. .:,... Sortt inscrits.au tableau d'avan­
cem>ent .dùpersonnel de la trésorerie d.u Togo, pour 
l'année 1936: ' , 

Pou; le grade de commis prinCipat de 2C.ètosse .. 
. -1 	 '".. • 

M. SAINT CRIQ André, commis principal de 3e di\.sse • 

poùr te grade (le comlliis principal de 3e cWsi:l : ' 
M. LAllREllE Joseph, commis principal dé 4< classe. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, Commu­
niqué et publié partout. où besoin ,sera. 

~l,
1 

. 	 . 
P.orto-Novo, le 23'janvier .1936, 

DESANTI: 

'ARRETE,No~37 pwtan( promotions,' 
LE COMMISSAIRE DE LA Rr!PUBLIQUE P. t,; 

. - CHEVALIEIt 	DE LA LÉOION. D'HON~EUR; 

Vu le décrei du 23 mars 1921 détèrminailt 'les' attribution,. 
et les, pouvoirs du Comm~aîre de 1. République' ~u Togo; 

Vu le décret du 0 août·1921 portant, ,organisation' générale 
1" des trésoreries coloniales i . . - ­

Vu l'arrêté interministériel !iù 8 .janvi'l" 1925 pOrtant orga­
nisation du cadre de la trésor~rie.du Tago; 

Vu l'arrêté nO'36',du 23 janvier 1936 portant inscription aU 
tableau d'avancement,pour 1936 du personnel du cadre, de la 
tr~rerie du Togo; " .' '. '­

,ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER, - Sont prot;lusdans le 'personnel 
du cadre de la trésorerie du Togo, pour compter du 
1er janvier 1936: ' 

Au grade de. commis priltdpal de 2' classe: 
M. SAINT CRIQ André, commis' principal de 3e classe. 

Au grade de commis principal de 3e claSse:, 
M. LARRERE Joseph, co'niÎnis principal, 'de 4' classe.. 	 ., '-." 

, ART: 2. :... Le présent arrêt~ sera enregistré; commu­
niqué et publié partqut o.ù besoin' sera. ' 

Porto-Novo, le 	23 janvier,1936.\ 

DESANTI. 

AR,RET E No 38 portant i/lScriptton.au. tableau. d'avalt-' 
,cement du personnel des 'cadres locaux indigè.nes da 
Togo poarl'année 1936. 

- LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., • 
• CH~VALt.fR DE LA' LÉGl6~ J)'HONN~UlJ> 

Vu le décret' du 23 mars .1921 .déterininan! les attributions 
et les pou~oirs du Commissaire de)à République au Togo; 

Vu l'arrêté du 24 .mars 1934 réglant à ,nouveau le statut 
du personnel civil des' cadres ,locaux iùdîgènes au 'Togo; 

Vu 'l'arrêté du' 1er mai. 1934 réglant à ·n~)llveau 'Ie .statut'­
du personnel civil- des. cadres locaux. indigènes des travaux pu~ 
'blics; du chemin de fer.'e! du wharf'. du Togo; , 

VQ le procès-verbal en date du 21 décembre 
. commissions de·. classement fixée;; par' décision nO 

décembre 1935; , 

1935 des 
465 du 6 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMiER. -' SonUnscrits au tableau d'avan- / 

cement pour l'année 19361esagents indigènes dont 
les'!)oms suivent; , 

http:CH~VALt.fR
http:i/lScriptton.au
http:inscrits.au
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". - Enseignement Off-~ClfJ) : 
~our le grade d'inst~tuteur ordinaire de 2' classe: 
N'DIAYB ·BOUBAKAR, instituteur-adjoint de 1r t< da.sse. 

Pour te grade d'iniiituteur-aâjoini de 1 re cla.ss~ : 
VIANQU Benjamin" in.sti~~teu~.a(Hoint de 2 e êlasse .. 

Pour le grade d'institu1eurcadjoint de 2' classe: 
AMEDENYATO R~~hard, instituteur-aâjoint de 3e dasse. 

Pour ie !lrade d'instituteur-adjoint de 3' classe: 

ÂKouéTEY Bernard, instituteur-adjoint de 4° classe. 

.MSNSAH I(OUÉVI, instituteur-adjoint de 4" classe. 


Pau!, le grade d'instituteur-adjoint de 4' classe, 
LAWSON Pierre. instituteu'r auxiliaire de 1re classe. , 
'COLLEY Augustin,ïnstitu"teur auxiliaire de 1Nl ~lasse. 

J\o'IONITEURS 

Pour le grade de moniteur de 3' classe: , 

'TETE David. moniteur d'e 4" classe. . 


'Pour le grade de. moniteur de i e classe: 

AK~KPo Théophile EcouÉ, ~oniteur d~ 5' classe•.. 
•AMAH Moorho~use, monite1;lr de 5r classe. 

.2" ~ E"Gelgneme"t prl'vé 

Pourle grade de moniteur de. 1" classe: 
.ATAKLd Samuel, moniteur de 2~ classe. 

Pour le grade de moniteur de 2° c(l!sse .­

'Kowu Pierre, moniteur de 301'1 classe; 

Pour le grade de moniteur de 4' classe: 
'OUENUM Pierre, monitéur de_S· classe. 
NUBUKPO Michel, .moniteur de 5' classe. 
EcouÉ Jérôme, moniteur de 5' classe. 
BAN~All KOPfT Hilaire', moniteur de,5° classè. 

POur le grade de moniteur, de 5' classe: 
"CODJO Louis, moniteur de 6· classe. 
KpOroUFE Vincent, moniteur de 601'1 'classe. 
EKLOU François, moniteur de 6' classe. 
,D'ALMBlDA'Chr~sti.ailt moniteur de ~ classe. 

3' ....... Servlçe de l'agriculture, 

Pour le grade de moniteur de 3' classe: 

ntl\LMEIDA Eugène, moniteur auxiliai're de 1re classe. 

Pour le grade de m,eniieur aU'ri/jaire de l Te,classe': 

KBNGJ10 ,Moise-, moniteur auxiliaire de 2° c1ass~. 

,Pour le grade de moniteur auxiliaire de 7t> classe: 
n'ALMEIDA Michel, moniteur auxiliaire de 3e classe. 
GNASSOUNOÛ 'Louis, moniteu'r, auxili~ire de 3e classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 3' clesse: 
AGBOBLI K. Victor~ ~oniteur au:xiliairede 4e clas!?e. 

.Pour le grade de moniteur auxiliaire de 4' clas~e : 

. D,OGBE Gottlieb, moniteu,r auxiliaire de 5' classe. 

4· - Service des douanes 

Pour le !irade de préPosé de 2' classe: 

PIETRI Lazare, préposé de 3' classe. 

Pour le grade"de préPosé de 3' classe,: 
PEDANOU Andréas, préposé de 4' classe: 

Pour, le gràde de préposé de 4' classe ': ' 

TOYl Bruno,' préposé de 5-c1asse., 


Pour le grade de préPosé de 5' classe: 

D'ALMEIDA Alfred, préposé de 6'cI35se," 


5· - Service de. P~T.T. 


a)- Cl>MMlS 


Pour le grade de commis principal de 3' classe: 

KACNI Carl, commis hors classe. 


Pour le grade de commis de 2'. èla,sse : 

GONÇALVES Réné, commis de ,3' classe: 


Pour le grade de commis de 3' classe: 

POENOU 'Marcellin, commis'de.4' classé. 

GONÇALVES Antoine, cO,mm;s de 4' classe. 


, Pour le grade de commis de 4' classe, 

Michel R. WILSON, commis de 5' classe. 


Pour le grade de commis de 6,' classe: 
EpRoevl Charles; commis de' 7' classe. 

Pour le grade de commis de 7' clàsse,: 
KRUGER Ernest, commis de 8' classe. 

b) - SURVEILl.ÀNTS ET FACTEURS 

Pour le grade de surveillant auxiliaire de, 1" classe: 
ZEKPA Ignace, surveillant auxiliaire de 2',classe, 

. Pour le grade de facteur de 2'''classe : 
HOUl(PATI John, facteur de 'S, ;'Iasse. 

Pour le grade de fadeur de 3' classe: 
Sossou VODONOU, facteur de 4' classe: 

Pour le grade defacteur ,de 6' classe: 
AMOUl':OU Barthélémy, facteur auxiliaire de 1" classe. 

Pour le gra<i!" de facte!,r de 4' clàsse : 
ADENYKA François, facteur de 5' classe. 

pour le grade de facteur auxiliaire de 2' classe: 
GBAGUlDI Maurice, fac~eur auxiliaire de 3-' classe: 

"6· ..... Se.."lc& de $6"té 


a i AIDES-MÉDECINS 


Pour le grade d'aide-médecin de 2' classe :. 

Amoo AKAKPo Dorothée" aide-médecin de 3' classe, 

POU!: le grade d'aide-médècin de 3' classe; 
FOLLY Martin, aide-médecin de 4' classe. 
AMEGNIGAN Urbain, aide-méêlecin de 4- classe. 
Martin BODY LAWSON, aide-médecin de 4' classe. 

Pour le grade d'aide-médecin de 4' ,lasse: 
LAWSON BiOl Mllrtin, aide·médecin de 5' classe. 

'Pour le grade'd'aide-méd~cin de 5' classe: 

DOE Robert, aide-médecin de 6' clas'se, 

KANGNI Lucien, aide-nléde.cin de 6~classe . 

DE SOUZA Etienne; aide-médecin de 6' classe• 

b) -- INFIRMIERS 

Pour le grade d'infirmier-major de 3' classe: 
DOH REINHARDT, infirmier-major'd~ 4" classe. 
SODJI K0l!AOVI F)orenc~, infirmi~r-inajor de ,- '·~lasse·. 

pour le grade d'infirmier-major de 4' class~ : 
EDOn Ignace, infirmier~major de 5t- classe. 

, l 

'!, 
. ' 

) 
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Pour le grade d'infit;"iet-maior de 5" classe: 
,Patrick SI\DDOH Anna; infirmière de 1" classe. 

, ATIKciss! David, infirmier de 1~·.c.asse .. 
Gervais AMOUSSOU, infirmier de 1re classe. 
AKO~É,),B Jean, infirmier de 1 re classe." 
KOUA1r Noét infirmier de ·1'" classe. 

Pour le grade d'infirmi'f'r de 1" dasse : 

D'ALMEIDA Benoit, infi,rrnier de 2" classe. 

HILLAH Michel, infirmier <le 2" classe, ' 

MON'rZ Bernardine, infirmière de 2· classe. 

ADJIVON PhiJippe, i~firmier,de 2' classe. 


Pour le graded'infirmiel' de 2' classe: 

ABBEY Firmiri~ infirmier de 3- classe. 

MENSAH Louis, infirmier dè.3e classe. 

S. ApOTI ZEKP,f, infirmier de 3" classe., 

MAHOUENA, "inftr,mier de 3· ,classe. 

Arnold ADAMA, infirmier de 3' classe, • 


:F'~ur le grade d'infirmier de S"classe : 
D' AUlEIDA' Je~m, infirmier de 4" clas~.. 
~FANOIJ Louis, infirmier de 4e classe. -" 
KIELWASSBR SODJI Justine, infirnlière de 4· classe.­
'bAN~ElRA Simon l' infirmier de Ir ~Jasse. 
',A"O~I Félix, i~,fir;nier 4e4' dasse~ 
SOUGBEDE Gérard, infirmier de,4' classe. 

,Pour le grade, d'infirmier de 4' class,e : 
AM"'AVI Jean, infirmier de S' .classe. 
DOMINGO Joseph', infirmier de 5" "lasse., 
AMoussou Virgile. infirmier de 5' classe. 
P ANOU Robert, infirmièr de 5~ classe. 
MINSO Ambroise,' infirmier de 5e classe. 

,OHIN Richard, infirmier dé 5' classe. 
PdncjLRobért A~BODJEAN, infirFier de 5' clas~e. 

1 ,c} - GA~DES DtHYGIÈlŒ 

Pour le grade di Qrigadier de 2", classe: 


AKAKPOVI Appolinaire" garde d'hygiène de 1~ classe. 

,Pour le grade de garde d'hygiène de 2.', classe: 
AFFANvr DOSSOUVI, garde de 3' classe. 

\ 
Pour le grade de garde d'hygiène de 3' classe: 

BYLL B:il'rthélémy, garde de 4' classe. 

7~ - Commis d'admlnlstri\Uotf 

("ôùr le grade de commis principal de 1" clas.!e : 
SANVEE Jonathan, comm,is d'administration .principal 

de 2' classe. ' 

, Pour le grade de c~mmis ptine/paf de 5" classe :, 
ADJIVON Sévérin, commis d:administration p,jncipal 

de 6' 'classe. 

Pour le grade de commis principal 4e 6' classe: 
BYLL Alexarrdre"commis d'administration de 1" cl. 

.FoiLv Micl)el~ commis d~admj~istration de 1re cla$se. 

~Pour le grade de commis de t" classe: 
DE SOUZA, Dominique! commis d'administration de 

2~ c1a~se, , ' , 
DA: lERNES-r~O LéopOld, commis d'administration -de 

,2«1 cÎusse. ­
BANERMAN Pierre, cominÎii d'administration de 211 cl; 

Pour le gJ'trde de commis de 2" classe: 
CR~PPY Charles J ' commis d'administration de ge,cI. 
GNASSOUNOU Paul, commis d'administration de 3· cl. 
AITHNARD André, commis d'administration de 3" cl. 
n'ALMBIPA Hubert, commis d~administration de 3e cl.. 
ApALoo John. commis d)adminiS:tration de ge classe. 

Pour le grade de commisde S, classe: 
SOGLO 'Philippe; commis' d'adrninistration de 4< clas. 

ATTIQGBE Joseph,. commis d'admi.nistrfttion de 41'1 cl ... 

MENSAH M9is.e, cQniltl~s d~administration de 4C ·da~se. 


: DA SILVA Pereira,' commis d~adminîstratjon de- ~e .cl. 

LAwsoN Jac,ob, commIs d'administration de 4t: classe. 


:Pour le grade de commis de 4" classe: 
AGNITEV MENSA~ Remy, c'omniis d1administration de 

5e classe. 
DOSSEV~ Pierre, co~mis d'administration de Se cl. 
JrnlNSON André, commis d'administration de 5' cL 
LAWSON Nicolas, commis d'administration de 5e _d~ 
KOÙE Herman, commis ~!administradon de se <;J.! 

'YEWU Joseph, comlriis d'admjnistrati~n '<le 5" classe. ' 

Pour le grade de commis de S, classe,: 
" K1Trssou Mathias" commis d)administration de 6e cl. 


OOGBE .6odwin, commis d'administration de 6' cl. ' 

'~ 

Vitus AMOUZOU, commis d'administration de Ge cl. , 
PINDRA Félix, corpmis "d'administration de 61'1 classé., 
PlNDkA'François, com'misd'administration de 6e clas. 
GNASSOUNOU ,Richard, commis' .d1administration de, 

6e classe. " 

SANVEE E'mman,ueI, commis- d'aotniriistration de. 
6e classe, 

Pour le grade de commis ,de'6' claSle: 
GOER Clénlent,. commis d'administratioJ1 de 7~ cl 
KOK'OU Louis, commis d1administration de 7~ classe" 
APEUO AMA. com~is 'd'àdmitiis'tration de 7~ classe. 

, , 

Pour le grade de commis de 7" classe: 
KOUËVI KOUASSI, commi& d'ad~inistràÙon de Se cl. , . 
KouASsr KODJO Joseph, çoinmis ,d 1administration .de 

Se'elasse. , 
TITUS Théophile, commis d'administration de S, cl. 
SANTOS Pédro, commis d'administration de 8e classe. 

. ZAMBA François, ~ommîs d'administration de 8e el. 
ABoKr Walter, commis d·a.dministr,ation ,~e ge c~asse;. 
EVruUYl Samuel, commis d'administration de Be cl. 

-"AMOUSSOU Rom·uald. cQmniis d'administration de 
8~ classe. ("; 

,APUE DOsSouvl, Martin. commis d'administration de 
8e classe. 

8' Intér;-prété!IJ 

POUl ,le grade d'interprète principal de 5e classe:'. 
TJi~:M SOARÉ, interprète de 1re c1as~.. 

Pour le grade d'interprète "de 2" cldsse : 

FARE DJATO, interprète de 3e classe.. 


g. ....... Plantons 


POUt le grade de planton de 4" classe: 

GNIMAVO AMOUSSOU, p]anton d'e 5e classe. 


Pour le grade de,planton de S, classe:. 
'CODJOfrançois, ,planton de 6< classe, 
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Pour It grade de planton de'6' classe: 
. Tossou HINDÉ, planton d-e 7' êtasse. 


PoLi Louis, planton'_d'e- 7e, classe.. 

D6ssoV Tossou, pla'nton_de 7e cJasse.. 


Pour le grade de.plànton 7' classe: 

PADONO!) Célestin, planton' de S' classe. , 

Bassou Anatole, pranton de S' classe. 

ANANI Sarn~el Charles, planton de 8' classe. 


. Pour le !lrade de plànton de 8' classe: 

PADaNOU Ma!lrice, planton de 9' classe. 

GAOSSOU SOU."ANOU, planton de 9' classe, 

GOMEZ'Richard, planton de,9' classe. 


'., 

\ ,10' - 'Travaux pUbnC8 

1)- EMPLOIS S!JPËRIEURS : A --'- MAITRES-OUVRIERS 

Pour le grade de mattre, ouvrier de 6' classe: 

ASSOGB'A, maître-ouv'rier de 7e drisse. 

DQ Rnoo SEYJlOU"maître-~uvrier de 7e classe. 


b) - MllcANIC!EN DE·T,s,P. 


Pour le grade de mécanicien de 7' classe: 

COLLE.Y Jean, mécanicien de T.S.P. de 8e cl~sse. 


2) - EMpLOIS SUBALTE'RNES : A- OUVRIERS 

POUl le grade d'ouvrier de 4" clàsse': 

ETou Frantz, ouvrier de 5e dasse .. 

AYIKOUÉ TlJornas, ouvrier de 5' classe. 


Pour le grade d'ou.,vr;,;r de 5' classe ,: .' 

AMOUSSOU KUÉGuÉ, ouvrier de 6e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 6' ckisse : 

MBNSAH Michel-, ouvrier de 7e classe. 

SoSS~H David~ ouvrier' de 7e'c1asse« 


b) - SERVICE DES ROUTES 


.P~ur le g~ade de surveillant de 7· classe: 

ALHEiu t survéiIlant de se classe. ' 

SONHAYB DJATO. surveillant de 8e'classe:­

no - SERvrCE -AUTOMOBILE 

Pour le grade de méca;,;cien-conducteui prindpal 

, ., de.2 e class"e ; 


LAT~~l TËvl, m~canicieri-conducte~r p'rincipaJ de 

3e 
classe. 

Pour le grade de mécanlcien-con_ducteur principal 

de 4" classe: . 


LAWSON LATÊVI LAl'ÉKOÉ. mécanicien-conducteur de 

'1 re classe. 

. KQKO KO\1ASSI, nll.kanicien-~onducteur de' ire classe. 


KOUAOU Joseph KOUMAKO, mécanicien-conducteur de 

1 re classe. 


pour le grade,de mécanicien~~onducteur de 2 e classe! 

WILLIAM Frant'z/ n]écani~ien"'Conducteur de 3e cl.asse. 


Pour le gràdede mécanicien-conduciéur de 3' classe; 

AGBAGLA Alexandre, 'mécanicien-conducteur de 4è cl. 

Laurence CoDJQ. ·mécanicie.t:l~9onduéteur dè,4e cl. 

Boniface YAO, mécanicien-conducteur de 4e classe.. 


.Pour le grade de mécanicien-conductenrde 4" classe:' 
A'KAKPO"Vîncellt. méc9nici.:m-conducteur-de 5e classe. 
KO~S.~ANDH7A B~NoH"m.écaDicien~co~duêteur de ~e cl.' 

14t ! 
-- ­ - ­ ---~ -.- ­

• *' 
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t 2" ~ Cheml" de fe.. 

. Pour le grade de chef de traiIJ de li' classe: 
· DJADOO Joseph, chef de tTai~ de 7< c1a~se, 

.Pour le ,grade {le maitre-ouv~ier de 2 e classe :. 
AD~KAl\1BI Michel, maître~ouVrier de. 3e classe. ,.. . . ' , . . 

Pour le grade de maiire-ouvrier de 3' classe: c' • 

BOIeNAS Joseph, tnaître--ouvrl~r de 4e classe., 

J:'our le grade dt: maU,:e-ou'l!rier dé 5e classe :_ 
AMOUSSOU Daniel; maître-ouvrier de Ge classe. 

, ". ­ . 

POl;lr le gra~e d'ouvrier de 2 e classe :­
ACOMAKRI Faustin, ouvrier de se classe', 
MENSAH Christophè, ouvrièr d~ 3' classe: 

Poûr le gladè d'ouvrie;de 4' classe: 
•

KLOUVIEJ ouvrier de 5e c1asse~ 

MARTIN Emmanuel; ouvrier de75e classe. 

PO~/r le grade d'ouvrier de 5é' clti~-$e·: 

EVESA Jaffet KODJo; oU'vdèr de 6e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de; 6' classe: 
LAWSON Pierre., ouvrier de 7e classe. 
ÀDADE.Théophile, ouvrier de 7' classe: 
COMLAVI Théophile, ouv~ier de 7' dasse. , ' 
AooVI Afoys. ouvrier ·de'7e·cJasse. 

J?our le grade d'ouvrier de 7' classe; 
HAZOUlI1E ADJ,Ai, ouvrier de 8e classe. 

Pour1e grade de facteur-enregistreur de 1" classe: 
TETE An'toirie, facteu'r-enregistreur'*de ·2e cÎasse. 

'pour le gràde de lacteur-enregistreur de 2' classe: 
DEDRY Vincént~ facteur-enregistrèur~de Se classe* 

· A~T.,2. - Le. présent arrêté sera enrègistré, com­
muniqué et publié partout où b.eS'oin sera. ' 

Porro-Novo, le 23 janvier. 1936. 
DESANTI. 

, Promotions 

DECISION NO 39 .portant promotions. 
, , 

LE COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE P. 1., 
.c':fEvALlER DE LA ~aJON n'HONNEUf(, 

Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant leS' attributions 
et les pouvoirs -du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu .l'arrêté du 24 mars 1934 réglant à nouveau le statut 
du personnel -civil des' cadres locaux indigènes du Togo; .. 

Vu l'arrêié du 1er mai 1934 réglant à nouveau . le statut 
du personnel civil des cadres locaUx indigènes des travaux pu.. 
blics, du chemin de fer et du·, wharf;·" '" 

Vu l'arrêté nO 38 du 23 janvjer 1936 pertant inscription au 
tableau d'avancemenf du personne! des cadres locaux indigè .. 
nes du Togo pOUt l'année 1936; 

DECIDE: 
A~TICLE P~EMIER. ~ Sont. promus pour compter du 

1er janvier 1936 .les agents ci-dessous nommés: 
•• - Enselgn'ement offlçlel . 

· Pour le flrade 4'instit~teur-adioint de 1" cla;;se : 
Vi~NOU ,Benjamin. ~nstitut(m,r~a;djoif.l.t:de, 2" classe. 

Po",r le grade d'instituteur-adiointde 2< classe: 
AMsDENyATo.Richnr.d. instituteur-a.djointde 3" classe. 

" , .' ....,.. ' .. , "'.' " , ',' , 

l
• 
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Pour le grade d!instituteur'adjoint de J" clàsse: 
Al<oUETEY Bêrnard, instituteur-adjoint de 4' classe. 

"'. . . 

Po'ur le grade d'instituteur-adjoint de 4' classe: 
LA,WSON Pierre, instituteur auxiliaire de 1'6 classe~, . 


Pour le grade de iiioniteur de J' classe:" 

TETE David, moniteur de·4' classe, 

Pour le.grade de moniteur de 4' classe: 
AKAKPO Théj)phile EcouÉ, moniteur de 5' classe. 

2~ - Enseignement prIvé 


Pour l~ f'rade de moniteur de .1" classe: 

ATAKLO Samuel. nl?ftiteur de 2' classe. 

Pour le grade de monileur de 2$ classe: 

Kowu Pierre, moniteur de 3* classe.• 


Pour le grade de moniteur de 4' classe: 

QUENUM Pierre. moniteùr de 5' classe. 


. NOBUKPO Michel, moniteur de 5" clas·se. 


.Pour le grade de moniteur de 5' classe: 

CODJO 'Louis, moniteur de Ge classe. " 

Kpi)'f~UFB Vincent, m~niteur de 6c classe. 


3' - Agrlcultur6 

'Pour le grade de moniteur de J' classe: 
. D'ALMEIDA Eugène,. moniteur a'n~iliaire de 1·~~'classe·. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 2 e classe: 
D'ALI\'UilDA MIchel: m.o'oÎteur auxiliaire de 38 

' .classe. 

Pour le grade de moniteur auxiliaire de 4eclasse! 
DOGBE Gottlieb, moriitêur a~xiliaire de 5e classe. 

4, 4 Douanes:-

Pour le: grade de préposé de 4' classe: 

TOYI'Druno,préposé de S' classe. 


$. - Service des P. T. T. 

al - COMMIS 
PoUt; le grade de commis princlpal de J' classe: . 

KAGNI Carl~ commis bors classe. 

pour lif grade de commis de 3' classe: 
PoilNou Marcellin, commis de. 4', classe. 

Pour le grade de commis de 4' classe: 
Michel R. WILSON, commis de 5' classe. 

Pour le grade de commis de 7' classe: 
KRUGER Ernest,commis de 8' classe. 

b) - FACTEURS ET'· SURVEU..ltANTS 

Pour le grade de sUn;eJ1lailt auxiliaire de :f'" classe ,: 
ZEKPA Ignace, survei'nant auxiliaire de 2' classe; 

Pour le grade de facteur de 2' ~/assè : 

HOUKPATI John, facte"r de 3' c1~sse. 


Pour le grade de facieur de 3' classe ,. 

Sossou VODONOU, facteur de 4' c1assè. 


Pour le grade de facteur de 6' clasû : 
AlIIouzou Barthélémy, facteurauxili"ire de 1" classe. 

Pour le grade de, facteur auxiliaire de 2' claosse : 

'GBAGUIDI Maurice) fa~teur: auxiliaire de 38 classe. 


• • » 

6~ - Sè~Vlce de filanté 


a) - AIDES-MÉDtièINS 

Pour le grade d:aide-mÙlecin de 2' clas.if : 


ADIGO AKAKPO Dorothée. aide-médecin de 3' classe. 

Pour 1" grade d'aide-médecin de Je clas;e : 

FOLLY Martin; aidé-médecin de 4' classe. 

AMEGNIGAN Urbain.a.lde-médecin de 4' classe; 


Pour le grade d'aide-médecin de 4' classe: 
LAWSON BIDI Martin. aide-médecin de 5' classe. 

Pour le grade d!aide-médedn <{e 5' classe', 

DOI\ Robert, aide-médecin de 6' classe. 

KANGNI Lucien, aide-médècin de 6-dasse. 


b) - INFIRMIERS 
pour le grade d'infirmier-major de J' classe '. 

DOH Reinhardt.lnfirmier,major de 4' classe. 

Pour k grade d'infirmier-major de 4' classe ~ 


EooHJgnace, infi['mier~maj?r de 5e classe. 


Pour le grade d'infirmier-major de 5' clasSe ,­

Patrick SEDDOU" Anna,·infirmière-d.e 1re clàsse. 

ATIKOSS[ David, infirmier de 1'8 classe. 

Gervais 4-MOU~SOU, infir'mier de tu class~ .. 


, Pour le'grade d'infirmie'r de ," cltisse : 

D~ALMEIDA Benoît, infirmier de ~e classe. 

IJIICLAH Michel; infirmier de 2' dasse. 

MONTZ Bernardine 1 infirmière de 2" classe•. 


Pour l~ grade d'infirmier de 2' classe: J 

ABBEY FirminJ infirmier de 3~ classe. ' 
MENSAH Louis) infirmier de '38 classe. 
S. ApOTI ZEKPA, infirmier de 3' classe, " 

Pourle èade d'infirmier de 3' classe: 

D'ALMEIDA Jean,Înfirmier de 4' classe. 

AFANOU Louis,Jnfirmier de 4lo classe.-

KtELWASSER' SOOOI Justine, infirmière de 4" classe. 


, BANDElRA Simon, infirmier de 4" classe. 


Pour le'grade d'infirmier de 4' dosse: 
. AMAVI J~an, infirmier d,e 5" class;e. 

DOMINGO Joseph, infirmier de S' classe. 
/- AMOUSSOU Virgile l infirmier de 5e clàsse. 

~ANOU Robert J infirmier de 5(0 classe.. 

cl ~ GARDES 'b'HYGIÈNE•
Pour le grade de lJrigadie: de 2' classe: 

AI<AKpovl Appolinaire, g~rde, d'hygiène de 1" classe., 

Pour le grade de garde d'hygiène de 2' clasSe :. 

AFFANV! DOSSOuYl, garde de 3' classe. 


Po'ur le grade de garde a'hY!fÎène de J' ~la.sse : 

BYLL Barthélémy, garde de 4' classe. 


'7" - Com.....ls d'administratiOn 

Pour le grade de commis princlpal de 1" classe, 
SANV81l Jonathan, commis d'àdministration principal :, 


de 2- classe. . , 


Pour le grade·de commis principal de 6 classe : 
BYLL Alexandre, commis d'administration de 1-!- cl .. 
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" Pour,le.,grad,e dl' èommis de 3<cl([sse: ,,', 

, SOGLO,Phil,ippe",,,ommis d'administration de 4' classe .. 


ATTIOG)n,:Jo0;6pl>, ,commis d'adm!nistration de'4 classé. 


, , P~lir le grade de commis dl: 4' cl~s~é :' 

AGNITEY .MENSAij:, R~tpy).cÇ>mm~~, !radministration de 
5:" classe. ." " ; " " . . ~ , 

. DOSSEVI Pierre, commis d'admiriisfratÏ'on de'5~ classe. 
, 'c-'" .. 	 ". ' -"::',:" 

pour le gru~,4~,camm!sde fj' claHe: 
,l{IT!SSOIJ Mathias, ,è.ommisd'administration de 6' cl" 
DOOBE Godwin, commis dJadministration de 6~CJasse. 

i. Vitus',AMOOZOU, 'commis d'~dministratjon de 6- classe. 
"PIl'~iDRA Félix, com,mis ,d'adminis.tration de 6" clas.$,'C. 

Po~r le grade de commis de fi- ~la'sse :' 

Go~';' Clém~nt,~om';:is d'ad'ministration de i'classé,' , 

KOK9.tJ, Lçuis, .çom~~s .d'â.dmiQi_stratio~ dè 7" 'c,~ss'~: 


Pour lé grade dé commis de 7' classe: 
Kou~v'I.KoUASSl, commis d'administration de' 8- class~. 

, ' 	 , 

,8' - Plantons 

, Pour le grade de plallton de 5' classe: 

C~DJo,Fra;,çois; planton 'de~6' classe', \, 


Pour te grilde de planton de 6' classe: 

, 'Tossou HINDI';;, planton de 7' classe, 


,. " 

• Pour le grade de. p/ànton de 7' classe: 
, ,'/'

, P ;'DOl'lOU Célestin, planton de 8' classe., ' 

Pour lé grade de p"'nton de 8é classé '; 

PADONOU Maurice, piànton 'de 9' classe. 


9' - Travaux publics 

Rour le grade de maitre-ouvder de 6' dasse : 
ASSOG~A, ,mattre~ouvrier de 7~ classe. 

, P'o'ur le grade d'ouvrier de 4' classe: 

ETou Frantz, ouvr~er d,e 5· ,classe. 

, Pour le grade d'o!,vrier de S' classe: , 

AMOUSSOU ,l{uÉOùÉ, ouvrier <le 6' classe. 
# 

Pour le gràde d'ouvrier de 6' classe: , , , . 

MENSAH Michel; ouvrier de ,. classe. 
, " 	 , , 

Po;ur le gr~d~ de mécanicien, {le 7'. S. F.de 7' classe: 
'C~:LLEY 'Je~nJ mécànic!en de,8~ classe: 

" 	 ;, 
Pour -le grade de surveillant des foutes de 7' classe: 

, AL.HERl,·surveiHant de 86 élas~e. 

, IO~ -.servJce automobile, 

Pour le grade de mécanicien-éonducteul' principal 

de 2 6 classé : 


LATÊV1 TÉVI. mécanicien~conducteur, prin'cipal' de 

3· .classe~ 


Pour le grade de méculjicien-canducfeur principal 
, de 4' clasSe, :' , 

. LAWSON LATÉVI LATÉKOÉ, mécanicieri~conducteu'r de 
. ,1 re classe. . ,. . . c, " 

KOKO KciuASSI, méca'ni'éien~conducteur de 1re .clasSe. 
P> ,', _' ~'. ' 

pour, legr,jd,t'dè 'riÙf:d"icien~cbnducfeu;: de 2· .classe 

>",.WI~I~~ ;F~~ln'tz", ·dté~aniçie~-~onducteur de:3c:c.l~s~~ , 
,~. ".--'".~~, , ,.. " ..... ' , ",,'. ,'" .' .' 

POilr l":grade de"inécanicien-conflucteur de 3' classe: 

'-AGBAGL.A Alexandre, ~éca~iden-conducteur de 

4~ .classe', : 


Laurènce CODJO, nlécanicien-tonductèur de'4e ·classe., 


Pour le grade de mécanicien-conducteur de 4" classe: 


AKAKP~ vincetii1 mécat;licien'-cond~êteur 'de 5" cl~:sse~ 


,II"':" ChemIn de te'r et wharf 


Pour le grade de 'chef de train de 6' classe :, 

DJAooo,Joseph, chef de train de 7' classe. ", 


'. Pour le grade de ma1t;~~ou"vri~r de .ze' c/ass~, :,. " 

A~EKAMBI Michel, ~aître-ouvrier'd~ 3c, classe: 

Pour le grade de maitre-ouvrler de 3' claSse: ' 


'BOKNAS Joseph, maitre-ouvrier 'de 4' classe, 


,Pour le grade d'ouvrier de 2' c(asse ; 


ÂCOMAKRY Faustin, ouvrier"de 3e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de;je claise: , 

Pour le grade 'd'ouvrier de ,S' classe ': 

'EVESA Jaffet'KoojO, ouvrier de 6~ cla~,se.: 


~our le gra,de. t!'ouvrz'#!1' de 6 e clas;é :, 

LAWSON Pier're; ou'\'rier de 7e classe. 


Pour le grade d'ouvrier dé 7' class~ ; 

'HAZOUME 'ADJAÏ-, ouvrjer de Se classe. 


Pour le grade de faèteu'r,énregistreJ/r' det" classe:, 

~ETE Antoine, facteur.enr~gistreur è'e 2e c,I'Qss~. 1. 

Pour le grade de facteur-enregistreur 'de ;!' claos" ; 

DSDRY ViI.1cent. facteur"'enre~streur de 3e 'classe. 

, , ,AIlT: 2. -" La presente décision sèra enregistrée,' 
communiquée et publiée partout 'où besoin sera. ' 

Porto-Novo, le 	23 jan~ier 1936.'­
DESANTI. 

NOMINATIONS, MUTATIONS E,T~. 

CONCERNANT LE ,PERSONNEL 


PERSONNEL EURoptEN 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Ajfec:lalions 

Par décisions des: 
,20 janvier, 1'936. ~ lIl, ,PECHOUX, admin:istratèiir~ 

, adjoint de 2" classe' d~s colQniest tC?tour de ,c:ongé, 
attendu ,à Lomé le 30 janvier 1936, sur sis Banforà, 
est nO,mmé adjoint au com~an'd'ànt de c~,rc,le 'd~ è~ntre 
et chef d~ la .ùbdivision d'Atakpa';"é, ~n remplacement" 
de,.M. LAuQUE', adjoint p:r.inc~pal des services civÜs qui' 
reçoit-une autre affectation.'" .' . 
: Il remplira également les fonctions de président du 

tribunal du 1« degré du cerCle du centre (sybdivis;on 
d'Atakpamé): .' ' 

M. LAUQUE) adJoint principal"des s~r~ic~s.civlls1: est' 
mis, à 'la 'disposit.ion de M. l'administrateur-:sqp'étîeur, 

. pOUT servir 'au burea~ des finances. 
, " 



78 

• • 

18' jaR";e. 1936. - L'àr'icle preniier d", la' déc!siGn: 
"'"501 du: 26 décembre 1935, est complété ainsi qu'il·suit: 

M. NATÎVBL, est nommé en outre adjoilJ,'t ,au, ebln­

m:and\in~ du CéFClé d ... sud·, . 

M. TOQUE, contrôleur de 2' classe des douanes, 
attendu à Lomé l'", 18' janvier 1936 par sis Jamaïque,. 
esinommé chef du bureau principal de Lomé, en 
rempll.-cement de' M. DRONIOU. 

Il remplira également les fonctions· de lieutenant. 
. M. -DRONIOU, contrôleur de 3' classe.d.~ dO'uanest,est 
détaché', darts le'. {oné·tions· d'" vérfficateù'r en rempla­
cement 'de M.·'B'"RRERE. . ' . 

.àL BARRERS, brigadier de 2' classe des douanes, est 
nommé cheC de la brigade de Lomé, en remplacement 
de M. ASTiER, titulaire d'u" congé admInistratIf. 

M. LHU'SS'E", chef ouvrier d'nt de imclasse des 
, travaux publics, est nommé chef du garage central, en 
'remplacement d ... M.. STOLL,. ouvrier d'art principal, 
tiiulaire d'un congé administratif. 

17 Janvier 1936. ~ L'articl,,-2 dé la décision n' 510 
du 26 décembre 1935,affectant le médecin lieutenant 
B)'NDERITTER; à' 1'h6pitaP de' Lomé, est complété ainsi 
qu'il suit : 

M. BENDERlT'I'BR, médecin lieutenant ,des troupes 
cl'Ionial.es: est mis à la disposition du médecin chef de 
l'hôpital' de Lomé pour y remplir res fonctions de 
médecin réside(tt ~n remplacement de M. JUGUET, 
médecin lieutenant appelé à d'autres fonctions. 

M. BENDE.;TTER remplira en outre les fonctions 
d'agèni principal de la santé' du port de Lotné, de 
directeur du Iâboratoite dû bactériologie,· d'u senice' . 
médical de la subdivision. de Lomé, de la visite des 
fonctiônnalres et de leu.r famIlle. du service municipal 
de la vilie de Lomé, (hygiène, é'coI'es, inspection des 
viandes et animaux de :boucherie en l'absence de vété­
rinaire) du service médical des ·forces de police et dés'. 
prisons. 

14 janvier 1936. - M. SmITHR, ln~tituteurde6·classe, 
en service aux bUf_eaux- de l'inspecfiop à Porto-Novo, 
est affecté au centre scolaire d'Atakpamé, (école urhai­

. ne), en qualité d'adjoint au directeur. ­

9 janvi';r 1936. - Lé médéC:;ri auxiliaire de 2' classe, 

W'LSON .Robert, en service à Lomé, est affecté à la 

subdivision sanitaire de Manga, en remplacement du 

mé'dec;fn: lieutenant PALlNACdt, rapatrîa:bl,e. 


4 janvier 1936. - M. PU'RRON René, ingénieur-adjoint 
de Z' classe du cadre général de l'agriculture, est nom­

. mé chef-de la 1t1l,'clrcoriS'cripti~n a:grit.ôlc'avec, résidenc'e' 
à Lomé, en remplacemènt de Nt•. ALmllI!T, rapatrié. 

t4, décémbrc t935. ;, M. UPORTl!: Rôter, commis' 

prirlCipal de.3" classe des trésoreries coloniales, précé: 

demment ·ell sei'vi~e à Potto-No'Yo, flst affecté à Lomé: 

et>: qualifé de gérant irlt<Ïrim.ait;' de la paierie de:Lemé, 

en' remplacement de! M. DssA", qui' te-cevra- une autre 

affectation. 


-

M. L"POl<TE gérera le' p'Oste d" préposé-payéur de la 

paÎ'erie, de Lomé, pour I,,"compt"· et par procuration de 
M_ PIl!AilJrBR" pr.épos~payem- tituillire,,,.,ndmtl'absen'ce 
de ce der~ier + ' . 

Cong'" 
Par décisions. des, . 

. 31 décembre t935.· - Un congé admi"isfratif .de 
6 mois, est à'ccordéà M. LBSCa-NNE' Mau'rke, ingénieu...· 
ptinciJ>~1- de Z.·clasS'/l' deS trav""" publics, pour erdeui... 
il; Nancy (M"'u-r~he' el Moselle). 

Ce' fonctionna~e:,. autorisép"r -,,,ttrfl n' 2023·C.P. du . 
2 O'Oiembre 1>935, il; r.e8trer.en l'rance par le Sabara, 
quitterll Cotonou à destination de NiameY'oll il prendra 
la voiture dé la Cr". Gé'néraCe T,ranssaharienne 'h. 
20' Janvier' 1936'. ­

Séù/s; leS' frais detransporl- p3'1' la' voie nO:nrialfl sont 
remboursés à· cet agent~ à· son-'~rivée en France, à 
l'exclusion de toutes inde'1mités'de déplacement.. 

Le congé de M. LI!SCANNE commencera d'u joill: où il 
aurait débarqué en France, s'il était rentré/parla voie. 
maritime, soit le 17 févrieT 1936,. clate de' 'l'arrivÙ' à 
Marseille du paquebot Touareg, attendu à Cotonou 
vers .te 27 janvier 1936. 

4 janvier .1936. - Un .. cGngé· 'de co,,"valescence de' 
6 mois, pour en jouir à. Erighien les Bains (Seine et 
Oise), est accordé a M~ MbAL Hend, n'dm.inistrateur... 

- • '.• 1 

adjoint' de 1"" .c1asse des c61011ies, . ' . 
Un passage pour la France.lui·est en outre délivré. 

ainsi qu'à sa femme, en 1r<I classe, 24 catégo~ie, sU,r le 
paquebot Asle, attendu à Lomé fe 7 janvier 1936.. 

18 janvier t936, - Un congé administratif<)é 6' mois. 
'pour en jouir à Bordèau"J 7 rue des Menuts, est accor-' 
dé à M. S'fOLL René, ouvrier d'art principal des travaux' 
publics, qui C6mpte 25 mois et. 14 j6urs dé séjou... 
consécutifs d~ns le Terri~iore. 
. Un passage pour la France, en 2e clasSè 1'.3e catégorie,. 

lui est' en .outré défiv·ré sur ·Ie paquebot fi'oucauld, 
attendu à Lomé ver" le 18 févri6r 1936, 

Un congé administratif de 6 mois,. pour en jouir à 
. ·Mons-en-Montois' (Seine et Màrne), est acc6rdé à 

Mi SAINl'~C"IQ And ré, commis principal d'e 3' cJassede 
la trésorerie du Togo, q.ui· compte 24 mois ef 4.jours 
de séjour consécutifs dans le' Territoire..' 

Un passage pOlit ia France, en 1re', cl.tsse, 2tf eatégorÎej/; 
lui est ~(t outre délivré sut le paquebot Fouèau!d. 
attendu à Louié vers le 18 févrie~ 1'36. 

/ 

12 janvier 1936. '-- Un congé a41llinistr~tif de'6 m'ois, 
pour en jouir à Saint-Chaffrey' (H'Iutes Alpes), est 

. accordé à M. 'AsT'ER' Artllur, brigadier des douanes de 

t" dasse, qui compte 25. mois et 10 jours' de séjour. 

consécutifS dans le Territoire. 


Un passage po~r la France, en 2~, da,sse, 3e catégorie. 
lui' e.st. en outre délivré..sur ie. paqueb':'t Ban/ara, 
attendu à Lomé vers le 10' février 1936. 

6 janvier 1936.·-Urie réquisitio~ de-passage en 
1'" dasse, 2" caté'gorie, de Lomé' l Bordeaux sur 
~/s Asie, attendlî li I,oméle 7 Janvier f936, est IIccordée 
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ai M. D'EDAM, c'om·mÎs pl'incipa'ii hors classe des 
t·r-éso'reri"!is c(jlonÎa1t~s:, âinsÎ; qû!à S'a femm-e. 

",., 
, Un -~ongi administratif de 8 mois,' pour en jouir à 

Toulouse (Haute Garonne) 15 rue Saint-Gifles, est ac­
co.dé à M. GIN'ET' Henû.in'specteur adJoint, de police 
Itu'i compte,2: ans 9 mois,dë séjour co';sécutifs-da';s le, 
TerrÎrt"oi·rre.· 

U()-_p'ass~ge peur. lai FITan.c.e', en\2- ela:sse~.3~·ca:tégo'rie,_ 
lui est en outre délivré sur le paquebot Jamaïque 
attepd'u' li LOiné' vers le 31 janvter 1'936. 

4îanvier 1936 . .,.- Une réquisition d'e passage de retour 
. eri 1·· classe, 2- catégorie, sur sIs Touareg, a.tte~du à 

Lomé le 28 janvier 1936, est accordée à M. JOURNE, 
mé'decln-1i'eut~nant des troupes colonIales, rapatriabJe. 

Une. réquisition' de passage de retour en 1" -Cla·sse. 

2'catégorie, sur le sis Touareg,' attendu à Lomé le 28 
Janvier 1936, est .accordée -à M. PALLINACCI,. médecin­
l!eutenant de"s troupes coloniales ainsi qu'à s~ femme 
et sOn enfant figé de 25 mois. ' 

~ermii.ion 

Par décision du : 
8 janvi;'r 1'936.' - Une permission de 20 jours, du 6 

au Z6 Janvier 1936- inclus, pour se rendre à Tenkodogo 
. (Côte d'Ivoire), est accordée à M. COMBE Roger, chef 

de district du' chemin de fer. 

PERSONNEL IN,DIG~NE 

EngBgemen t 
, Par décision du : 
14'janvier 1936. - Le nommé Adam Dos-REIS est en­

gagé en 9ualité de conaucteur d'automobiles auxiliaire 
à une rémunération de 6 francs (six francs) par journée 
effective de travail et mis à. fa disposition du com­
mandant de cercle du nord (secteur de prophylaxie) en 
remplacement d~ mécaJ:.licien-cond~cte'ur de 4" c~asse 
POLLY Pancréas?s appelé à d'autres fonctions. 

AlfectBtions 
Sont affectés:' 

à l'école régionale de L;omé " 
KOUANVIH ~auren't, jnsti~-uteur-adjoii1t de 3'; classe, e~ 

service" aux écoles urbaines de Lomé. 

aux écoles urbaines de Lomé: 

JOHNSON Romuald, instituteur-adjoint _du cadre de 
l'A. O. F., ~n service à l'écolé m"énagère'de I:.om~. 

BANDEIRA James, instituteur':'adjoint -de 4" classe,' en 
'service à l'école populaire rurale de Gàmé. 

ANKRAH David,· instituteur-auxiliaire, en s.ervice à 
l'école de village,de Balilo. ' 

MBNSAH Joseph, moniteur de 4e classe, -en service 
à l'école populaire rurale dlAmégnran. 

JOHNSON Clement, moniteur de 4!' classe, en service 
li l'école ménagère de Lomé. 

, à l'école populairerurale <te Gamé " 
/ ' ' 

Jacob· ADOTÉ," instituteur-adjoint de ~e ~Iasse, en 
service aux écoles urbaines- d'e -Lomé. 

, - à l'e~ole ménagère de Lomé' " 
Mme' JOHNS"Ç)N Léontin"e', monitrice de" ~ classe; en 

se-rvke aux' écores urDa"ines- de Lo·mé.. 

aux écoles urbaines d'Anécho " 
Koui\ssl Daniel', m'oniteur de- 4e -classe, en se'rvfce 

à l'é~ole d\,vill~~e de Yégué: ' 

à l'école populaire rurale d'Amegnran-,' 

TEKOUÉ. Alexandre, instituteur-auxiliaire de 1r~ cla.sse, 
en_service à l'écol-e: régoonale de Sokodé. 

à .['école-,ménagère d'AnédlO " 

Mlle AMAH Rose,. mo~itrice-a~xiliair'e, 'en. service à. 
l'étole urbaine d'Atàkpamé. ' • 

,à l'écol,, Urbaine d'Atakpamtf : 

LAW'SON Benoit, moniteur. de .4e classe, 
à'l'école de viUaged'e Kpessi. 

AGBODJAN J'oseph', moniteur de 3'e -classe, 
~; l'école pop~laire rurale de' Parafao~': 

en 

en 

servi"ce 

service 

à l'école de village de Kpessi : 

MOREIRA Ben'oit, instituteur-adjoint de 4- classe, en 
service à i.'école ...égionale' de Sok';dé. ­

à récole de village de Yégtié.' 

AKOUETÉ -, ADOTÉ Jean,' instituteur-auxiliaire de 
2- dass'e, en service à l'école,' urbaine (f!.Atakpamé~ 

à l'école de village de Goudévé: 
AMEOANVI -Louis," moniteur de :5" classe, en service 

à,l'école urbaine de Man&:o. 

à l'école régionale de Sokodt",', 

AYIH Frédé'ric, instituteur-auxiliaire, en s.ervice àux 
écoles urbaines d'Anécho. 

Samuel ABR.~.HAM, institut~'ur':'adjoint de 4,- Classe, e~n . 
service à l'écore de village de Goudévé; 

à l'école populaire rura/~,de Pa-rataou " 

HOU~NASSOU Daniel, moni.teu~ de 5e classe, en ser.vice 
aux écoles urbaines 4e Lomé. 

à récole populaire rurale,de Guhin-Kouka " 

PANOU Pierre'~, moniteur de 3- ciasse~ en service ':aux 
écoles urbaines de Lomé. - '­

à l'école populaire rurale de Kouméa " 
JOHNSON Gabriel, instituteur-adjoint de 4e

. cla$se; en 
ser.vi~e'à r.école u~.bai,ne de M-a·ngo.' , 

à l'ecole urbaine de' Mattgo " 
N'DIAYE BOUBACAR, instituteur-adjoint de '1 ro classe, 

"en service,à l'é~ole régionale de Lomé. 
, JOHNSON David, moniteur de 2- classe-," en service 

à l'école de,village de Dapango. ' 

·à l'école de village de Dapango :, 

KOUAM'I Josep'h, moniteu"~ de··2e '.classe, en service 'aux 
écoles- urbaines d'Anécho. . . 

Ces agents' auront droit aux frais de déplacement et 
de transl'0rt pour eux et leur famille. ' 

Par décis'o'ns des: 
ft janvier 1936. - Le médecin 'auxiliaire YIlBOV< 

And,te';" El'as, no'n'vellement affecté au Togo, est mis 
à la disposition de M. le' médecin chefdIi: secteur de la

/, ' 

trypanosomiase du Togo. _' 



-

----

-'~ . • 
}et févril:f ' 1. 936 

16 janvier '1:936. -:.. Le ~§can.icien.c~nducteur d 'auto-' 
mobile:s de- 4~ classe -FOLt,..X. Pancréasus, en ,ser-vic.e au 
ée~c1èd,:, noi-d(sect~uT depr?phylaxi~), est affécté,~u 
garage central à Lomé. 

~---

,.8 janvier. 1936. -' i:.iti,~p~cteu~ ~uxiliaire AOOTE Nor- . ' 
bert Jacoh,' provisoiremc,;,t détaçhé' aU sl}rvice de la " 
sûreté à Lomé, est t:'emis à la disposition du comman­
dant de'c'ercle du centre, pour- servir à Atakpalné. ' 
, .. 

Congés - Permissioll8 ' 

Par décision des :' ' 
,8 janvier 1936. -'Un congé de 30 jours, avec traite­

fue;'t, du:15janvier a;' 13 février ,1936 inclus, ~st'accordé' 
au facteur-enregistreur de 2" 'c1~sse 'TETE ,Antoine, 'en 
service au chemin de fer à Lomé i pour en jouir à 

, 'Anécho. 
Un 'congé, de 45 'jo~rsJ -'~vec solde, du 20 ja,nvier a~. 

4 marS",19pf;}'inclus, est 1tccordé à r1nfir:mÎ,er de 4° classe 
.,..~, ' /' ~. >- ' , 

DSNADOU Mathia~. en service à Dapango,.( cercle du 
nord), pour ,en jouir au. Daho\Iley. 

" .10janvier 1936. - Un congé de 30 jours', avec t,ai te­

ment, du 20 janvier au, 19-mars' t936 inclus, est accordé 

au moniteur:-auxiljaire ~gricoJe de 1'6 cJ2!sse n'ALMEiDA 

Eugène, ~Q service> à la station agricole.de Tové, pour 

e,n jouir à Anécho; , ' 


14 janvier 1936. Un con~é de 30 jours, avec solde, 
du 11. janv.ier au 9 fé:l'rier ·1936 inclus. est .accordé 
.-lu ,'too:ùni~ djadmînisiràtion pr'itlcipal contractuel,' 
PARAISO Franç91s; en service' à la~ paierie, de Lomé, pour' 
en jouir,au Togo.' _'~..,__ 

.. 7 janvier 1936: - Une permission de 13 jours. avec 

solde, valable du 1,3 au 25 janvier 1936 inclus. est a.ccor­

J'ée'au' mo~iteur' de 6- ciasse LACLÉ Pierre, en' service 

à la mîss,k>n catholique - à Lomé, pour se rendre à 

Coto'nou( Dahomey). 


~ janvier 1936. ""'- Une: permission de 13 jour.s, avec 

solde. valable du 13.ù 25 janvier 1936 indus, est accor­

dée au -mon'iteur de 3°'dasse Sll~ZOGAN Léonard, en ser­

vic~ 'à récole irégionale de Lomé, pour se rendre au 

Dahomey. ' 


Un'e 'p'ermissi~n de 8jours. avec solde, vidable du 13 

aU, -20 jan vier 1936in~lus. est accordée' aùmoni.teurde 

4~ classe JOHNSON Ciimen1 1 .en service à l'écore méfla~ 

gère de ~omé, pour se rendre ,à Cotonou ... 


'. 16 janvier 1936.- Vile permission de 15 jours. avec 
solde, du 1er au '15 février 1936 indus, est,accordf5e au 
fa~ieur ~u"iliaire de3~' classe desp. T., T. GBAGU,IDI 
~aurice, en service ~ Loiné~ pour en jouir à Savalou 

'(Dahomey).' ' 
Une permission de 15 JoursJ avec trai,~ement} du 9 au 

23 -février 1936 inclus, 'est a~cordée au garde-froJ?,tière 
de ,.1~. ~lasse, ~o:ssou Pierre.' en service aU {'oste des 
douanes de. Elatonlé, pour el' jouir à Sokodé. 

18 janvier 1936. - Une permission de 15 jours;'avec 

traitement', du 2 aU 16 février 1936 inclus, estac';ordée 

au 'garde-froiftière:,de' 2' classe 'Antoine, GNANSOIlNOU, 

~il servîce au pos"te desdouanes'd'Atlao, l)Ou'~ enJouir à' 

Porto-Novo (Dahomey). 


'-'---~ 

-


Vn cong.é ~pécial de mate,rni~é d,e ,2 ,~ois) ,avee 
solde de pr~s"nce, du 15 m,ars au 15,mai 193'ij.inclus" 
pour en jouir au Territoire, est accordé.à M"'t KpoNToN 
Félicienne, sage-femnle auxiliaire de 2'elasse du cadre 
~omnluridei'A: O. F. ,',',., " . ", :" 
, UQ"'cQngé .de',·30 jours,. avec traitefueri.t, ,du 21janvier 

au 25 fé,vrier' 1936 inclus, :esf accm'dé ,à l'ouvrier de 
6~ çlasse, des travaux publics, 'TSTSVI AUADOUNOU, ,en 
~etvice,à Lomé, pour en jouir à Anécho. 

6jànvier' 1936. ,-, Son\ accordés. avec solde, ,des, 
'congés de : ' , 
.. 30 jours, du 10 janvier au 8 fé,vrier 1936 inclu~, à 
î!ouvr'ier de 1r4 classe Etfei:U18 SAN1"ÀNNA, en service au 
chemin de (er 'po~'r en jouir au Territoi~e~' ", 

. '30 jours, du 10 janvier' au 8 février 1936 tnclus, ~ 
l';ou'vrier de 6'" 'cl~sse ASALo KOUDA<)UH, en se'rvice ati 
chemin de' fer, pour en jouir au Ter~itoi~e. 
. 15 jours, du '15 au 29 janvier 1936 inclus; ~u m.itre­

ouvrier 'de 7# classe AssOGBA t en service à l'école profes-, 
sionnellè'de Sokodé, pour en jouir à Sokodé;' ' , , 

30]ours, du 20 janvier au i~ février 1936 inclus. au 
commis d1administration 'de' ,3e ,classe KOUKOUI 'FéHx' 
Marius; en serVIce' au bureau des finan'ces, ,pour <m 
jpuir à Porto-Novo.,' , 

30 jours, du 16 janviér au 13 ,février .1936 inClus, à, 
l'infirmier de 4e cl~'sse AMF..TÉPÉ Louis, en ~e~v.iCè au 
dispensaire de Mission Tové, (Lomé), pour ~n ji)\ii~ au 
Dahomey, 

du 1er 1er30 jou,rs, f~vrier au mars 1936 inclus. à ­
l'infirmier de 4" classe LAWSON Josins1 , en service à 
Atakpamé, p'our en jouir à Ané'cho. 

I! aUra droit au transport' pour lui et sa famille 
d'ÀtakpamécAnécho et retour. 

P~nitlon'" 
,Par décisions des!'. , 
7 janvier 1936. - Une, pURitian d~ 4 jours àe suspe,!l'" 

sion de solde' est infligée au commis d'administration, 
de 8~-· classe 'AGHeY jean1 en servÎce'à la sub'divisi~n de 
Tsév,ié, pou'r négligence d-ans son service .. 

14 janvier 1936.' c.. Une punition de 10 jours de sus­
pension de solde à titre -de. dernier avertissement est ,1
infligée aù mécanicien-conducteur d~automobiles de 
4f"classe FOLl..V Pan-créasus pQur le motif suivant: 
, «( Négligen~~ dan~ son -'service, indiscipljne et ine,or... 

rection ». . 

15,janvier 1936. - Une punition de 10joursde sus­
pension de ~olqel' est infligée au cO'nducteur~auxiliaire 
Laurent KOF;F. DE SOUZA. eu 'service au gtlrage central, 
pour n'~gligence ~ans,son service,. " 

;: Une ·punit.io:n: de 4:jour~ ,de s~'s:~en.s'!on dc'solde; est' 
infligée au sut;yeillant de ~oute.s:dè 1~"el~sse,BI:-Ao, en 
service au cercle du nord, pour négligence d;an's Ilexer~ 
eice de, son tcavail. , " " 

.géduc;tio~ de 'salaire'" 
Par déeisiondu,: 
15 janvier 1936. Le salaire journalier du cOndùcc 

t'eur auxUiair'e ~aureJ1CKOFFl DI;::: SOUZA:, fi:J{é à sept 
francs Par décision du, 2.8 oClob,re 1933. esÙamené à, 
:5 'francs. pour compter du 15 'janvier,' 1!l36: ',' 
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Rêvacali"'; 
Par décision du : 
9 janvier 1936. -' Le canotier de In classe. Konl . 

ALossO", !'st révoqué. 

FORCES DE· POLICE 

. Munition. pour tirs il eJrcçlucr.cn '1936 . 
Par arrêté du : 
17 janvier 1936. - Les munitions d'instruction et de . 

tir'ci-après sont àllouées à la compagnie de milice pour 
l'année 1936 : 

"Cartouches .1886 D. pour fusil 11080 
Cartouches 1886 D.A.M. pour F.M. 15 .. 200 
Cartouches 24 C. pour F.M. 24 • 6240 

. Càrtouches 7/65 pour pistolet' 290 
éartouches 8 ml", pour revolv.er 1892 12 
Cartouches' 9 mlm pour pistolet" Le Français». 72 
Cartouches à blanc 1897 pour mousqueton' • 3600 
Cartouches à blanc pour F.M. 24 • .' 4130 
Cartouches à blanc pour revolver 1892 (y complis 

instruction de la police) 275 
Bouchons allumeurs d'exercice 400 
Bouchons allumeurs réels. modèle 16. • 20 
Grenades O.F. réelles vérification des stocks .10 
Grenades F.I, vérification des stocks. 10 
Obus V.B. réels vérification des stocks . 10. 
Coups de lir réduit· 12000 

. Le commandant des forces de police fera délivrer au 
'magasin de munitions de la compagnie de milice, les 
tnunitions définies à J'article in du présent arrê~é. 

L'excédent restant au magasin central des forces de 
police constituera la réserve générale qui vi'lndra 
s'ajouter à la réserve de la garde indigène~ 

Le comma'ndant des forCéS de police provoquera en 
temps utile les commandes nécessaires pour que la 
dotation en munitions de la compagnie de milice, fixée, 
soit toujoù'rs au comp_le_t_.___ 

~N()mjnation~. _ Licenciements 
Par arrêté du , 
17 janvier 1936. - Sont nommés ou promus (prise de . 

rang et droit à 'Ia solde compris), et à cqmpter du : 
l' - Brigadier-chef de 2< classe: 

t" février 1936. - BESS!, brigadier: de 1N classe N° MIe' 
1013, du peloton du centre, en remplacement du bri ­
gadier-chef TOMBOGA, (licencié). . 

20 _ B,rlgadler de 1re classe: 
SAKARV, brigadier de 2" classe N° MIe 632, du peloton 

du sud, en remplacement du brigadier de 1re classe 
BESsI, (promu). 

3° - Brigadier de 2' classe: 
1" janvier 1936. - KOMBATE, garde de 1re classe N° MIe 

940, du peloton du nord (à titre exceptio!1nel) (omis sur 
l'arrêté nO 609 du 31 décembre 1935). 

1°'février1936. - AOUSSOBA, garde de 1'" classe N° MIe 
. 958, du peloton du centre, eri remplacement du brigadier 
de 2e êlasse SAKARV, (promu). 

L(cencl~me~t8 ' 
Est annulé, le rengagement à compter du .5 jan­

vIer 1936 .du brigadier de 1'" classe· ·MAGA TARAORÉ, 
N° Mie 849, du peloton du sud, prnnoncé par décision 
ri'· t A. S, du 4 janvier 1936. ' ,. 

Le brigadier'.MAGA TARAOR~, est licencié à compter du 

6 janvier 1936, pour « fin de'contrat et inaptitude physi­

que au rengagement » •. 


Une indemnité de licenciement égale à deux (2) mois 

dé solde nette est allouée à l'intéreSsé en récompense 

de ses bons services. 

• Est licencié à compter du 9 février 1936 pour «fin 'de 

contr~t )) contrat de rengagement non reriouvelé par 

suite de l'excédent d'effectif, fe garde de 2' classe 

ABOUOOU AMOUSSOU, N' MIe 970, du peloton du centre. 


Une indemnité de Iicenèiemenl égale à un (1)mois de 

solde nette est allouée à l'intéressé en vertu de l'article 

6 de l'arrêté n' 66 du 31 janvier 1934. 


Est licencié à compter du 9 février 1936, pour« inapti ­
tude physique» le' garde de 2' classe MAMADou, N' MIe, . 

·979, du peloton du nord. . . 
Une indemnité de licenciement égale à un (1) mois de 


solde nette est accordée il l'intéressé en verlu deI 'arrêté 

n' 66 du 31 janvier 1934. 


Sont licenciés P'i'ur fin ,de contrat, .et à compter du : 

1"" février 1936, '-- IBARE LARBiTÉ, garde de 2' classe 


N° MIe 1045, du peloton du nord.· . 

12 février 1936. - LEGBA. HOUNYOJ)J!, garde de 2' classe 


N~ MIe 857 .. du détachement de police de Lomé. 

15 février 1936. - AHTAKPOR Jean garde de 2' classe 


N" MIe 934, du peloton du centre. 


Cartouche. de lir pour l'annëc 1936 

La dotation définitive de réserve en mnitions de la 


garde indigène du Togo est fixée comme suità compter 

du 1"" janvie~ 1936 : . 


=""""""~""",,...~=t 

C••lollth•• Carlouc'" 
OBSBRVATIONSPELOTONS I6B6 n:A.II. IB92 

(2) .(Il 

(t) 60 par garde l'ttttl30,Nord .740 
du mOl'squeto'ô.

4020 30Centre (2) 30 par gmd6 .ann~ 
30 	 du r6,volvt\r. daos- les 

.pelotoD'8. ' 
Sud 3840 

1140, 30 
1015 

Dépôt 
540 (31 m" pa< policl....=iIIpolice municipale du r6vQlvor. 

300 90 (") En réserve au ma 
gasin des for«s de po. 

. Sûreté 
1Rése~ve (magasin liee. 

. central) , 7620 (4)11200 (4) 

Les munitions a<;c'o'rdées- pour les tirs à e~ectuer 

dans les pelotons en' 1936 sont fixées comme suit: 
. 

',­
tartouùi CuiOll,hu t~rtrnlm 

OllSERYATlD;:lIfOH!1 PEWTONS lm IIIR 

(1). (2)(Il 

ft) L'allocation est ha1185 6Nord 1185 sée Sur la consomma 
tion de :: 
15 -cartOueh~ 181-4 p.n1005 1005 6Cèntre 
gard~ armé du mous 
q\)ctOD. 
15 cartauehes 1886 ~~ 
~arde ou poliderann 

u mousqueto~. 

960 6960Sud 

285 285 6Dép6t 
(Z) 	L'llUoœtiOD es.t ba 
sée sur la consomma 
tion de : 
6 cartoucbe$_fS92 pa 

ftjrde ou policicrarm 

435 180Police municipale 

75 30 li révotver, ,Silreté ,. 

http:eJrc�lucr.cn
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NOTA. ~ Ces cartoh~hes ser~nt prélev'ées sur la dota 
tion des pelotons, et le .. çarto,uches1886et 1892 rem' 
placées dans le courant du 1" semestre parlessoinsdu 
commandant des forces de police. .' ", 

Les cartouches 1874 ne seront, pas rem'plaèées. 
Les tirs effectués,il devra rester au 1è r'janvier 1937, 

les quantités fixées par l'article 1e, du présent arrêté en 
"-,e qui concerne leS cartouches 1886 et 1892. 

Pour les cartouches 1874, il devra rester en corn, pie 
Peloton du nord, 1565 
Pelqlon du centre 2939, 
Peloton du sud 1440 
Dépôt 1015 

• l' Compagnie de milice : 

Engagèm,ent 

Est engagé co~me m!licien de 2e classe à compter du 
1e< janvier 1936, après stage de 1 an accompli (catégl:l­
rie A.)', le stagiaire de la éatégorie A. PATINVO; N' Mie 
M/412/A.D.de la P. C. Lomé. 

Agrémen t de stagiaire 

Est agréé en qualité de miHcien de 1'" classe stagiaire 
catégorie A. à compter du ,1'" janvier 1936 et affecté 
ledit jour à la P. C. Lomé, l',?x-caporalde T. S: Sou­
NOUVOU, Pierre. 

2' - Garde indigène 

Liçenc:iemerits 

à) ff pour mauvaise manière habituelle de servir' : 
SO'nt licenciés à compter du : 
1er janvier 1936.. --:. BATASSEM, garde 1re c,lasse, 

N' Mie 788, du péloton du 'sud. 
'MAwuDA,garde 2e ' classe"N° Mie 756, du peloton 

du sud. 

b) - ,'pour inaptitude physique. : 

1er janvier 1936. - ~ALAZ.rM; garde 2°classe,"N° Mie· 
697, dupelotondù centre. 

20 janvier, 1936. -' BAOUA MOUSSA SABA, garde 
2' classe, N° Mie 876, 'du peloton du nord. ' 

Une indemnité de licenciement égale à ,lin mOÎs de 
solde nette est accordée à ch~cun de ces deux gard,es 
en vertu de l'article 6 de l'arrêté nO 66 dù31ja'n'vier 1934. 

/ 

Révocation . 

Est révoqué à compter du le, janvierl936, le briga­
dier-chef de '2' classe TOMBOGA, N° Mie 961, du peloton 
.du sud pO,ur « faute grave en service :h. 

Engagement 
Par arrêté du': 
17, ianvier1936. Est engagé pour 1 an, comme mi­

liCien de,2' Classé, à compter du 1" février 1!l36, après 
stage d'un a,n accompli (éatégorie A.), le stagiaÎre de la ' 
catégorie .4;:, Sébastien THOT<> AÜHONOU, N' MI~ M/427/ 
A. D. de la 4' section de miliçe Anécho. ~' 

Nominatl.,.,. 
,SOnt nommés miliciens de 1" classe, à compter du 

1~' ianyier, 1936 (ptise de rang et droit à la solde 
compris) : 

" AITIPOE Ambroise, milicien de 2' classe; N' MIe M/ 
266fB. T;, de la portion centrale Lomé. 

MAMADou Il, milicien de 2' classe, N' Mie M(263/A.D., 
de la 1re section de milice Nawaré. . 

OUMAROU 1, 'milicien de ;!e classe, N' Mie M/354/ Ac. D., 
de la portion centr~le Lomé. 

Compag'lie de milice: 
Rengagement 

Est rengagé pour 1 an, à compter du1"'janvier 1936, 
le sergent-chef MAHOMBA, N' MIe Mi30/A.T. de la P; C. 
Lomé. ' " 

. ~ermitl8ion8 
Une permission de 15 jours, "avec solde de présence, ' 

délais de route non compris et sans la, gratuité du trans­
port, est ac.cordée à chacun des miliCiens dont les no~s 
suivent: 

à compter des, 
1'" janvier 1936. ~ Au caporal OROU GAMtlARI, N' MIe 

M/252/A,D. de I~ P. C. Lomé, pour en jouir àSavé 
Dahomey).' , 

Au stagiitire de la catégorie B. ALANO, N" Mie M/4001 
B. T. de la P.C. Lo!"é, pour en jouir à'Niantougou, 
(Sokodé, cercle du nord). ' 

, 15 janvier 1936. '- Au milide'n de 2< classe BAJALV 
COTOCOLI, N' Mie Mf382/A.T. de la 1" section de milice 
à Nawaré, pour en jouir à Niantougou, (Sokodé, cercle 
du nord). 

2' ,7" Garde iiidigène 
_ Rengagemenls 

Sont rengagés pour 1 'an à comp'ter, des: ' 
1" janvier 1936, - KOUToBA, garde de 2" dasse, 

N' Mie 873, du détachement police Lomé, 
GNAMÀ, gardedè 2' classe;N" MIe 926, du détache· 

ment police Lomé. 
MISSA 'Il. garde de 2' classe, N~ MI~870, du détache­

ment police Lomé. ,ALErcHAOIl, brigadier-chef 2' dasse, N' Mie 227, du 
pelot~n sud. 

YORA, ga'rde de 1re classe, N' Mie 46, du peloton élu 
sud. 

ALABA"", garde de 1,e classé, N' MIe 8~1, d" peloton 
du sud. ~ , ,', 

NAK' MAN~O, garde 2' classe, N' IIll" 869, du peloton 
du sud: 

DJARA, garde de 2e classe, N' Mlc,S67, du peloton du 
sud. 
, DJ'Y OUATARA, brigadier-chef 1" classe, N' MIe 271" 
du peloton du sud. . " 

TCHOUKA KABRÉ, brigadier 2' classe, N' MIe 51, du 
péloton du sud. ' 

AcossA, adjudant-cherN' lIi1e 148; du p~loton du sud. 
ALASSANE, garde de 1" classe, N'; MIe 79, du peloton 

du sud. 
KOKOUi garde de 1"'; classe, N' Mie 2, du peloton du 

sud, 
ALI V, garde de 2' classe, N' MIe 700, du peloton du 

nord. 
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y AMBA, garde de 1" classe, N< Mie 699, du peloton du 
~d. • ' 

ALASSANE n,'garde d~ 1'" classe, N' Mie 693, du pelo­
ton du nord. . 

DJAFALA, garde de 2' 'classe, N' Mie 692, du peloton 
du,nord. , '. 

. DOUA DOTOBA, brigadier 2' classe, N' MIe 200, du pelo- '. 
ton de dépôt Lomé. 

SALLl BABA, brigadièr-chef 2' classe, N' Mie 254, du 
peloton de dépôt Lomé. 

GBAT[, garde de' 1'" classe, N' MIe 917, du peloton de 
dépôt Lomé.. 

BOUKARY'I, garde de, 2' classe, N' MIe 921, du pelo· 
ton de dépôt Lomé.' " 

DiEGNA OURIBALÉ, garde '2' Classe, N' MIe 295: du 
'peloton de dépôt tomé. 

NAPO, brigadier de 1'" e1asse, N' MIe 202, ,du peloton 
du nprd. ' 

ADOIIl, garde de 1'" classe. N' NUe 153, du peloton 
du nord. ' ' 

BÉLLAKAM. gar!Ie de 1", classe, N" MIe 265, du pelo­
ton du nord. 

, /

ARRAKA. garde de 2' classe, N' MIe 704, du peloton du 
nord. • 

SAKPANA,.garde de 2' c1asse,N° MIe 983,'du peloton du 
nord. 

BOLA, brigadier de 2~ classe, N" MIe 220, du peloton 
du sud. . 

AMIDOU, adjudant,. N' MIe 149, d'u peloton du centre. 
. KOlKou. TAMBERMA,·brigadier dè 1« classe, N' MIe 38, 

du peloton du centre. 
Louis ABOU, garde de 1" classe, N' MIe 134, du pelo­

ton du centre. 
MOUSSA, garde 'de 1'" classe., N'MIe 183, du peloton 

du centre. 
BALIGUl. gàrde de 1ie classe, N° 1\1le 702, du peloton, 

ton du centre. 
Dom. Il, garde de 2' classe, N' MIe 698. du peloton 

du centré.. 

GOMA. garde2' classe, N' MIe 996, du peloton ducentre . 

. KouAKou KONDÉ. garde de 1'" classe, N' MIe 238, du 


peloton du centr.e. 

NABU, garde dé 2' classe, N° MIe 696, du peloton du 


centre. ' . 

5 janvier 1936. ~ ADJAMOURI;, garde de 2' classe, 


N' MIe 871, du détachement police Lo;"é. 

, ZEKPA Augustin •. liarde de 2' classe. N' MIe 856, du 

détach~m"nt police Lomé. 


GNARO, garde de '1" classe, N' MIe 552, du peloton du, 
sud, . 

, DOSSA, garde de 2' classe. N' MIe 1036. du peloton 

du sud. ' 


MAGA TARAORt. brigadier 1" classe, N° MIe 849. du 

peloton du sud. 


10 jauvier1936. - ZATO AGBANDAHo, garde 1'" classe, 

N' MIe 712, du peloton du l)ord. 


,/ 
Permissions 

a) - Une permission de 30 jours à compter du 
. 15 janviér 1936, ""CC solde de présence., délais de route 
non compris et sans la gratuité du transpQrt, estaccor-. 
dée aU garde de 2' classe BADJOUSSEM, N' MIe 658, 

du peloton du sud, pour en jouir à Baga (Sokodé, cere 
 i 

dedu nord). 

b) ...,.. Une permission de' 30 jours à c~rnpter du 

1" février 1936. a.veé solde de présence, délais de route 


.non compris et avec la gratuité du transport pour lui 

etsa famille composée d'une femme etde quatre enfants, 


. est accordée au garde de 1" classe MISSII<A, N'. MIe 
1022, du peloton du no,rd, pour en jouir à Siou, subdivi­
de Lama-Kara (cerC,le du nord). 

Par décision du : 

14 janvier 1936. - L.., sergent FI.OURIOT Robert, de 


l'infanterie coloniale; en service hors cadres à la corn: 
pagnie de milice, est désigné pour rèniplir les foncti'lns 
de billeteur des forces de· police, pour compter du 
1'" janvier 1936••>0 remplacenlent du sergent BLAZY' 
Lucien. 

1° - Compagnie de rn/lice 
Re,ngagements . 

Sont reugagés pour 1 an à compter du 1" février 1936: 
GANBOGNON; milicien de 1" classe, N° MIe M/217/A.D. 

de' la 4' section milice Anéc!'o. ' 
· N'ALO, milicien de 2' classe, N' MIe M/216/A.T. de là 

4" section milice Anécho. . 
GUIDOTE, milicien de 2' classe, 'N° MIe M/351/A.D. de" 

la 4' section milice Anécho. 
ADJAUOUDI, milicien 'de 2' classe, N° MIe M/209/A,T •. 

...de la 4' 'section milice Ànécho. ",' 

2° - Garde int/igène : 
Rengagements 

S'o;'t rengagés pour 1 an à compter des: 
1" janvier 1936. - BADAMASSI BADA. brigadier-che'f 

1;' classe, N° MIe 146, du peloton du centre. 
· GARRA FIFANi, brigadier '1" classe, N° MIe 104, du 

pelotou du centre. . 
BESSI. brigadier 1" classe. N° MIe '1013, du peloton 

du centre. ,. 
BONKPASS& l, brigadier 1'· classe, N° Mie 936, du pelo_· 

ton du centre. 
AssABI,brigadier 2' classe, N' MIe' 182, du peloton 

du cenÙe. 
hL"ABOLA, garde 1" classe, N~ MIe 258. du pel~ton 


,du centre. . 

ADAh!; garde 1" classe. N° MIe 931, du peloton !lu 


centre. 
HOUlIAGA, garde 2~ cJasse, N° MIe 1043, du peloton du 

centre. 
ALFA. garde 2' classe; N° MIe 689, du peloton du . 

centre.· 
BONKPA'SSE Il, garde 2' çlasse, N° MIe 967, du peioton 


du centre. ' 

8 janvier 1936. - BILEGNAN, garde 2° classe, N~ MIe 


708, du pelotoud;:' centre.' . 

· 18 janvier, 1936. - S'NTOHOUE; garde 2' classe, 


N' MIe 718, du peloton du centre. . 

,~" février 1936. - SEMB[KOU, garde de 2' classe. 


N° MIe 1018, du peloton du sud. 

TOSSA, garde de 2',c1~sse, N~ Mie 1041, du eeloton du 


cen~re'. 

SÈRO, garde de 2' classe, N' MIe '1049, du peloton' du 

nord. 




- • • 

84 

........-. 


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ !;OUS' LE MANDAT DE LA l'RANCE 1cr février J 936 

' 
DEBABA, garde de 2" de classe, N° Mie 942, du peloton 

, 

du nord, . 
,ALI AKO, garde de 2' classe, N° Mie 1027, du peloton 

du nord: 
DJINA PARGUI, garde de 2' classe, N° Mie 1039, du 

peloton du nord. . , 
BOUKARI BAMBOUAKA. gar4e de ae class~, N° MIe 1047, . 

du peloton du nord. 
3 février 1936. - MOSSI KONATÉ, garde de 2' classe, 

N~ Mie 806, du peloton du norCl, 
7 février 1936. - LALE, garde de 2eclasse, N° Mie 811.­

du peloton du sud. . 
TOARKAN, garde de 2' classe, N° Mie 812, du peloton 

du sud. 
RA~O DIATBMA, garde de 2' classe, N° Mie 809, du 

peloton du centre. 
9 février 1936. - BAKo, garde' de 2' classe, N° 'MI~ 

1019, du peloton dù sud. 
10 février 1936. :.... AOUSSA SAVALOU, garde 'le 2'classe. 

,N° MIe 1023,'du peloton du sud. . 
, 1t' fév rier 1936. - AIIONASSOlJ, garde de 2' classe, 
N° Mie 989, du peloton du sud. 

14' février 1936. -' KOUASlu l, garde de 1:' classe, 
N° Mie 724, du détachement police. 

'15 février 1936. - ENGLlsH,garde de 1;' classe, 
N° MIe 667, du peloton du sud. 

25 février 1936. -:- DANGNEN,I, garde de 2', classe, 
N°, Mie 11)25, du peloton du nord, 

AfI'.clalion 
Est affeCté aù peloton de dépf,t (Lomé) à compter du ' 

1" février 1936; le brigadier·chef de 1'" classe BADA­
MASSI BADA, N° Mie 146, du peloton du centre en service 
à la subdivision de Klou'to.. 

D'ÉL~GATION . DE SIGNATURE 

Par arrêté, du : 
4 janvier 1936. - Pendant la durée de l'absence 

de l'administrateur supérieur, ordonnateur délégué 
, des budgets local, annexe du chemin de fer et annexe 
sur fonds d'emprunt du territoire du Togo, M, SANSON 
Pierre, administrateur-adjoint des ·colonies l chef'du 
bureau des finances et du matériel, signera par déléga- . 
tion les pièces de recettes et des dépenses e.l toutes 
pièces comptables afférentes auxdits budgets: ' 

INTERDIOTION DE S~JOUR 

Par arrêté du : 
18 jànvier 1936. -.: Le.séjour dans le cercle du,sud 

est interdit, pour une durée de 5 ans, à compter de la 
date 'de leul; libération, aux indigènes ci-dessous 

'désignés: 
ABoNl KONTÈ Joseph, GAFAN et SEGNRAME, condamnés 

à 3 ,mois de prison et 5 ans d'interdiction de séjour le 
1.2 noyembre 1935, parle tcibunal du 1" degré d'Anécho. 

Le présent arrêté sera: notifié aux intéressés. 

SANTÉ 

Par arrêtés des ': 
18 janvier 1936.. - Un dispensaire est ouvert à 

Boufalé dans la région Nord-Binah (cercle ,du· nord):. 

20 janvier 1936, -:- Aucun cas nouveaU de fièvre jaune 
n'ayànt été ,signalé en Cllte.d'Ivoire depuis le 31 dé­
cembre 1935, l'arrêté n' 607 èst ·abrogéà la date dli 
18 janvier 1936. ________ 

SOCI~T~ DE PR~VOYA",CE 
Par arrêté du : 
18 janvier 1936, -Sont allouées pour l'èxercice 1936 

lesindemnités sùivantes : 
Cercle du sud : 

Secréta~re-trés~rier renlplissant èumula­
ûvement les fonction,s 'de secrétair~-C0mp­
table dc la ,section de Lomé' ., '. . 900 francs 

Secrétaire-èomptable de la section d'Ané­
cho • 600 

Secrétaire-comptable de la section de 1 
Tsévié _ ;. 480 

Cercle du centre : 
Secrétairectrésorier .' 
Secrétaire-comptable de la section 

Klouto ' 

750 (ranes 
de 

, 400 
Secrétaire-comptable de ia 

Nuatja '. 
sectÏon de 

350 
Cercle' .du nort! : 

.SeCrétaire-trésorier 
Secrétaire-comp'lable de la section 

Mango 
'secrétaire-comptable dé la section 

Bassar;' .' 

750 francs 
de , 

• 400 
de 

• 150 
Secrétaire-comptable de la· ,section de 

Lama-Kara .. • 250 

DOMAINES 
Avis de demandes d·immatriculatl.... 

au Uvre foncier du territoire 'du TQgo 
Suivant réquisition, n° 988, déposée le 25]anvier1936 

le sieur Jacob Abraham Adjallé profe~sion de prop~ié­
-taire et chef-de cant.on d>Amutivé demeura~t et domi­
cilié à Amutivé, (commuoe-mixte de Lomé), agissant 
en s~n noin et pour ;;on compte personnel en qualité 
de propriétaire, a demandé,l'immatriculatio'n au lfvr~ 
foncier du terrhoire: du Togo; 'd'un' immeuble ru'ral, 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenaocelotale de 55 hec­
tares 87 arcs 05 ce;'tiares situé à là sortie nord de la 
ville de L~mé, en horuure est de la voie-ferrée Lomé~ 
Palimé-Atakpamé, (cercle dn sud) et borné au nord par 
terrain ,à la collectivité Dadji, au sùd par terrain lagu­
na'ire de radministration, à Test par terrain à la famille 
Apedo,de la collectivité d'Amutivé et un terrain doma­
nial, à l'ouest par la voie-ferrée Lomé-Palimé-Atakpa-' 
mé et la collectivité Dadji. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, , 
à sa connaissanc.e, grevé d'aucuns -dtoits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

--,-- ­
Suivant réquisition,. n' 989, déposée le 29janvier1936 

le receveur des domaines, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant au nom et pour le 'compte du ten:itoire 
du Togoplaeé soûs le mandatde la Prance,a demandé 
l~immatriculàtion aU livre foncier du territoire du Togo. 
d~un immeuble ruraL én partie bâti, consistant en un 
,terrain, ayant la forme d'un polygon~ irrégu,iier, coqt­

;; 

,! 
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planté de c~cotÎ"rs portant des constructiol)s il usages 
,d'habitatIon, dépendances, "magasins et, séchoir, tra­
versée 'par,; lâ .voje-ter:r~~ 'Lomé-Anécho, d'une conte­
nanc,,' tota)e" de, 177Jjectares 33,ares84 centiares situ,é 
à Kpemé,"subdivlsioo d'Anécho; cercl~ du sud (kln,

\ - - ; -	 . . 
32,5(0) connu sous lè nOm de pla'ntation de Kpemé et 
borné au nord èt àTest par, surplus de la plantation èt 
terres dépendant dès villages de Sewatrsikopé et Gun­
kopé au sudpa'i' ''la roùte Lomé Anécho, li l'ouest par 

, surplus déla plantation, e!terrains appartenanil Aboka 
Mensah", Tossu ToiJ!eti, :Clémence Lassey, Thomas' 
Sylvestre, Ayayi Bê,ètpar des terres dépendant du 
vmag,e de'porto-Seguro. ' 	 , 

Il déclare que ledit immeuble appartient au territoire 
du, Tog9 et n'est, -à sa ·con-nnissance, grevé d'a~cuns " 
droits ou 'charges réels; actuels·ou évèntt:..eJs'autres que 
ceux ci-après détaillés; savoir: " 	 ' 

«Un bail consenti par 'l'administration locale il la' 
société agricole de Lômé; pour 3, 6;'9' ans,àcompter 
du 1"' janvier 1932 suivant procès-verbal d'adjudication 
du '22 dééembre 1931 »; , . " ' 

T~u-t~s pérsonnes intéressées 'sont admises'à.·(ornlèt: 
oppositjon aux présentes.immatrÎcûlations, ès~mains du 
conser~ateur soussill'né, dans le' d~lai' de, trois)llois, 'à 
c"nlpter de l'affichage ,des Présents avis, qui aura lieu 
Îl1cessamment en auditoÜ·e du tribunal civil de première 
instance de Lomé. ' ' ' 

Le ~onservateur de là propriété foncière, 
PBY1l0"lTïIS. 

:A'Ilo 'de bornage 
Le lundi 2 maTS 1936 à huit heu Tes du matin, il seTa 

procédé 'au bornage con'tradictoire d'un inlmeuble si.­
tué à Kainkopé, (s,ubdivision de Lomé), cercle du' sud" 
consistàntiri un~ teJ'rain rural~· nOn bâti, ayan~ la forme 
,d'un polygone irrégulier d'une contenance de 25 hec, 
tares,li ares 29 c~n"~ia-res~ et borné a~ nord par terrain 
à Kudolo At'dékë,àTest par terrai~'à ThéodpreAssah,' 
au sud par la ~oute.Lo~é-Anécho, à l'ouest par terrain 
à Adado, Alex Anthon'y 'et N u4oo, dont l'immatricu­
lation "été demandée Par le"sieur Timothy"Agb~tsiafa 
Anthony" profession 'de' propriétaire et planteur; de"' 
m~urat:lt et domicilié à ,Lomé, agipsant en,,?on nom et 
pour.son "compte per~onneI en qualité de propriétaire 
suiv,;nt réquisition di. 20 novembre 1935, n' 985. 

Toutes person~es~ii:.téressées Sont'Învité"es à-yos;sÎster 
ou à s'y faire,représei;1ter pâ'r un' èlla,ndat3ire~n-anti d'un 
pouvoir ré.gulier, '",-- "". " 

, Le'conser1{àteu; de la propriitif f011cière, ' 
PEYROTTES. 

,AVIS' AUX NAVIG,ATE~U~S 
N' 104 - L~s navigateurs fréquentant -le Golfe de 

Guinée sont avisés'que deu,x ~ouées t:epèresde câbles' 
télégraphiques sous-maTins'ont été mouillés, 

la premiêrepar:5· 47~ deClatitu<le nOrd, ' 
, " .et 2"12' d~Jongititude est( Greenwich) 

la seconde' P'!r :.'5· 45' de latitude nord . , 
, ,c, et 1~ '01"de longititude est{ Greenwich)' 

Il a été procédé ,en ontre 'lu' relevage dè la boué'e 
mouillée par 3· 4(Y, de 'latitude nord, 

. et 7· 16' de longititude ouest 
(Greenwich)' 

-


q L'Administration du Territoire déclare' 
'.' . - '.." ,\ 

dlcliner toutesrespon:sabilités à quelque litre 
q.ue ce soit à raison des textes insérés dans 
la partie noit officiellé, » 

PARTIE, NON OFFICIELLE' 


MQYENS !l'EXISTENCE LUCRATIFS 

Sont assuTés il encore quelques représentants sé­
rieu,x par" une importante, firmè étrangère.' Aueu'ne": 

,con'naissanée spé~iale., Répondre. en français, anglais, 
alle'mand 'ou espagnol avec références li : 
Case 607, - DORt.AND65, Chamlfs-Elysées 

, PARIS 
• 	 . . ~. 

PASSEZ VOTRE 


PlaJ1 d'I~lnatriculatioD 

Plain de CODstru,ct.ioD 
chez 

, 

ALFRE'D C, AYITEY 

GEOMIlTRE ET, DE~SINATE~R PATENTÉ 

. 	Avenue des Aillées LOMÉ 

Angle rue' Thlèrs 

COMPTOIR D!HORLOGERIESOIGNÉE 

(tA la TOUT EiffeV', 

,JOYEROT &JACOT 

,Catalogue général' d'Horlogerie,' 
Bijoulprie~. Orfèvrerie;aàJes,é' 

'~atis-et franco. ", . ­
Envols de choix 'sur demande à MM. 'ln 'folt(.ti~'·· 

Facilité. do paiement ' , , 

%3. ru" Giambella;" BESANçoN --Franu 

, . 

. 
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